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COOPERATION ENTRE L'ORr,ANISATION DES NATIONS UNIES ET
L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

Lettre datée du 3 octobre 1989, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent du Kenya auprès de l'Organisation des

Nations Unies

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer comme document officiel
de l'Assemblée générale, au titre du point 27 de l'ordre du jour, le texte des
résolutions adoptées par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité
africaine, à sa cinquantième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 17 au
22 juillet 1989 (annexe 1), et de la déclaration relative à la Namibie (annexe II),
ainsi que des résolutions adoptées par l'Assemblée des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa vingt-cinquième session
ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 24 au 26 juillet 1989 (annexe III).

L'Ambassadeur,

Représentant permanent du Kenya auprès
de l'Organisation des Nations Unies,

(Signé) Michael G. OKEYO
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ANNEXE l

Résolutions adoptées par le Conseil àes ministres de l'Organisation
de l'unité aflicaine à sa cinquantième session. tenue à Addis-Abéba

du 17 au 22 juillet 1989

2

2

2

3

5

4

4

2

2

2

4

3

5

1

/ ...

Nombre
de pages

Résolution sur la Namibie

Résolution sur l'Afrique du S~d

Résolution relative au C?mité Africain

TABLE DES MATIERES

Résolution sur le conflit Mauritanie/Sénégal

~~solution sur la Relance du dialogue Norn-Sud

Résolution relative aux négociations sur la

4ème Convention ACP!CEE

Résolu~ion sur le Fonds Spécial d'Assistance

d'Urgence pour la Lutte contre la Sécheresse

et la Famine en Afrique.

Résolution sur la Sixième K~constitution de

Rsssaurces du Fonds Africain de Développement 2

Anti-Apartheid

Résolution relative aux Etats de la Li,:;.l!:

de Front et aux autres pays voisi~s

Résolution sur la Coopération .~ro-Arabe

Résolution sur la Situation au Moyen-Orient

Résolution sur la Question de la Pal~stine

Résolution sur la Question de l'Ile·

Comorienne de Mayotte

Motion de remerciements à la République

de Cuba

Résolution sur l'intégrati~n de la Femme

au Développement

Résoluticn sur la travaux de la Xème Session

Ordinaire de la Commission de la Défense de l'OUA 2

Résolution sur le Cadre africain de Référence

pour les Programmes d'ajustement structurel,

en \~e du redressement et de la restzucturation

.sacio-économiques

CM/Res.1209 (L)

N° da la
résolution

CM/Res.1206 (L)

CM/Res.1207 (L)

CM/Res.1208 (L)

CM/Res.1215 (L)

CM!Res.12l0 (L)

CM/Res.1211 (L)

CM/Res.1212 (L)

CM/Res.12l3 (L)

CM/Res.122l (L)

CM!Res.12l6 (L)

CM/Res.1222 (L)

CM/Res.1220 (L)

CM/Res.12l4 (L)

CM/Res.12l7· (L)

CM!Res.12l8 (L)

CM/Res.12l9 (L)

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



- 3 -

N° de la
résolution

- ii - CM/Res.l206 - 1242 (L)

Nombre
dl" pagas

CM/Res.1223 (L)

CM/Res.1224 (L)

CM/Res.1225 (L)

CM/Rea.1226 (L)

CM/Res.1227 (L)

(.M/Res.1228 (L)

CM/Res.1229 (L)

CM/Res.lé30 (L)

CM/Res.123l CL)

CM/Res.1232 (L)

CM/Res.1233 (L)

CM/Res.1234 (L)

Résolution sur le Fonds International pour

le Développement Agricole (FIDA)

Résolution sur l'échec des négociations d'un

Nouvel Acco~d Internatlonal du Caf~

Résolution sur le Contrôl~ des mouvements trans

frontières de déchets dangereux et de leur

déversement en Afrique

Résolution sur la· cnndid~ture du Dr. Eerhane

Ghebray a~ poste àe Secrétaire Général du

Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et

du Pacifique

Résolution sur les .résultats des travaux de la

Première Conférence spéciale des Ministres

Africqins des Transports Maritimes

Résolution sur le Congrès Constituf de

l'Union Panafricaine de la Science et de l!

Technologie (UPST)

Résolution sur la 3ème Session ordinaire de

la Conrérence des Ministres Africains de la

Santé de l'OUA

Résolution sur'les stratégies pour la Décennie

de l'Enfant en Afrique (1990-2000)

Résolution sur les travaux de la Douzième Session

ordinaire de la Commission du T~avail de l'OUA

Réso:;'utioL sur la 3ème Session de la Conférence

de, inistres africains sur l'Environnement -

f ~robi, 10-12 Juin 1989

Résolution sur l'assistance d apporter à la

SWAPO pour lui permettre 1e mettre en place

ses sytèmes d'information et de communication

Résolution sur la situation de l'information

et de la communication en Afrique

/. co •

2

2

3

1

2

2

3

1

2

2

3

.~~ ---~~-.....:-_---.....:.--_._---------_._----

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



J

/ ...

2

3

l

4

2

1

NOmbre
de pages

CM!Res.l206 - 1242 (L)- Hi -

- 4 -

R~solution relativ~ au remplacement de ~ernbres

du Tribunal Administratif Ad Hoc de l'OUA

Résolution sur la participation de la

Jeunesse au Développement de l'Afrique

Résolution relative.à l'Afrique et l'Année

Internationale de l'Alphabétisation (1990)

Résolution sur la aituation des réfugiés

en Afrique

Motion de Remerciements

R~solution sur la Lutte contre les Acridiens

et autres ravageurs Migrants p.n Afrique

(~1/Res.ll73 (XLVIII»

Résolution sur le Programme de Cartographie

Hydrog~ologique internatinnale de l'Afrique

R~solution sur les 1ifficuttés financières

auxquelles sont confrontées les institutions

spécialis~es pe l'Organisation de l'Unité

Afri~~ . 3

N° de la
r~solution

CM!Res.1236 (L)

CM/Res.1235 (L)

CM/Res.1237 (L)

CM!Res.l239 (L)

CM/Ras.l242 f,L)

CM!Res.1238 (L)

CM!Res.l240 (L)

CM/Res.l24l (L)

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



- 5 -

RESOLUTION SOR LA NAMIBIE

Le Conseil d~s ~ünistres de l'Org~nis~tion d~ l'Unitb Afrlcaine,

réuni on sa cinquantième sossion ordln~ire du 17 au ~2 juillet 1989 a Addis

ëlbl1ba,

~ant longuemont exarnin~ le rapport du Comit~ d~ CGOrdin~tion pour

la Libération de l'Afriqu~ ~insi ~~e le rapport du Secrétni~e Général sur

la Situation en Afrique Austral~ et ~yant pris en consid~ration les ~nforwations

fournies ~~r l'Organisation du Peuple du Sud-Ouest Africain (SWAPO),

!1!'Jnt également nnalyso at'teritivement l~s év6nem",nts relatifs à

la mise en oeuvra de la Résolution 435 (1978) du Con$cil de Sécurit4 des Nations

Unies,

Profondément préoccup~ par les manocuvr~s ct lespl~ns du réqi~e

raciste d'Afrique du Sud vi~nnt a ~,riipuler le processus d'ind6pendance de

la Namibie en faveur de'sea valeta ct coll~boratcurs ~n violation flagranto

de la lettre et,de l'esprit de ln Résolution 435 (1970) du Conseil de Sécurité

des i~tions Unies,

Réitérant en outre ses résolutiona, déc~,sions et recommandations

sur ln lutt~ de libP-ration dQ la Namibie que m~n~ l~ SWAPO ninsi que ~on soutien

tot~l a cettG luttë,

R~affirmnnt 1~s droits in31i~nablas du pcuple,n~bien à la liberté

et A l'ind~pandanco, conform~mcnt aux Ch~rt~s de l'OUA ~t des Nations Unies;

Profondément préocèupÇ par1n détdriorntion da la situation en matière

do sé~urit~. an particulier 'les nombreus~s t~nt~tiv~s d'assassinat ~t de ~~cèlement

des membres et des sympathis~rits'de 1~ SWAPO pnr los tristaments célèbres

~scadrons de la mort sud-~fricains~

1. SE FELICITE de 1~ mise en oeuvre de la R~so1ution 435 (197R) du

1• ••
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2. DEPLORE le déploiement t~rdif du GANUPT en Uamibi~ au début de la

mise ~n oeuvre, ~n avril 1989, de la Résolution 435 (1989) du Conseil de Sécurité

des Nations Unies, ce qui a permis a l'~rmée racist~ sud-africaine de tr~quer

et da Uk~ssacrer les comb~ttantsbas~s en Namibie •.

3. LANCS un appel au Secrétaire Général de tions Unies pour qu'il

prenne toutes las mesures, 'y 'compris l'açs::roissemen-: du nombre du contingent

militaire du GANUPT à 7.500 hommes, tél quecont~nu dqns la résolution 435

(1978) du Conseil de Sécurit6 des Nations Uni~s, ot ce, dn~s le but d'amener

leréqime rsciste d'Afrique du Sud à s~ conformer à la résolution et ~ crder

les conditions pour la tenue d'élections libres et Tdgulières en Namibie.

4. CONDAMNE ENERGIQU~·mNT la d~cision de déployer des forces r~cistes

sud-~fricaines à la veille du d~~rragc du processus d'indépendance de ln

Namibie et les aetio~s militair~s injustifiées menées contre les combattants

de la S~iAPO qui attend"1ient d'~tre c~ntonnés dans dqs bases. conformément 'aux

dispositions de la résolution 435 (1978) du Conseil do Sécurité des Nations

Unies ainsi que les atrocités commises contre la population civile namibi~nne.

5. SE FELICITE des initi~tivcs op~rtunes prises en avril 1989 par

ln République Populaire d'AnqoH, la Mpublique de Cuba, 111 SWAPO et les Et:lts

Boo la Ligne de Front <1in:~i que l'action men~e par le Président Moussa Traoré

en sa qualit~ de PrésidEnt p.n ex~rcic~ de l'OUA visp.nt ~ juguler la crise

p~o~oquée ~r le régime raci&tc d~ Prétoria ~t à mettre fin au carnage subséquent

et aux autres atrocitJs commises contre le peuple n~bien.

6. CONDAMNE ENERGIQUEMENT l~ réqime racist~ d'~rique du Sud ~ur ses

machinations pcrsistantlils on p.:'1rticulicr l'intéqr~tion de; l'escadron de 1.:1

mort DKoevoet D
, dans 103 Force de Police,du Sud-Ouest Africain, qui est censée

maintenir l'ordrG dur,~t 111 p6riode trp.Dsitoire, manoeuvre visant ~ empêcher

la ~IAPO d'avoir la ~jorité des deux-tiers aux ~lections prévues en novembre

1909.

1" ••
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7. DEMANDE la d~mobi1isGtion illliilédiato de tou";' );.os élâm.ants du l'toevoet

,da la Porcede Police et le déaant~lement de leur si.~rn~'!;ure de cQllmlë\ndElment

conformément aux dispositions de la Résolution 435 (1978) du Cosneil de Sé~urité

des Nations Unies.

8. OECIDE de suivre l'~volution d~ l~ situation Gn Namibie ~t de con~r

d'urqonce une session en vue oe prendre l~s mesures appropri&es au cas où

l'Afrique du Sud violerait les diGpositions de la Résolution 435 (1978) du

Conseil de s4curité des Nations Unies de façon persis~~nt~ et susceptible

de compromettre 1es pezspectivas d'élections libr~s et r&guliêres en Namibie.

9. DEMANDE au Secrétaire Génér~l das Nations Unies d'assurer la lib4ration

tnnt ~ttendue da tous lcs.prisonniers politiques nnmibiens dét~nu8 par l'Afrique

du Sud e~ l'abrogation de tout~s les lois d'oppression ~t discriminatoires.

conformément à la résolution 435 (197E) du Conseil d~ Sécurité.

10. DÉMANDE EN OUTRE au Secrétaire G~n'ral des Nations ünies d'assurer

~~a le système d~ vote de la représentation proportionnelle ~ appliquer 6n

~~ie soit simple pour que l~ popul3tion namibienn~ puis~c la comprendxe.

~tant dOl.3é qu'elle n'a j~~is p3rticipé à des ~lections démocratiques.

11. LANCE UN APPEL a la Commun~ut4 internationnle pour qu'elle accorde

d~ tout~ urgence toute l'nssist.~ca n~cessairs ~u Raut Commissflire des Nations

Unies pour de~ Réfugiés (BCR) et ~ la SWA~en vue da f~ciliter le rapatriement

rapide des exilés namibians ~t leur permettre do partici~r aux ~lections.

12. REAPFIR!Œ le dr.oit in~li~nable du peuple n~bicn a l'indépendance

ct ~ sa souverainet~ nntionales dnns une Namibie Unie et non balk~nisée, y

compris Walvis Bay, Penguin ct les ~utras Il~s au large de la Namibie, conformément

~ l~ résolQtion 435 (l97C) du Conseil de Sécurité des Nations Unies.

1•••
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13. RECOI~~ VIVEMENT que les Nations Unies assument pleinement leurs

responsabilités dans la sQpervision et le contrôle des élections et que le

Représentant spécial ~u Secrétaire Général 'mette 'en oéuvre le processus, étape

par étape, .,,après s'.être ::lssuré que le processus va d~boucher sut àes électi.:'ns

libres et..réguliàres t.el que cela est stipulé dans le' Plan èes Nations Unies

pour l'Indépenèance de la Namibie.

14. SE FELICITE de la solidarité témoignée par la Communauté Internationale

à l'é~ard àe la juste lutte 1u peuple N~~~ien et EXPRlNE sa pr~fonde gratitude

à tous les Etats qui participent aux activités èu Grcupe d'Assistance des Nations

Uni.es pour la PériCY.1e Transitoire en Namibie (GANUPT).

15. ENCOURAGE le'Secrétaire Général des Nations Unies et le GANUPT et les

EXHORTE à p?ursuivre leurs efforts en vue ~e garantir la mise en oeuvre intégrale

de 'la: ~ésolution 435.

16. LANCE üN .. ;'PPEL.awc Nation~ ·Un;es pour qu'elles assument pleinement

leurs responsabilités ùans la mise en··oeuvre intégrale de la rés~lution 435

(1978) sur la Namibie et veillent à ce que l'Afrique du Sud n'interçrète pas

à sa guise ladite ~ésolution.

17. LANCE UN A?PEL à~c Ccmmunaut~ internativnale et à toutes les ferces

d~mocratiques ~ur.qu'~lles suivent de près le processus.d'indépe~~anceJe'la

Nami~i~ et accordent toute l'assistance nécossaire au peuple namibien pour

assurer una indépendance véritaj,'J du territoire.-

18. LANCE EN OUTRE UN APPEL aux masg media africains et internationaux

pour qu'ils réagissent face à la propagande anti-SWAPo orchestrée par l'Afrique

du Sud et prennent les me~ures n~cessai~es peur couvrir les ~lecti0ns en Namibie.

J

'r"~~,~.~,",'=,c.~."':'~'~':"'"
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RESOLUTION SUR L'AFRIQUE DU' SUD

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité Africaine.

réuni en sa cinquantiàme·~ession'ordinairedu 17 au 22 Juillet 1989, â

Addis-Abéba, Ethiopie,

AYant examiné les rapports dU'Comité'"de Coordin.'ition pour la Libél'ation

de l'AfriqUe et du secrétaire Général sur l'l~ri~e Australe,

Ayant entendu, en outre. le& intervention~ des représentants de l'ANC

et du PAC sur les récents événements survenus en Afrique du Sud,

Gravement pr~occupé par la p~olongation de l'état d'urgence. la condam

nation â mort des opposants de l'Apartheid, la détention continue sans jugement

,$t l'intensification de la répression ~ontre tous les opposants du régime

raciste minoritaire;

Préoccue4. en outre. par la dété:doratioi'l de la santé des pr'.sonniers

du régime d'Apartheid,

ProfonrJénent indi.gné par l'utilisatioft de produits chimiques toxiques

par le régime d'Apartheid contre les membres dea Mouvements de Libération et

les Mouvements d~ocratiques des ma~~e8,

,~nt pris notê du prétendu manifeste quinquennal du Parti National du

régime raciste,

Conscient du fait que les prochaines élections de septembre 1989 sont

réservées â la mi~orité blanche d'Afrique du sud,

~ofondément préoccupé par la coop4ration militaire de plus en plus

~troite entre l'Afrique du Sud raciste. le Chili, Israél, Taiwan "t les viola

tions c~ntinues de l'embargo obligatoire sur la~ armas par d'autres pays,

/ ...

---------- --
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Convaincu que les sanctions économiques actuelles contre l~ régime

d'Apartheid, bien que limitées, affectent le système de l'Apartheid,

préoccupé en outre par les actes d'agression et de ùéstabilisation

continus perpétrés contre les Etats de la Ligne de Front et n'autres pays

voisins par le régime raciste d'Afrique du Sud,

1. CONDAMNE ENERGIQUEMENT le règne de ter.reur im~sé dans le cadre

de l'état d'urgence et la condamnation à mort des opposants r.e l'Apartheid,

en particulier les 14 d'Upington, ainsi que la longue peine de prison infligée

au.~ Six de Sharpeville et aux militan~s jugés à Delmas

2. EX,GE l'arrêt immé~iat jes condamnations à mort prononcées par

les tribunaux du régime raciste contre des patriotes sud-afrir~ins dont le

vrai statut conformément aux dispositions des conventions de Genève, est celui

de prisonniers de guerre

3. CONDAMNE, en outre, la détention continue des prisonniers et des

détenus politiques :

4. EXIGE la libération inconditionnelle du Camarade Nelson Mandela

et de tous les autres p~isonniers et détenus politiques :

5. EXIGE, en outre la lévée immédiate et inconditionnelle de l'inter

diction qui frappe l'ANe et le PAC ainsi que toutes les organisations anti

Apartheid :

6. APPUIE la campagne lancée par le Camarade Zehania Mothopeng avec

la Croix Rouge Internationale contre les conditions abjectes gui prévalent

dans les prisons, conditions qui ont fait contracter la tuberculose aux

Camarades Mandela et Mothopeng et EXIGE c~e tous les pris~nniers et les

militants détenus dans les prisons du régime raciste aient accès à des soins

médicaux appropriés :

/000
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7. CONDAMNE ENERGIQUEMENT l'utilisation de produits chimiqu2s toxiques

par le régime raciste contre les membres des Mouvements de Libération et des

Organisations èémocratiques ces masses :

8. REJETTE CATEGORIQUEMENT le prétennu manifeste quinquennal du Parti

Nationalvisant â renforcer et à perpétuer la jcmination blanche 1

9. REAFFIRME quG seules des élections basées sur le principe nunc

personne - une voix" à un parlement unicaméral pourront permettre l'instauration

en Afrique du Sud d'une société non raciale démocratique 1

10. CONDAMNE ENERGIQU~~J·~T 1? coopération militaire de plus en plus

étroite entre l'r~rlque du Sud raciste, le Chili, Israël, Taiwan et certains

pays occidentaux et DEMANDE le strict respect de l'embargo sur les armes décrété

par le Conseil de Sécurité des Nations Unies ccn~re l'Afrique du Sud

Il. REITERE l'appel lancé à la Communauté internationale peur qu'elle

impose des $anctions globales et obligatoires contre le régime raciste de

Prétoria ;

12. INVITE INSTAMMENT les institutions bancaires internationales à

s'abstenir de rééchelonner la dette extérieure de l'Afrique du Sud, bastion de

l'Apartheid et demande aux principaux partenaires commerciaux de Prétoria de

mettre fin aux accords de double taxat.ion conclus avec l'Afrique du Sud raciste,

de supprimer les garanties de crédits commerciaux et de s'opposer â tout prêt

avec garantie et à toute conversion de la 4ette en prise de participation 1

13. LANCE UN APPEL à la Communauté'in~ernationalepeur qu'elle maintienn~

et renforce les mesures d'isolement total du pays de l'Aparthei~ 1

1<:'. APPUIE ENERGIC"""'''''T la décision de l'Assemblée Générale des Nations

Unies de convoquer en jécembre 1989 une session extraordinaire sur l'Apartheid

et ses conséquences destructrices en Afrique australe 1

.
;',

f
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15. SALUE l'initiative louable de l'Association des Juristes Africains

(AJA) de mettre sur pied à la fin de cette année à Gorée (S~négal) un tribunal

international pour juger les crimes de l'Apartheid et EXPRIME son soutien à

l'or~anisation èe ce procàs :

16. LANCE UN APPEL aux Etats membres de l'OUA et à la Communaut~ Inter

nationale pour qu'ils accroissen~ leur soutien sous toutes les formes aux

Mouvements de Libération Nationale et qu'ils isolent le régime de l'Apartheid.

1•••
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RESOLUTION RELATIVE AU COMITE AFRICAIN AKTI-APARTHEID

Le Conseil des Ministres de l'~rganisation de l'Unité Africaine, réuni

en sa SOème session ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989 à Addis-Abéba, Ethiopie,

~ que conformément aux ~ecommanèations ~e la Déclaration AHG/ST.2

(XXIII) de la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement et de la Résolution

CM/Res.1097 (XLVI) du Conseil des Mini~tres de l'OUA, adoptées en Juillet 1987 à

Addis-Abéba , l'Assemblée Générale Constitutive du Comité Africain ~ti-Apartheid

s'est t~nue à Brazzaville (République Populaire 1u Congo) du 12 au 14 janvier 1989

E!ppelant que les principaux objectifs de l'Assemblée Générale Constitutive

du Comité Africain Anti-Apartheid étaient ,le fournir un cadre continental pou~ la

coordination des activités des Comités nationaux anti-apartheid en vue de l'éradi

cation totale de l'Apartheid et soutenir de manière effective la lutte de libération

en Afrique Australe ;

Exprimant le souhait de promouvoir fjt de renforcer la coopération entre

l'Organisation de l'Unité Africaine et le Comité Africain Anti-Apartheid :

1. PREND ACTE et se félicite de la création du Comité Africain Anti-Aparthei~

avec statut d'organisation non-gouvernementale ayant son siège à Brazzaville

(République Populaire du Congo)

2. PREND EGALEMENT ACTE de la volonté du Comité Africain Anti-Apartheid

de coopérer étroitement avec l'Organisation de l'lnité Africaine et les Nations

Unies afin de contribuer à l'intensification de la lutte anti-apartheid en Afrique

AU$trale J

3. RECOMMANDE au Comité Africain Anti-Aparthein d'harmoniser ses activités

avec celles du Comité Spécial contre l'Apartheid CG l'Organisation des Nations

Unies, èes organismes du système èes Nations Unies et autres Organisations inter

nationales concernées

4. INVITE le Secrétaire Général de l'OUA à entreprendre Qes con~ultati)ns

avec le Secrétaire Général du Comité Africain Anti-Apartheiè afin de définir les

modalités pour l'~tablissementde liens appropri~s ùe coopération entre l'Organi

sation de l'Ur.ité Africaine et ledit Comité:
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5. DEMANDE au Secr~taire G~n~r~l de l'OUA de faire, A l'issue des

Consultations aVQC le secr~taire G~n~ral du Comit~ rifricain Anti-Apartheid,

des recommandations ! la 51ême Session Ordinaire ~u Conseil des Ministres

en vue de l'instauration d'une coop~ration eff3ctive entre l'OUA et le Comit4

Africain Anti-Aparthei~.

Besl Copy AvaUable

___• '--"--_-"--~_-.:.-_..:.__ ___:..:._.=..:.:_:-::_---L/:::.-=----.:_.·::;.-w.
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RESOLUTION RELATIVE AUX ETATS DE ru'\. LIGNE DE FRONT
ET AUX AUTRES PAYS VOISINS

La Conseil des Ministres de l'Org~nisation àe l'Unité Africaine,

r~uni en sa cinquantiàme session ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989, à Addis

Ab4ba, Ethiopie,

Ayant. examiné les rapports du Comit~ de Coorcination pour la Lib~ration

de l'Afrique et du Secr~taire Genéral sur l'Afrique ~ustrale7

GraVement pr~occupé par la situation explosive qui prévaut en Afrique

australe et par les actes d'agression, d'intimidation et de déstabilisation

~Qrp4tr~s par le r6qime raciste de Pr~toria contre les Etats de la Ligne de

l~'roDt et les aUtres pays voisins,

Pliinemene conscient .Jes sacrifices consid~ral;ll.s que les Etats de

la Ligne de Front consentent 1ans le cadre de la lutte pour la libération

totale dQ l'Afrique,

1. FELICITa l~s Etats de la Ligne de Front pour les sacrifices

consentis et pour le soutien qu'ils continuent d'apporter à l'ANe, au PAC

et à la SWAPO dans la lutte l~gitime qu'ils mènent pour le parachèvement

de la lib4ration tota19 de l'Afrique

2. SE FELICITE de la mise en place a'une mission d'observation en

N~bie par les Etats de la Ligne de Front, et INVITE cette mission ~ continu~r

de collaborer étroitemen~ avec la représentation r-e l'OUA en Namibie ~

3. CONDAMNE l"s actes n'agreesion. d'intimidation et di déstabilisation

perp4trés par l'Afrique du Suc1 raciste contre ll3s Etats de la Ligne de Front et

les autres pays voisins

4. CONDAMNE EN OUTRE le r~qime raciste ~Q Prétoria pour le soutien

qu'il apporte aux bandits arm~s au Mozambique et pour les atrocit~s commises

contre le peupla mozambicain 1
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5. LANCE ON APPEL à la Communauté internationale pour qu'elle exerce

une pression sur le régime, sud-africain qu'il cesse 1e soutenir les-bandits

arMs-au Mozambique ainsi que les actes d'agression, d'intimidation et de

d.stabilisation ~~rpétr4s par l'Afrique du Sud raciste contre les Etats ~e

la Ligne de Pront et les autres pays voisins ,

6. REITERE l'appel lancé à la Communa~té internatinna~e pour qu'elle

accroisse l'assistance financiére et mat4riélle aux Etats üe la Ligne de Front

et aux autres pays voisins afin de leur permettre de faire face aux actes

d'-agression, d' iDtililidation, de chantage et de déstabilisation.

'1'}
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RESOLUTION SUR LA COOFERATION AFRQ-ARAB.?

réuni en sa CinquantièmG Session Ordinaire à Add1s-Abéba. Ethiopiw. du 17 au

~, JuU1E>t 1989.

~ant ~xa!!n~ l~ rapport du Sgcrétair~ Généraï sur la Coop~raticn

Afro-Arab~ contenu dans le doc~nt CMl1566 (L)

Gardant à l'esprit l~s Déclar~ti~ns ~t le Prcgramm~ d'Action adopt~s

par la ~rem1èrQ ConférG~ce Afr~-Arabe eu So~~ttecue au Caire, Républiqu~ Ara~e

d'Egypt~. du 7 au 9 ~~f5 1977 ;

,Détoi:ri!linâ à promouvoir ~t .. Ii 1"r.f-:.rc:'r lu. C5-·'t:r...tL)::. !,fr-:--::r-::.'.;; ::::..ns

tous les dOlMin.:s

Considérant hs X'ccornreandàtions prises par la Dixième Ses310tl Ordi

nair~ du la Commission P~~~n~nt~ pour la Coopération Afro-Arab~ tenu~ à Koweit,

Etat du Koweit, du.'l9 eu 20 Juin 1989

~dns~ la Résolution ~1/R~s.993 (XL) d~ Févr1~r 1984 pcrt~nt

~ntra autr~s sur ~a co~csition du Comité dr.s Douz~ è~ l'OUA pour la Cccpérati~n

Afro-Ardbe i

1. PREND ACTE 'du rapport llu Sccrétair~ Génénl sur la Coqpération

Afro-Arabe ;

2. FAIT SIKNNES l~c rzcornmandations pris~G pai 13 10àme S~ssion

Ordina1r~ de la Co~iss10n P~~an6ntc pour lû Cocpér~t1on

Afro-Arabe ~t D~~E ~u S~c~étair~ Gén~r~l Jl'n:r~prendr~

l~G c~sultaticns néccs~air~s av~c le SGcrétairQ Général dp. l~

Ligue des Etats ArBbas ~t l~s autr~s pp.rti~s conc~rné~s en VU~

d~ lil mis.. .;;n o~uvr," Cll: cr.s rocor.::nandn.tio~ls •

3. EXPRDiE sa prcfonë.. graUtud:: à l'Etat du Kcw~it pour las

efforts dépl"yés ;;t les ~xc,:llent,=s facilités qui ont p.:t'c1s 1l.:

plein succés d~ la 10èce SloGsion ès la Ccc:::lisaicn P..rmanf.<ntc ;

/ ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



- Itl -

CM/Res.l2J.O (L)

Pag~ 2

J

4. FELICITE l.:s Et<.'.ts cembres et l~s deux S;'cr6ta1NS

Gânéraux d~ l'OUA ~t d~ la Ligue des Eca~s Arabes p~ur

lt!s "fferts d&plc.yés en vu(; d", la t~nu~ d.: la P:i:xi~.e Session ')r,:ti!l~';.,.,,~ a"

'" • ; 1 r . ~~"""'1~.:;
CC::-':"1sB10n··P~I':".nn.i:mte dans .L~S ":(:!ill~uros conditions ;

5. D~~E au ~~crét~1rc Général d~ l'OUA ~n âtroit~ ~00pé

ration av~c son Homologue du la Ligu~ d~s EtGts Arabes et

~u consultations avec les institutions africa1n~s ~t ara

bes sp~cia11sâos. d'entreprendra les êtud~s ~t les démar

ches néc~ssa1rts ~n vu~ ~c la G1s~ en c~uvr~ d~s projets

sp.écifiques 3U1vants ;

a) l~ projet d~ création d'un~ insti~utien finencière

afro-arabe dlinv2stissc~nt

(1) élabor~tir.n du proj~c ?E. statuts.

(1i) organisation d'un~ réUftion spâci~l~ d~s M1n!stres

Africains et Arabas d~s F1nanc~s ~n Ssptsmbre, 1989

à Washington D.C ~n CArg~ de la Confér2ncc Annuelle

de la Banqu~ Mondiale '" t du nu peur ~xaI!liner C€s

statuts ~t détermin~r les modalités dg perticip.

tien au capital d~ l'InStitution

b) le prcj~t d'accord-cadr~ peur la promotion ~t la gar~n

ti~ des 1nvestiss~m~nts ;

c) la réunion d~s inv~stisseurs africains ~t drabcs.

d) le proj~t ~iacccrrl-cadr~ p~r~~nt &t~bliso~~nt ~'un~

zone d'échang~3 préfér~nti~l~ afro-arnbn •

~ l'organ1sat1vQ ~c la pr~~èr~ fo1r~ cornmqrcialu afrc

arabE ~n Octobre 1990 ; les B Etats rn~:br~~ suivants

étant désignés au titr~ ne l'OUA pour sa pr~paretion

au s~in d'un Ccmité c0njcint afro-arab~ dicrg~isation

T\tr;T.1NDI •. C~~jG":'. LI:":ERIA,. ';O:':T!?:'., S\,UDAN, T-(l". TUNISIE

ZI1::.i>'::W:::

f) l'organisat~~ d'un séninair~ afro-~rab~ sur la sécurité

allmenta1re ;

/ ...
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g) 1~ Jâoarr~g~ i~ 1;In~t1tut Cu1tur~1 birG-Ar~b~ ~n

199: ..:t 1·.; ,tot.::cicn J'U:; budg\:t d~ dG::larragE; èt;!

5Cio.000 ; EU qui ti;:r:: alilJ<mtê l'ar L"s trc1s Orguni

3cti~ns OUA/tEA/bLECSO •

h) l' 1nt€nsificat1on de:s ~chal1&€s .:l:.l i'rq;rm.1l:I.~G ;,;t .:.S:
nuuv~11~s ~ntr~ l~~ in5tituticn~ africai~~~ ct 3~ob~s

tipéc1..,liGé<s ùr.m:. 1.. dUr.lLlin ... cl·: l' 1nf-;rrJi.";1,~r, i

tations nécc:;':;é~1rii'~ IW;;:C !:. 'n ~C~·:le.gu::. r••_ le. Ligu<, .1~S

Etat:; Arab..s ct l:..r. t\utr~:; p...rt.1;;:; 1nté'l:,-:;::;~''"s oi'n vuo! 1.1t!

lA ccnvocation d~ lû ~r~mi~rc S~SS10l1 J~ 1~ Ccnf~renc~

Uin1stér1i:1.1;;. ~fro-drab.. d.:ms l-:s ~"ill·..urs ti~la1s i

7. REITERE ses t.;t!I·~rci::.~(~t6 à 1:1 R~pub1i.qu::: èlO S..,uc1an pour

sa disponib1l1t~ constimtc à 3brlt~r b ~nI:;ièr" Sli:ssion

~e la Confénnc.. Hiniti&~ri'::ll>J Afro-ùrab.: •

8. DEliM.'DE égel'~ncnt au Secrétaire %nércl:L ;:l,;,n",r tcut.:s

l.:;s cClnsultaticms l'écli:tis:;ir.:s c.v;,:c cl)n 2oDiiJl"guc de la

:'igu.. ~o:s Et!-lt3 arab~ti ,~t tout~s 1..s parti":; ccnccrné",s

~n vu~ ~~ la t~nuc d~ 1~ Onziàm~ SCS~i0~ J~ le Cûmmiss

sion F",rr.lan..iI\t.. peur 1il Co•.,pér.:.ticn Afro-Arr-:b..: cn OC1:vbt'tI

1989 à N",w YOJ;k

9. DEMANDE au S,,;c7;·':tair.: G~n;;;rel • ~n ~tl:Ç1t~. coopérl1t1on

avl.:c GDf. !Iocoli.'gue .;i.;,: III Ligu" cl;,s Et.::.ta ,·tL..1bilS. \l' ~ntli:"

prendr.: un,' ·;tué:.l sur l~~ v01~:; .. t :o:.":Y"llG r:. ratic'Mliser

l.~ felnctio~nl.·i:1"nc j::.s structur:;s .i..' la cvcpératicn IJfrCJ

.:lrübr: <:n vue di-"r. eccroîtr.. l'~ r:nci<;m..nt:t d~;':;l siI:lpl1fi\:r

hs procJèur..:,s ,

10. DECIDE dû d~G1g:1 ...r. dll;l$ 1-;: CEl·Y·~ d·; lu r~'ïdli';.ntat1on ';'':

la sous-r"gl<;n ·-:u Nord. Ir. aé;>ubliqu,;; br;:;:', .,::: Egypt.: COcr.l:"

~\'!lbr.. C:u Com.it~ J,;;.s Douz~ d~ 1: CUi!. t'<"Ul 1.: CoC?~rat1cn

~i.fro-Arab... t'0lOr 1.. r\.!ut,. :u :1"H~~.,t ,,-n c ..ur:> •
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11. DEMANDE au Sccr6tair~ G~néral ~~ pr~~~ntcr un ra~p~rt

sur 13 ~se ~n ~~uvr~ J~ catt~ r~G~lut1cn à la procha1n~

S~ss1on Ilu Cons-: 41 J ..s 1~1str':G .1.

/ ...
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166.667,00

40.000,00
456,861,00

565.091,00
-==-===

PCl98 5

E. Séminaire 8W' la sécurité Qli~'''·l]ire
Total Il

Total Général (l et II)

N.B..: Aw:un crédit n'a été voté poul' la. teNœ da réunit:Ias cf-den.&s
Nteru8a au. Koweit en Juin 1989.

n. Contribution OUA (Pl à.tdget 1990/91
de l~tttutCulturel afro-/.robe
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Ann~x:::

IMPUCATIONS FINANCIERES DE LA RESOLUTION

SUR LA COOPERATION AFRG-ARABE
réuni eu

22 Juille

SOM/JAIRE

POUR L'EXERCICE 1989-90

A. Réunion de3 Ministres Africains et Arabes

des FinancEs- Septembre 1989 ......_ •••_.............. 10.000,00

1989-90 ._•._••_._••_ "•••••••••••••••••••••••••••••••••••

1990-91 _ ' __ .---...

$EU

108.424,00

456.361,00

_~65JJ.1l.~g.Q~

l'Unité ;.

CH/1544 (

de l'Orga

pa;: la dé

pour la s

B. .,,-:.-tton ezperts création zone d'échcmges

préférentiels Afro-Arabe -Cctl)bre 1989............... 20.000,00

C. Foire Commerciale Afro-A;w€

1. Réunion Comité d'o~anisation-C·ctobre

1989 't a.................. 18.424,00

Totall 10&424.00

II. POUR L'EXERCICE 1990-91

Orient pr

Gouvernem

lG Consei

des pays

arabes oc

dans son

de répras

2. Réunions Comit~ d'organisation (19S0-:'11

3. Crganisaticn de la pre17lière Foire

3.1. Campacne pt::citaire

3.2. Coût â.a participation du &;cl'étariat et

des membres du Comité d'c'1.'anisction àe l'CU/-_

3.3, Imprévu.s

43.151,00

150.000,00

54.479,00

1.184,00

/ ...
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iŒSOLU'lIOH SUR LA SITUnTIOH :'0 I!OYEH-OlUENT

Le Conseit des Ministres de l'Or~~nisQtion de l'Unit~ ~fricaine,

réuni eu sa Cinquantième S~ssion Ord~naire à Addis-Abéba, Ethiopie, du 17 au

22 Juillet 1909,

Ayant examiné l~ ~appprt du Secrétaire Général de l'Organisation de

l'Unité Africaine sur l~ situation au Moyen-Orien~, contenu dans le ùocument

CH/1544 (L) ;

~ par les principes ct l~s objectifs stipulés dans les Chartes

de l'Organisation de l;Unit~ ~f=icaine et des Nations Unies ainsi que

par la détermination co~un~ des peuples africains et arabes à lutter eusemble

pour la sauvegarde de leur indépendancel

Rappelant les résolutions successives sur la situation au Moyen

Orient précédemment adoptép.s par la Confarence des Chefs d'Etat et de

Gouvernement et le Conseil des Minist~es do l'ùU~ 1

Notant avec une profonde préoccupation que laalgré les nombre~ses

résolutions adopt6es, notamment par l'Ass8mblée Géné~ale des Nations Unies.

le Conseil de 56cur::"::é, l'Organisation da l' Unh:~ :,fricaine Gt 1.: 110uvemllnt

des pays Non-Alignés demandant ins~a~en~ à Israël de se re~irer des territoires

arabes occupés dopuis 1967 y compris J~rusalem, non seulem~nt Israël persiste

dans son refus de se conformer à ces résolu~ions, mais poursuit sa politique

de répression, d'expansion et d'occupation:

Déplorant la politique d'obstruction systématique d'Israël visant

à empêcher une solution pacifique au problème ùans le cadre d'une ConfGrence

Internationale de la Paix ,

/ •• fi>
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Notant avec pr~occupation qqe la collusion entre le r~qime sioniste

et le r~qimc d'Apartheid de l'Af~ique du Sud vise a poursuivre la politique

de terrorisme et da liquidation des Palestiniens at èes Arabes dans les

territoires occupés d'une part. et des populations d'Afrique du Sud et

de 'Namibie d'autre part,.

1. ~3PI~Œ toutes les résolutions et les recommandations précédemment

adoptées par la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement ~t par le

Conseil des Ministres de l'~UA sur le problème du Moyea-Orient et la

Question Palestinienne ;

2. REAFFIRME EN OUTRE son soutien total aux pays arabes victimea de

l'aqression israélienne et au peuple palestinien pour la lutte juste et

léqitime qu'il mène en vue de recouvrer ses droits -inaliénables- usurpés

et de récupérer ses territoires occupés. PROCLAME son appui total et effec

tif a la lutte du peuple palestinien sous la direction de son seul repré

sentant léqitime, l'Orqanisation de Libération de la Palestine;

3. EXPRIME son soutien aux efforts déployés par les comités ad hoc

des Nations Unies et du Mouvement des Non-Aliqnés sur la Palestine et par

le Comité des Sept de la Ligue Arabe ,

4. CONDAMNE ENERGIQUEMENT Isra~l, force d'occupation, pour son refus

de se conformer aux dispositions de 1& 'àmeConvention de Genève du

12 Aodt 1949, relative à la protection des civils en temps de querre

5. CONDAMNE ENERGIQUEMENT la confiscation des territoires palesti

niens et l'implantation par Isra~l, de colonies de peuplement en paleatine

et dans les autres territoir~s arabes occu~és :

6. LANCE UN APPEL PRESSANT à la communauté internationale pour qu'elle

exerce sur Isra~l des pressions effectives dans tous les domaines pour

l'obliqer à respecter les principes du Droit International et à mettre fin

à son occupation des autres territoires arabes et pal~stiniens :

/ ...
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7. REITERE son appel au Conseil de s~curité pour qu'il prenne les

mesures nécessaires ~our assurer la ~rotection inte~nationale du peuple

palestinien dans les terr1toires occupés afin de lui permettre d'exercer

ses droits nationaux et inaliénables ;

8. SOUTIENT FE.1MEMENT la tenue d'une Conférence Internationale de

Paix au Moyen-Orient sous les auspices des Nations Unies à laquelle ~arti

ciperaient sur un pied d'égalitJ les membrec permanents duConseil de

S~curité des Nations Unies et tout~s les parties concernées, y compris

l'Organisation de Libération de la Palestine;

9. CONDAMNE AVEC VIGUEUR l'occupation continu6 eu Sud Liban et DEMANDE

la mise en oeuvre de la Résolution ~2S adoptée en 1978 par le Conseil de

Sécurité des Nations unies et sipulant le respect de l'intégrité territo

riale du Liban et l'évacuation immédiate des zones libanaises occupées ~

10. SE FELICITE d~s ef~orts déployés par la Ligue dos Etats Arabes

par l'intermédiaire du Comité des Trois (composé de l'Algérie, du Maroc et

de l'Arabie oaoudite) mis sur pied par le Sommet Extraordinaire des Chefs

d'Etat Arabes tenu du 23 au 25 Mai lS89 à Casablanca. et chargé de créer

les conditions propices à la restauration de l'unité et de la souveraineté

du Liban et la demande de toutes les parties concernées d'intensifier leurs

efforts l cette fin.

11. CONSIDERE comme nulle et non avenue toute mesure prise par

Israêl dans les territoires ar~bes ~ccu~~s visant à exploiter leurs res

sources et DEMANDE à tous les Et~ts, à toutes les org~nisations interna

tionales et a~x soci4tés d'investissement de ne pas reconna!tre l'~utorité

d'Israêl sur ces territoi=es et èe n'entretenir aucunp. relation de coopé

ration avec ce pays pour exploiter illégal~nt les ressources de ces ter

ritoiree ;

1•.•

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



J

- 26 -

c--i .:l.'. 12 \ \

Page 4

,.. ,

12. REJETTE toutes les initiatives qui ne tiennent pas c~mpte d~s

droits inali~nables du peuple palestinien, qui visent à faire ~ch~c à son

soulèvement héro!que et qui ignorent l'Organisation de Libération de la

Palestine, seul représentant légitime du peuple palestinien :

13. CuNDAMNE AVEC VIGUEUR l'alliance impie existant entre les régimes

de.Tsl Aviv et de Pr~toria et la coo~4iation agressive qu'ils ont instituée

dans le domaine atomique et dans celui des armements menaçact ainsi la sé

curité et la paix en Afrique et au Moyen -Orient. e"l;"'DÈMAE.:)I;' ..,lU" consGCiu<mt aUX

Etats membres de d~ployer le maximum d'eff~rts pour empâche~ cas deux ré

gimes racistes de me~~~e leurs plans à exécution :

14. ACCUEILLE AVEC SATISFACTION le cessez-le-feu entre l'Iran et

L'Irak et soutient la poursuite des pourparlers de paix pour la mise

en oeuvre totale de la Résolution 598 du Conseil de Sécurité

15. DEMANDE au Secrétaire Général de l'OUA de suivre l'évolution de la

situation au Moyen-Orient et de ~résenter un rappOrt à la prochaine session

ordinaire du Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité Africaine.
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REC\,j;:'UT:Cil SUR rJ~ nUE;::~o~ml DE j", PP.LESTINi:~

Le Consei~ na3 llinistre~ de ~'Org3n~s~tio~de l'Unité Africaine,

réuni en s~ Cinquan~ièDe Session Ordinaire A Ad1is ~iliéba, Ethiopie, du 17

nu 2;! Juillet 19f.S,

Ayant exa~iné le rapport üu ~acrétùire Génér.al sur la Question Palesti

nienne çontenu dans le Document O·V15~5 (L),

Rappelant les résolutionsaùoptées pa~ les p~écédentes sessions

du Conseil des.llinistres e~ de la Confé=ell~e des Chefs d'Etat et èe GouverneDent

~ur la Question Palestinienne et le problème ~u ~~yen-OT.ient,

~ par les principes et les objecties énoncés dans la Charte

de l'Organisation de l'~~ité nfricaine et da~s la Charte de l'Organisa~ion

des Untions Unies ainsi ';ue p~r la cause comoune que constitue l~ lutte contre

le Sionisme et le Racisme, ~t pour la liberté, l'in~4pen~ance~t la paix,

Rappelant en outre toutes les résolutions a::'()pt~es par l'Organisation

~es Nations Unies et le ilouvement des Pays Non-Alignés our la Question Palesti

nienn~ et le problème du lioycm-Orient,

Prenant note des rapports pertiIl~Ili:.9 du Comité des Nations Unies

sur l'exercice des droits n~tion~ux inalién~bles du peuple palestinien,

Prenant en out~e note des résolutions anopt~es par le Conseil National

Palestinien à sa Dix-t~euviè:ne Session Ordinaire ·::::9.:lue à r~qer du 12 au 15

novembre 19i jO et du conte:lu de l'al:!.ocution prononcée par le Président du

Comit~ Exécu~if ·<le ·1 'or"". llonsieur·Yasse:..- Ai:afa-c, dcva.lt: l~ Que:ante-troisième

session de l'Assemblée G~né=:lle ees Mations Unies, tenu~ ~ Gen~ve du 22 septen~re

au ],5 c1écenbre 19;-:8,

Réaffirmall'c l,.,. .tégi~imi·::é -:le la lutte que flèna le peuple palestinien

SO'-\5 la direction de l 'Org<i!!isi'\tion c,e Lihél:lltion de la Palestine, son seul

représentant légitime, en vue ~e récupére: aes ter:itoires et d'exercer ses

d40its n~tion~ux inalién~bles,

1•••
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Suivant av~c un intérêt ~~rticul~er le so~l~vement populaire héroique

et continu du peuple ~~laGtinien dans les torri~oires occupés pour mettre

fin a l'occupation israélienne et pour recouvrer sas dr~its nationaux légitimes

et inQliénables, notamment son droit à l\~utodéta~nation, au retour dans

S~ p~trie et a 13 création d'un Etat Pn19stinien indJpendnnt avec .Jérusalem

comme capitille "

Notant avec une profonde pr.éocc~pation 13 ~oursui~e ct l'intensifica

tion des ~ctes.de répresGion et è'agression parpétrés ~r Israël contre le

peuple palestinien et ses dirigants tant ~ l'intéri~ur qu'à l'e~térieur des

territoires occu~s,

Notant avec préoccupation l'~llianca ent~e l'entité sioniste d'Isra~l

et le régime de l'Apartheid d'Afrique du Suè qui exercent une politique de

terrorismE contre les palestiniens et las Arabes d~ns lau ter~itoires Arabes

et Palestiniens occupés, ~,~~~ ~art! et les ~euples d'Afr~que du Sud et de

Namibie, d'autre part,

Profond~mcnt ineigné par les déclar~tions des Ministres israéliens,

dont celle r~cente du :tiniotre Shar(')n, appelant ~I l'élimination physiquë c1u

Président Y~sger ARAPAT, ainsi que d'autrco diriqeants de l'OLP,

Gravement préoccupé par les menaces qu'elles renferment de nouveaux

~ctea d'agression 10 la part d'Israêl à l'encontre de tout pays africain ou

arabe ;

1. REAFPI~iE toutes les précédentes résolu~icn3 e~ recommandations

adoptées par la Conférence des Chefs d'Etat èt ùc Gouvernement et le Conseil

des ~iinistres de l'OUA 9t1.l: l<.l Question P:ll.estinien!l':l.

fL...-'" ""''",.''

2. REAPPIRrœ E~ OUT.RE ~

al Les drci~s inaliJnables du ~uple palastinien .oc ret~urner d~ns

S:l. patrie en Palestin:! d'où il a et':; .:hnssé et de récupérer ses

biens confol~&ment nux résolutions des Nations Unies.

1•••

,
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b) La droit inaliéneb1e du peuple palastJ.n::.cr. ft l'au'tor'iétcmin::tion

s.,ms <iucune inq:;renct:< 2x;:.h·i<!ul"a et SOil droit à l'é<-J.blis;;;amant

Cl 'un Etat inrlcSpend.:.n::, souv..... a:..n 'lln P::lesti11':l, avec Jéru3illem

cOIll1!Ie capitale.

3. DEMANDE le retrait 1mmédi~t et Inconditionnal dtIo~aël d~ tous les

territoires pale~tiniens occupés y compri~ Jérusalem et ~ORTE les Nations

Un;es e~ en pa~~ièulier le Conseil ~e Sécurité ù~s N~tions Unies à prendre

les mesures néc~s~aires pour obliger Israël à mettre fin à sen occupation

des 'territoires palesti"iens, :.\ assurer p".r le!'! fOl"ces :les Nations Unies une

protection internntionale aux Palestiniens:

4. CONSIDERE que les résolutions adoptées par la Dix-neuvième Session

du Conseil Nation.:'l Palestinien tenlJa !I 1',1ger du 12 au. 15 novembre 19€·r- et

r.yant ~bouti à ln proclamation de l'Et~t èe Palestine ainsi que son acceptation

des r4solutions 242 (1967) et 33C (1973) du Conseil de Sécurité des N~tions

Unies constituent une con~~bution positive aux efforts déployés en vue de

l'instQuration d'une paix jua~p. Gt global~ g~Scc à l'orqanisation d'une Conférence

Inte~nntionale de Paix SOU3 les auspic~5, ~as Wations Uni~s:

5. ItWlTE les Eta':s qu.l ont :.:ec·::mnll l :i1:~a-:: ,1.:. P"lestine A appuyer la

âemanue de son ndhésion a l'O~g~nisation des Nn'~ion~ ~~ies et ~ ses Institutions

spéci<':lisées:

6. REiIFFIRl,Œ son souti~n ~ l'i~itidtive de Pai~ P~lestinienne ~nno~cée

par le Président Y~s~~r hrc.f~t à l'Ass~mb11e Cé~~~cle Jas Nations Unies en

Décembre 19r·:" sur le b.1.":') élu Plp.!1 de P~ix Mâbe et du Dr(l~": internntion.'.l.l

et adoptée par le ~onseil N~ticn.:\l Pa1estinl~ lors de sa Dix-neuvième session

tenue ~ ~lqer en novembre 19~P. ~t apprcu7é~ ~~r l~ Somrnat Ara~ extraordinaire

tenu .~ C"\sablanc!l ':'u 23 :lU 2<5 mai ï. 9~;'; et SE FELICITE de l'accueil international

favorable réserv~ à l~dita initiat~ve~

/" .
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I.PPUIE .la position pc.lastini·::r·.ne €xigEnat C!ua l 'or~ilnisation :h5

élections oan3 les territoires palestiniens n'ait lie~ qu'après le retrait

d'Isra~l ~es territoires occupés et SùU5 la supa~vision internationale et

dans le cadre du processus de paix globale, étant donné que le pl.'.\n israélien

vise a écraser le soulèvement palestinia~ (!NTIFADA), ~ ignorer l'Organisation

de Libérati.on de la Palestine et li nier le:'3 dJ:oits nat:ion,,"ux inalién:lbles

du peuple palestinien;

8. EXPRIl-Œ son soutien total au soulèvement légitime du P"luple péllestinien

qui se poursuit dans les territoires palestiniens occupés et INVITE les Etats

membres A apporter d'urgence une assistance efficace sou~ toutes les formes

â l'Organisation de Libération de la Palestine pour lui permettre de continuer

à soutenir le soulèvement du peuple palestinien en lutte dans les territoires

occupés;

9. CONDAMNE ENERGIQUm~~ Israël, force d·occupati~n. pour sa politique

d'aqression et de r6~ression çontre l~s Palesti~iens dans les territories

occup4s, politi~~e continue d'occupation, de :onfiscation des terres et des

ressources er. eau, de dépo=t~tion, de déter.tion, de mutilat~on, d'av~rtement

deo femmes, d'utilisation de qaz toxiques et d' :lrmes chimiques, d' enterrement

et d'inc1~'r~tion de personnes vivantes, qui constitue une violation flagrante

de la Dd~laration Universelle des Droits de l'Homme, du Dr~it humanitaire

et de la morale universelle ~insi que de l~ Quatrième Convention de Genève;

10. CONDAl~ l'appel au meurtre lancé par certai~ ëiriqa~nts israéliens

et notamment par le Ministre Sharon et en appelle à la vigil~nce de la communauté

intarnationale pour prévenir la mi::.e à ex-acu:ion t:!e ces menaces;

11. IiqvITE les Na~ions Unies, et particulièrmen~ le Conseil de Sécurité

à prsndre les mesures visant A a&surer la libération des prisonniers palestiniens

d4tenus dans les territoires palestinie"s occupés, ~insi que le retour des

d~portés et A mettre fin ! l~ politique de teT.roris~o pratiquée par Israël,

force d'occupation, con~re la population p~lestinienne ~insi QU'à la ~réation

de colonies de peuplement, et à oeuvrer en vue de l'npplication des résolutions

605. 607, 60S de 195f: du Conseil de sécurit~, de 1:1 r6so1ution IJo631 adoptée

en lSCS et des dispositions pertinentes de la Convention de Genève:

/ ...

" . " .'
'.. . - #., ~ , .-f.' 1 ..
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12. REAFF!R~Œ la nécessité de co~voquer une Conférence Internationale

de Paix au Moyen-Orient. conformément ~ux dispositions ùes résolutions pertine~tes

adoptées par l'Assemblée Générale des Nations Unies et plue particulièrement

sa résolution du 13 décembre 19~n, Conférence à l~quelle po~ticiperûient,

sur un pied d'égalité, les membres permar.ents du Conseil da Sécurité des Nations

Unies et les parties intéressé~s y compris l'Oga~siation QO Libération ne

la Palestine, seul représentant légitime d'.1 peuple palestinien;

13. D~DU~DE au Secrétaire Gén~ral de l'OUA de suivre l'évolution de

la question palestinienne et d;en faire rappo~t a 10 prochaine session du

Conseil des ~linistres de l'OUA.

------"-"- -~~----~--
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RESOLOTICN SUR LA QUESTION DE L'ILE COMORIENNE
DI MAYO'l'l'E

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unit~ Afrieain~,

r4unie en sa Cinquantième Session Or~inaire du 17 au 22 Juillet 1989 à

Addis ~ba, Ethiopia,

Ayant examiné le rapport contenu dans le document CM/1543 (L) PART II,

Rappelant les résolutions pertinentes de l'OUA sur la question de l'Ile

Comorienne de Mayotte ~n particulier la résolution CM/Res.1152 {XLVIII),

Rappelant en outre les réso!utions et décisions pertinentes de l'ONU,

~u Mouvement des Pays N~n-Aliqnés, de la Conf~rence Islamique et de la Ligue

des Etats Arabes,

Rappelant ~nfin le programme d'action recommandé par le Comité ad-hoc

des Sept èe l'OUA contenu dans le 10cument Cttee 7 (Mayotte) Rec.1-9 (11)

adopt~ à Moroni en Novembre 1981,

R~itérant la l~9'i.timité des revendications du Gouvernement Comorien

quant a la r~lntéqratlon de l'Ile Comorienne de [~yotte dans la République

Féd4rale Islamique des Comores,

Conscient de l'insécurité prévalant dans la région, du fait de la

présence et du contrôle de 'Ile Comorienne de Mayotte par la France,

1. PREND NOTE 1Q rappcrt contenu dans le document CM/154~ (LI PART II,

2. REAFFIRME la souveraineté de la République Fédéale Islamique des

Comores sur l'Ile C~~rienne de Mayotte

3. EXPRIME sa préoccupation face â l'intransigeance manifestée par le

Gouvernement français vis-à-vis èes revendications légitimes du Gouvernement

Comorien et des résolutions pertinentes de l'OUA, ~e l'ONU, de l'O~qanisation

de la CC')nfdrence Islamique, na Mouvement ,:les Pay!! Ne 'Aliqnds et dg la Ligue

des Etats ~abes

/.".
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4. REAFFIRME également sa solidarité avec le peuple comorien dans sa

ddtermination A recouvrer son unit6 politique et à défan~re sa souveraineté

nationale et sen intégrité territoriale :

5. INVITE tous les Etats membres de l'OUA à tout mettre en oeuvre

individuellement et collectivement en vue d'inf~rmer et de sensibiliser

l'opinion publique française Qt internationale sur la question de l'Ile

Comorienne de Mayotte afin d'amener le gouvern~ent français à mettre fin

A son occupation illégale de cette Ile

6. LANCE ON APPEL à tous les Etats membres de l'OUA et à la Communaut~

In~eKnationale pour qu'ils condamnent et rejetent catégoriquement toute forma

de consultations qui pourrait âtre organisée par la France en territoire comori~n

de Mayotte sur le statut international légal de l'Ile puisque le référendum

d'auto-détermination tenu le 22 ùdcembre 1974 demeure la seulu consultation

valable applicable A tout l'archipel:

7. LANCE L"N L2PEL égc!~~ent ! tous les E~ats membres Je l'OUA et à la

Communauté Internationale pour qu'ils condamnent et rejettent toute initiative

qui pourrait être prise par la France pour faire participer l'Ile Comorienne de

Mayotte A des manifestations où celle-ci serait distinguée de la R~publique

•
Féd~~ale Islamique des Comores ,

8. CHARGE le Comit~ ad-hoc des Sept de l'OUA sur la Question de l'Ile

Comorienne de Mayotte ainsi que le Secrétariat Gdnéral de l'OUA de reprendre

le dialogue avec ~es autorités françaises pour poursuivre les ~fforts en vue

de la restituti~~ ~an8 les meilleurs délais de l'Ile Comorienne ~e Mayotte â

la République P'éd~ral'9 Isl&llique des Comores :
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9. DEMANDE que la question de l'Ile Comorien~e de Mayotte reste

inscrite à l'ordre du jour de toutes les r~unions de l'OUA, de l'ONU, du

Mouvement des Pays Non-Align~s, ~e la Conf~renc~ Islamique et de la Ligue

des Etats Arab~s, et ce, jusqu'à ce que l'Ile Comorienne ~e ~2yotte soit

restitu~e à la R~publil'1ue Fédér'lle Islamiqu~ <cs Comores

10. DEMANDE EN OUTRE au Secrataire Gén~ral d= l'OUA de faire rapport

au Conseil des Ministres à sa prochaine session.
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MOTION DE r E"lERC!EMENTS A tA .RE:gUBL!.QUE OE CUBA

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité lûricaine,

réuni er. sa SOème Session Ordinaire à Addis hbéba du 17 au 21 Juillet 19B9,

Con3ciant du rôle joué èt des sacrifices consentis par le peuple

et le gouvernement de la République de Cuba, dans un esprit de fraternité

et de solidarité, en vue de la défense de l'intégrité terr~toriale et de

Itinèê~en~~c~ ùe la ~~~utli~u~ ?J~~~irc d'An~ol~-et de l'instaur~tion

Tenant compte du retrait des Forces Internationalistes Cubaines

de la République d'Angola, conformément au Protocole de Brazzaville ùu 13

décembre 1988 et à l'accord de New York du 22 décembre 1988 :

1. RBHD BOHMAGE aux soldat3 Cubains ùes Forces Internationalistes

tombées au champ d'honneur pour la cause de l'Afrique en général et de

l'Angola en particulier;

2. BIPRXHE sa profonde gratitude au Président Fidel Castro ainsi

qu'aux peuple ut gouvernement ùe la République de Cuba pour leur solidarité

et leur dévouement rééls à la cause du peuple Angolais dans la lutte qu'il

rnàne pour défendr0 son indépendance, la souveraineté et son intégrité.
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RESOLUTION SUR L' nl'r':':GRl,TIOL~ nE r.l'••r·m~ME AU

.QEVELOPPE:·lENT

te Conseil des Mi~istr~s ec l'Organis~tion ja l'Unit~ Africaine,

réuni en sa <::: nquantill\'I\e S~ss;;'on Ordinaire l.1u li <lU "2.2 Juillet lS89 A

Addis ~~ba, Ethiopie,

Rappelaq"t le rôle de 1". Femrna .~~ns l~ processus d... développement

tel que è~fini dans le Plan d'Action ~t 1r~c~e Final de Lagos ~insi que

dans les s~rat~gies de hrusha/N~irobi pour l'Qmancipation de la Fe~e en

Afrique,

Ayant à l'esprit les importantes décisions et recommandations prises

par l~ Conférence Mondiale de N~irobi lors de l'évaluation de la Décennie

sur l'intégration de la FE'.mme au ~veloppement,

Conscient du r6~e d'3v~nt-qarde que l'Orq~nlsation Pan~fricaine

des Femmes, conf~rmément ! ses statuts et son prcqr~e d'action, j~ue dans

la sensibilisation ~ur l'intégration ~e la femme au développement socio

économique des pays africains.

vivement préoccupé par les c'-'I'.jitions de santé précaires dans

le.quG~1es vivent la plu~rt dee populations af;ic~ines, et c~mpte tenu

du fait que la femme et les enf~nts constituent la cat~gorie la plus

exposéCl, r

S~uciaux du renforceme~~ ie l'unit~ sur les femmes créé ~u sein du

sQcrétariat ~néral de l'OUn ~n resaources humaines et financières,

1. ~CE UN APP5L .~ tous les Et~ts mombres ~G l'OUA qui ne l'ont

pas encore f~it, de créer des mécanismes nationnux, scus la ferme de

Minist~re ou d'autres Institutions ch~:q6s de la mise en oeuvre des

différentes str~tégies sur l~ pr~mo~ion de la femme aâopt6es par les

:fnstances Su~rieurc!l cœ ~ 'OUh.

1.••
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2. DEMANDE à tous les Etats ~emDrus de l'OUA d~ ratifier, le cas

échcSant, la Convention des Naticns Unies contre toutes les fonles de

discrimination! l'éqar1 des femmus.

3. DE~{OE aux Etats membres d'in~cnsifier les progr~mm~s ~e fo~~tion,

par l'introduction das techniques nouvelles ct ùe la technoloqie appropriée

concernant les Femmes ainsi que l'~lph~b6t~sa~iùn foncticnn~lle.

4. LANCE UN APPEL à tous les Etats m~brcs de l'OU~ ~e prendre leg

1ispositions adéquates en ~~c d~ pr~~~rer la participation è~ la femme à

la prise de décision à tous les niveaux.

5. PRIE le secrétaire Général ~e faire rapport lors de la 52àme session

sur la mise en oeuvre de la pr~sente r6scluticn.
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RBSOUI'flON. SOR LBS ~VAOX DB LA XEME SESSION ORDINAIRE DE LA

COMMISSION DE LA DEFENSB DB L'OUA

Le Consoil des ~ünistres da l'OUA, réunl on S8 SO~ Session Ordin~irQ

à Addia Abéba, Ethiopie. du 17 ~u '2 ;uillat 1989.

Ayant examiné le rap90rt de ln Xàme Session Ordinaire de la C9~~S

sion de la D4fenso de l'OUA cont~nu d~ns le document Cl·V1S46 CL).

Ayant il l'esprit la décision AHG/OEC 113 .(XVI) Rev.~ sur la -:r4ation

d'une Porce de Ddfense de l'OUh,

Rappelnnt sa résolution Cl·V~es. 1073 (XLIV) sur la Déce••itéd'entre

prendre une étude approfondie des implicatiolUJ cio la cr4D.tiOD d 'un Or~ane

Africain de D4fense,

Ddterminé a promouvoir et A harmoniser la coopération entre les

Et~ta Bembre. de l'OUA dans le domnine militaire aoftfornAment aux objOG~~~a

da l'Orqanisation,

Prenant en C9Psid4ratioq 1••.roc~~~ioG ~~te. ~r l~ Commis

sion de la Défense en f~veur de la création d'un o~gane'Africain de Défense,

Convaincu· ='oue s.Ùl:! unE: vcl::'!l"tc; :,.:,litiq,ue concertC::: '-"'6
Etats membres de l'OUA peut permet.tre a l'Orqanisation de l'Unité Africaine

de se doter d'un m'canisme suaceptib1e d'intervenir avec promptitu~e d~ns

les cas de crise,

1. PRBND ~~ du rapport de l~ Xème Session Ordinaire de la Commission

de la Ddfenwe tel que contenu dans le doeUlll8nt CO·1/1546 (L):

2. EXPRIME sa profonde gratitude au qouverne~ent et au peuple de la

GranJe Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire et soci~liste pour les excellentes

dispositions qui ont permis d'assurer le succès des travaux de la Dixième

sesBiaa Ordinaire de la C~••~on da la D4fQn..,

1.••
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3. REAFFI~m la ë6ciGion d~ principe de créer un Organe Africain de

Défense et DEl-lANDE à la Commia...;:::ln d.:: la D~f;";!n~a cie 'Poursuivre sos études

sur les modalités de mise (~n place d' un te~. organe :

4. LANCE un appel à tous les Etats mambres pour qu'ils puissent promou-

voir çt intensifier leur coopération dans los domaines militaires, dans un

souci de solidarit~, d'assistancG mutuofie,·.do complémentaritd et d'indépendance

5. PREND ACTE dû la création d'un sous-comité charg~ d'étudier tous

les aspects relatifs au bon fonçtionnemcnt de la Commission de la Défense;

'6'. DEMANDE au SecrétaiT..: <*néral de prendre toutes les dispositions

nJcessaires pour organiser la ou lQq réunions du sous-comité de la Commission

de la Défense av~nt la onzièmo session ordinai~e de la Commission.

7. DEMANDE en outre au secrétaire Général de voiller à la. mise en applicatio~

do la présente r~solution et?~aira rapport au cn"Aeil des Uinig~rQ. à sa

Ciriquante-Quàtrième Session Ordinaire.
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RESOLUTION c;UR LE CONFLI'!·~EàURITANIE/SENEGl;L

Le Conseil des V.inistres do Jo~~~..u. .• l'1IIù.t4 Africaine,

r4uni en sa cinquantiame Session Ordinaire à Addis Ab~ba ~u 17 au 22

Juillet· 19S9,

Profond4mont pr~occuP4 par les r4cents incidents regrettables survenuy

entre les deux pays fràres, la R~puhlique Islamique Je Mauritanie et la

MpQblique dq .s,tSnéqa1,

Enregistrant avec s.6tisfe.oti.on le!' efforts louables dtSploytSs

par Son Exce1lenca le PrtSAident M~ussa TRAORE, Pr~sidant du Mali et président

en exercice de l'OUA, ~n vue d'amener l~s deux parti~s au conflit à parv~nir

à une solution néqociée de leur eifférend,

Ayant! l'esprit les ëispcsitions pertinentes da la Charte de l'QUA

notamment celles relatives! l'intangibilité des frontièras existant au moment

de l "accession al' indérendance, au pri~cipe ee la non inqérence dans les

aff~ires des autres Etats membres et au rospect des droits de l'Homme ct des

droite de. Peuples,

1. REND ON VIBRANT HOMMAGE,! l'heureuse init.iative prisa par Son

Excelluce le "ntSra1 Moussa TRAORE, PrtSsident de la Mpublique du Mali et

Président en exercice de l'OUA, visant A rétablir l'harmonie et la concorde

ent.re les deux 'pays frères qui a contribu~ à faire baisser la tension.

2. ENCOORAGB les Gou~ernements des.deux pays frères a f.aire preuve

de volont' polit.ique en vue de poursuivre. dans un esprit. de fraternittS et de

solidarit' africaines, les n~qociations afin d'aboutir, par la voie pacifique,

à une solution au différend qui les oppc~~, conformément aux principes et aux

objeet~f8 de la Charte de l'OU~.

looe
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3. RECO~~NDE à la 25ème ~onférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement

de prier le Prési~ent en exercice ne l'OUA de poursuivre les efforts de médiation

an cours a la tête d'une Commission Intererricaine cha~Jé de l'assister dan~ ~~

médiation pour un règlement global et pacifique de la crise sur la bas des

principes fondamentaux de la Charte de l'OUA, en particulier le principe de l'intan

gibilité des frontières existant au memont èe l'accessi~n à l'indépp.nda~ce, le

principe de la n9n ingérence dans les ~ffaires ~cs autres Etats membres et le

respect des droits de l'Homme et des droits des Peuples.
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RESOLUTION SUR LA RELANCE DU DIALOGUE

NORD-SUD

~ Conseil des Ministres de l'Organisati~n de l'Unit~ Af~icaine.

r4uni en sa 5~me session or~inair~ tenue ~u 17 ail: 22 Ju~llet 1989 à

Addis~Abdba," Ethiopia.

Ayant examin4 le rappor~ du Comité Directeur Permanent de l'OUA.

contenu da..s" le document CM/1552 lIil.

Pr~fond4ment pr~occupé par la persistance de la situation ~conomiqu€

critique de l'Afrique.

Convaincu qu'un meilleur climat dans les relations ~conomiques

internationales contribuerait a la relance ~e l'~conomie mondiale et. partant.

au redressement ~conomi~e et au développement de l'Afrique.

Egalement convaincu que des consultation& régulières entre pays

d~velopp4s et pays en d~veloppement sur les questions globales d'intérât

mutuel et les problèmes d'environnement pourraient dans un esprit d'inter

d4pendance jouer un rôle d~terminant dans le sens de cette relance.

1. SALUE l'initiative prise r4cemment ! Paris. par les Présidents

de l'Egypte. du s4n~qal et du V~n4zuela ainsi que le i-remier Ministre Ge

l'Inde et destin4e A permQttre l'inauguration d'un nouveau ~rocessus de

consultations r4qulières. au SOlIlIIl&t. entre pa~'s o~velcpp4s et pays en déve

loppement sur les quastions ~conomiques globales et d'environnement f

2. CONSIDERE que cette initiative est de nature a favoriser un

dialogue Nord-Sud plus fructueux et ENCO~GE ses promoteurs A poursuivre

lQS efforts ü4ceasai~es à la concrétisation dQ laur idée.
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3. RECOMMANDE à la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvern~ment

~e donner mandat à son Prési~ent ~~ur qu'il entreprenne les démarches

appropriées afin que l'Afrique puisse ~ppor.ter sa contribution à la relance

du dialoquQ Nord-Su-l, tel que préconisé èans l'initiative de Paris.

1.•.

Besl Copy Available
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RBSOLUTION RELATIVE AUX NEGOCIATIONS 5UR LA 4EMB CONVENTION

1\CP/CEE

Le ~onssil des Ministres de l'Organisation da l'Unit~ ~ricaine,

r4uni en sa cinquantiàme session ordinaire du 17 au 22 juillet 1989

Addi.-Ab~ba, Bthicpie,

Ayant examin~ le rapport ~e la l7ème session du Ccmit~ Directeur

Permanent, notamment le pnint relatif aux ndgociations en cours pour une

quatrième Conventi~n ACP/CEE,

Rappelant s~ rdsolution CM/Res.1194 (XLIX) adopt~e lors de ~a

49èma session ordinaire.

Conscient du fait que la Convention cunstitue un cadre important

~e coop4rationNord/Sud, compte tenu 1u traitement spécial et diff~rencid

qui y est accord4 aux Etats AC~,

pr~occup4 par la situ~tion dconomique des pays ACP qui ne cesse de

se p~tdriorer et par le fait que la c00pdration ACP/CEE. la coopération

commerciale en particulier, n'a pas connu de changeme~t notable depuis

Lom~ Z',

~ que le v~lume total des importations ~e la CEE en provenance

~es Btats ACP n'a pas cessd de diminuer et que les cours des produits de

·base n'ont pas cess~ de baisser en termes rdels,alors que le total des

ressources ~u PEO'est restd trop faible ~~ur avoir un impact signific~tif

sur les pays ACP,

Prdoccup4 par les effets probables sur les m~canismes ~e la

coopération CEE/ACP du Marché Unique Européen dont l'instauration est

proposéE r; - '.U: 1992,

Convnincu ~e les ndqnciaticns an cours pour une quatri~me Convention

ACP/CEE ont pour but 1e prdserver, cons0li~er ~t àdvelopper un~ coopératicn

efficace entre la CEE et les ACl? .:lans l'intdrât commun des diffdrents pays,
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l~ D~mNOB aux n~geciat~urs AC? de ia~te en sorte que l'amélioration

des Convontions pa$sées ne soit pas limitée aux grandes généralit~s

relatives aux objectifs et à la port~e ~e la coopération, mais porte sur

des ~cmaines i~p?rtants qui présentent un int~rêt majeur pour les Etats

ACP

2. Dm~E, en outre, aux négociateurs ACP de faire en sorte que

le système du STABBX prévu dans la quatrième Convention ACP/CEE compens~

les pertes enregistrées sur les recettes en devises que les Etats ACP

tirent de'l'exportation de leurs produits Ga base 7

3. REAFFIRME le fait qu'une stratégie à long terme visant à

uccro!trê la production et A améliorer la commercialisation et la distri

bution des produits de base. de même que leur transformation au niveau

local, demeurent des éléments clefs pour la solution des nombreux

problèmes que connaissent les pays ACP et, ! cet égard, DEMANDE aux

négociateurs de faire en serte que soit prévue ~ans la Convention de

Lom~ IV une assistance technique et financiàre substantielle de la CEE

en faveur èes Etats ACP

4. RECOMMANDE que -le ~morandum sur les prcQlàméS de produits

de base de l'Afrique et mesures recommandées pour la revitalisation et

la diversification du Secteur" serve '~e lignes directrices pour les

n~gociaticns concernant les produits de base 7

5. INVI~E les négociateurs ACP A s'assurer que les pays de la

CEs ~'enqa9Gnt ! mettre fin a et a renverser la tendance au protection

nisme, aussi bien qu'A éliminer les barrières tarifaires et non tarif~ires

affectant les produits d'export~tion nes.pays ACP,

6. INVITE, en ",utra. les n~gociateurfl à demander l'assouplisse

ment ~es r~gles ~'origine qui, sous leur f~rmc actuella, découragent la

transformation des matières premières Jas pays AC? destinées aux march~s

des pays de la CEE
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~. REAFFIRME les ~écisions Qt résolutions prises antérieurement sur

les questions faisant l'objet èe ces négcciati~ns, telles que la coopé

ration régionale. les ~r~its de l'homme. la si~uaticn en Afrique Australe.

la dette extérieure et le dépélt des déchets tc.xiques et deman/1e que les

positions aotuelles soient rr~intenues par les pays africains lors nes

négociations en cours :

8. APPROUVE le cadre afrdcain de référence pour les programmes

d'ajustement structurel adopté par los Minist~es Africains de la Plani

fi:ation Economique et des Finances en tant que ligned ~irectrices pour

1&5 néqoc~ations sur les programmes ~'ajustement structurel :

9. EXHORTE les pays Je la CEE A adopter une attitude plus positive

sur la question d'un possible réexdmen ,!u problàme.des ~essources du FED

et de l'amélioration à l~ fois de la qualité et du volume üe l'aide:

2XHORTE en outra la CEE à créer dans le cadre èe Lomé IV, une facilité

financiàre pour aider à la tran~formation, au niveeu national. des minerais

et des mati~rQs premières ~gricoles en produita commerciaux exportabl~s

et. à ~et ~qard. RECOMMANDE la création de mecanismes permettant ~e

mobiliser le savoir-faire scientifique et technique ;

10. EXHORTE, ea outre, les pays Ge la CEE à reconna!tre qu'il ne

~~ur~ait y avoir de mécanismes 1'échangas c~erciaux ACP/CEE significatifs

ai les marges pr4férent~el!es des ACP ne s?nt pas proté~~es ou si CGS pays

ne ~néficient pas Ù'\U1 acc~s garanti au marché Je la CEE et DEMANDE. à

cetta fin. aux tmys de la Communaut~ Economique Européenne è~ faire pr~uve

1e ~lus de souplesse lors des néqcciatic6s relatives aux barrières commer

ciales :

1•••

J
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110 INVITE le Secr~taire G~n~ral ae l'GUA et le Secr~taire

Ex~cutif ëe la CEA à entreprendre, avec l'appui techniqua et financier

des organisations r~gionales et internation~les compétentes, notamment

la BAD et le PNUD. une ~tude exhaustive sur les incidences du March'

Unique Europ4en de 1992 sur les économias des pays africains et à

scumettre au Comit~ D;~ecteur Pe~manent de l'OUA des propositions de

ŒeSUre3 appropriées à court et long t~rmes devant être mises en oeuvre

dans le cadre de la coopération entre l'Afrique et la CEE:

12. INVITE en outre le Comit~ Directeur Permanent d'en faire

rapport au Conseil dee ~ünistres lor~ de sa Slème session.
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1 iiESOLUTI'~~l F:UR ou: 'FAND§~ 0 ...SSIST..N.;e D' URGENCE
- 'POUR LA LtJ'l"l'E· CON'l'R'E LA SECRERESSE ET LA FAMIUE EN AFRIQqE

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité Afric...i.ne réuni

en sa cinqgantièr'Q session ordinaire .1 Addis A.tléba. Bth.i.opie du 17 au ':',i

juillet 1989.

AYMt examid le document CM/1555(L) portant rapport du Secrétaire

Général sur le fonctionnement <lu Fonds Spécial d'Assistance d'Urgence pour

la Lutte contre la sécheresse et la famina en Afrique.

napP'êl~ les résolutionsAHG/Res.133(XX). CM/Res.962(XLI) i CM/1006

(XLII) relatives aux modalités des opérations' du Ponds.

Gardant à l'esprit les statuts du Ponds Spécial particulière~nt

ses dispositions contenues dana l'article 7 alinéa 3. 4 et. le réglement

intérieur du Comité Di:ecteur de ce Fonds en son Article 2 alinéas Ci) et

(ii) •

Considérant les décisions et recollllllandations prises par le Comité

Directeur du Ponds lors de sa huitième &esaion ordinaire tenue à Addis Abéba,

Bthiopie du 30 juin au 1er juillet;

Notant avec satisfactioll les activité!. 'ouables déployées par le

Ponds en faveur des Etats membres victimes de la sécheresse et de la famine,

Vivement préoccun4 par la situation financière critique du Fonds,

1. PREND NOTE du r~pport du Secrétair~ Général;

2. PREND ACTE des décisions et recommandations prises par le Comité

Directeur du Ponds et REMERCIE les membres du Comité et le

S~cr~taire Général pour les efforts inlassables dêployes pour

assurer le bon fonctionnament du Ponds;

/ ...

J
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3. EXPRIME sa vive préoccupation sur le manque de cont~ibutions

au cours de la période considérée et RENOUVELLE son appel aux

Etats membres pour qu'ils fassent des contributions volontaires

et à ',' ~ux qui ont fait des annollces de contributions à honorer

leurs engagements.

4. PELICITE le Secréta':'re Géné~.l et le Comité Directeur

du Ponds pour 13s initiatives prises pour la mobilisation

de nouvelles ressources îinancières et EXHORTE

le Secrétaire Général à prendre les dispositions

nécessaires pour la mise en oeuvre des recommandations

du Comité Directeur.

5. DEMANDE en particulier au Secrétaire Général de pren~re le~

dispositians nécessa.tres en vue de ~lQ sear;d;bilbatiEl~

de. Organisations Non-Gouvern~1ntalesdans le cadre de

la IIIObilisation des ressources fin ~,'~', ,':lt 'liS en faveur du

Ponds.

6. LANCE une fois de plus un appel aux Eto.ts "neabres

ayant bénéficié dea subventions et/ou prêts pou= qu'tls

envoient les rapports périodiques sur l'exécution des

projets financés afin de permettre AU Fonds d'assurer

le suivi et l'évaluation des projets financés.

7. DECIDE de renguveler la composition du Comité Directeur

du Fon~s Spécial d'Assistance d'Urgence pour la Lutte contre

la sécheresse et la FaMine en Afrique comme suit: Al~~rie"Gsobie, Gh~na,

Guin~e. Kenyc.., I.esot1w~. Li~e,. Malawi. Mai.lritanie•. 0l.l.1Wlda,Rwnda. Tchad,

ZBr1bie.

8. ~RECISB que le mandat des 7 nouveaux Etats membres entre en

vigueur a partir de la 9ème session du Comité Directeur,

prévue en Décembre 1989 et s'étendra sur une durée de

3 ans.

1•••
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RESOLUTION SUR Lj. S!XIEI1E f-ECONSTITUTION DE

RESSOITBfES ?U FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT

Le Conseil des Ministres àe l'Organisation de l'Unité

Africaine, réuni en sa 50ème Ses::.ion Ord:.:laire à Adàis-Abéba,

Ethiopie, du 17 au 22 juillet 198~,

RaPPelant le programme d'Act~on des Nations Unies

pour le Redressement Economique et le Développement de l'Afri

q~e (1986-1990) adopte par l'Assenililée Générale des Nations

Unies en juin 1986 qui a, entre autres, invité la Coramunau~é

Internationale à tout mettre en oeuvre pour fournir des

ressources adéquates en vue de soutenir et de compléter las

efforts de développement de l'Afrique,

Préoccupé par le fait que le flux d~s ressources

vers le Continent à des conditions favorables n'a pas été

à la hauteur des besoins et des efforts des pays africains

en vue de mettre en oeuvre des réformes de politiques et

des programmes d'ajustement structurel

Se félicitant des ~ontributions jusque-là faites

par la Conwunauté Internationale, en par~iculier au Fonds

Africain de Développement en vue d~; la mobilisation des

ressources pour le redressement et la restructuration écono

miques ;

Reconnaissant le rôle vital que le ~onds Af~icain

de Développement joue dans le redressement et la restructu

ration socio-economique àe l'Af~ique et que la Co~~unauté

Internationale est tout à fait conscient~ de la nécessité

de aoter le Fonds Africain àe Développement de plus de res

sources à des conditions favorables pour lui permettre de

contribuer a' une manière plu~; (·1fficace au ciéveloppement

économique et social des pays ~f~icains :

/ ...
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1. LANCE ON APPEL à la Comrnaunauté Internaitonale
des donateurs ~~ur q~'elle augmente de fa~on subs
tancielle les fonds alloués à la Sixième Recons
titution des Ressources du ~~nds Africain de Dé
veloppement et qu'elle augmente les subven~ions

sous forme d'assistance technique.

2. SE PELIClTE des efforts continus déployés par
les responsables de la Banque Africaine de Déve
loppement en vu~ de trouver des solutions durables
au problème de la dette extérieure de l'Afrique.

3. DEMANDE aux responsables de la Banque Africaine
de Développement d'intensifier leurs efforts afin
de mobiliser des ressources sup~lémentaires à

des conditions favorables en prove~ance des pays
développés pour le redressement économique et
social et le développement de l'Afrique.

. "" '-' 'i. C', -.'
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Le Conseil des Ministres ùe l'Organisation de l'Unité
Africaine, r~uni en sa SOème Session Ordinaire à Addi$. Abéba6
Ethic,pie du 17 au -22 Juillet 1989,

Réaffirmant les cbjectifs de développement de l'Afrique
tels que contenus dans le Plan d'Action de Lagos et l'Acte Final
de Lagos, le Programme Prioritaire de Redressement Economique de
l'Afrique (Pl?:aEA~ 1986 - 1990 et le Prugramme des Nations Unies pour
le Redressemr.nt et le Développement Econcmique de l'Afrique (PANU~E~A)

1986 - 1990 c

Rappelant la nésolution 43/27 de l'Assemblée Générale ùes
Nations Unies qui exhorte les pays africains nà accroître leurs ef
forts à la rech~rche d'un caère conceptuel viable et pratique p0ur
un programme économique d'ajustement structurel r.onformément aux
objectifs et stratégies de développement à long terme aux niveau::
national, régional et sous-régional" ;

Fréoccupé ~~r la détérioration constante des conditions
économiques et sociales Jes pays africains en dépit des efforts lcu~

bles que déploient les gouvernements africains pour mettre en oeuvre
des politiques de réforme ainsi que des prcgranmes de stabi+isaticn
et d'ajustement structurel scuvent avec l'aide ~u Fonds Monét~ire

International (FMI) et àe la Banque M~ndiale,
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f.9m.1aincu que les. pays :.ft'icains Jcivent cantinuer à ajus
ter leurs éconcmies et s'ascurer en rn~me temps que l'ajustement vis~

entraînera un développement et une croissance soutenus,

Ayant. examiné le caüre africain de référence pour les
Programmes d'njusternent Structurel en vue du ~edressa~ent et de la
Transformation Socio-Econ0miques et la Résolution 676 (XXI~Î ~u

Conseil des ~tinistres de la CEn et la Déclaration CJnj8inte d';.ddis

Abéba des Ministres Afric~ins Ges Finances sur "le C~~re Africain
de Réf~rence oour les Pr':>grar::trnes d'Ajustement Structurel en vue ,:::u
Redressement et je la T~ansfor.nati:>n Socio-Econcmiques",

1. SE FELICITE ~e l'initiative opportune des liinist.res
Africains du Développement Eccnomique et àe la Planification et des

Uinistres des Finances en vue Je la préparation du Cadre rtfricain
de Référence pour les Progr~~es d'Ajustement Structurel e~ vue Cu
Redressement et je la Transformation SGcio-Economiques •

.2. ADOPTE le Cat:re Africain de R';férence pour les Progro.:ü

mes d'Ajsutement Structurel en vUe du Redressement et de la Restruc
turation Secio-Economiques en un cad~e pragmatique et vital qui ai
Jera les pays africains: aussi bien individuellement que collective
ment, à fürmuler des prcgr~nmes propres h chaque pays intégrant l'~jus

tement en vue d'assurer. le "lével;")ppement. et la cre issance économiques.

:3. 1?REl~;) bCTE jes p,:)ints imp·~)rti.lOts Je c~nsensus .:l.uxquels
la réunion è.u 10 Hai 1989 è. Washingt~-n o. C. est parvenue, réunion

convoquée par lû Banque i>:cnêliale p;.'ur (~:lscuter ~es pr'Jblèmee liés
aux Programmes è' ajustement Structurel en ~~frique et qui constitue,

une amorce de jia10gue constructif sur le C~'P~S.

1
~~~~.~~~_~_I
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4. LANCE UN'hPPEL n ln C0mmunauté Internationale en par
ticulier aux institutions fin~ncières Et de jévelcppeoent multilü
téralafin qu'elles fassent m~ntre je plus ~e' com~réhensicn'ence
qui co~cetne l'Ajustement Structurel en ~frique.

5. UECO~~~iUE aux 9~uvernaments ~fric~ins j'utiliser le
CARPAS ~ans la fcrmulati0n de leurs programmes et dans les né90ci~

tians relatives à la ùemanèe ~'assist~nce de l~ communauté donatrice
et d'organiser, avec l'assistance de l~ CEri, de l'oU:, et 1e la Bfoi,·,
des séminaires aux niveaux naticnal et sous-régional sur la mise GD

oeuvre du ~ù~PAS.

6. ~El,1ANDE au Groupe ~es hmbassadeurs afric~ins auprès
des Nations Unies à New Yo~k de faire inscrire à l'urdre du jour
de le la 44ème Session de l'ilssemblée Générale l'examen du CABPAS
de façon à permettre à ln Communauté Internationale d'avoir une
discussion approfondie sur la question.

1•••
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~ES0LUTI0N SUR LE FON~S INTERNATIONAL POUR

LE DEVEL~PPEMENT AGRICOLE (FIDri)

La Conseil des Ministres de l'Organisation Ga l'Unit~ Africaine,

r4uni en ma cinquantième session or~inaire du 17 ûu 22 Juillet 1989 à'

Addil hbéba. Ethi~pie.

Rappelant la Rdsolution CM/~es.1174 t~VIII) sur la troisième

reconstitution des ressources du F~nA adopt~e à sa quarante-huitième session

ordihaire tenue du 19 au 23 mai 198a et la R~solution CM/Res.1119 (XLVI)

.ur le Proqramme spécial du FIDA pour les pays de l'Afrique sub-saharienn~

touch4. par la s~cheresse et la nésertification adovtée ! sa Quarante

sixième session ordinaire,

.ce Soulignant le r~le central que joue l'agriculture et. à l'int~rieur

de colle-ci. le secteur traditionnel de la petite exploitation. pour le

redressement économique et la relance du processus de développement en

Afrique.

Recpnnaissant que le FICA, l'une des rares institutions interna

tionales dont ·la cr4ation découle directement des négoci~tions menées

pour établir le Nouvel Ordre Economique international et Qans laquelle les

paya en dévaloppement dispol3li!nt (l'une majorit~ :i~ deux tiers des voix,

exécute son mandat avec efficacité,

Exprimant sa profonde qr~titude aux pays in~ustrialisés et à la

qrande majorité des pays en développement membr€s du FIDA qui en répon~an~

! l'appel que le Conseil leur a lancé dans les résolutions susmentionnées,

ont assuré un niveau substantiel èe c~ntribution a l~ troisième reconstitu

tion èes ressources 'du FIDA r~alisde récemment.

Soulignant la nécessité de convenir. en tenant' compta de la structure

et ~p~ activités actuelles ~u FIDA, des moyen~ propres ! lui garantir une

ha.e ~.nanci~re soli1e et largement autonome qui lui permettr3it de pour

suivre S0n manùat de manière effic~ce pend~nt hien des années enc~re,
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1. DEMANDE INSTAMMENT aux Quels pays membres du FIDA qui ne l'ont

pas encore fait, d'informer le FIDA de l~urs contri~utions le plus rapide

ment possible, et en tou'c état de cause ~vant'l"," 15 septE'mbre 1989 1
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2. DEMANDE aux pays en d~veloppement qui versent des contri~utions

Adas institutions'financières internationa~es cl'accorder la priorit4,

dans la rdpQrtiticn de ces contributions, aux institutions telles QUG le

PIDA, dans 1esQUQ11es leur participation est majorita~re.

-l"
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~~LOTIQNSUR ~~çRf,C,~GOCIATIONS

t. 'ON NOtri7EL Accominrmt~Pl''Trà11AL DU CAFE

L6 Cons~il d~s ~ünistr~s d~ l'Organisation d~ l'Unit~

AfricainE: r6uni €on sa cis'Iquantième. s~ssion ordinaire. du 17

au ~ Juil1~t 1989 à Addis Abgba, Ethiopi~;

P1E:inem~nt conscient dE: la forté d6p~ndanr~ déS éCQnomi~s

africain&t! vis-à-vis d'un né'-';)re. réstr~int dé pradu!ts dé, baSé

qui constitu~nt l~ur source. d~ deviSéS é~rang~r~s;

Consci~nt du fâit qué lé problèmé d~s produits dé baS6

d6 l'Afrique. qui a'ést manif6sté au cours dé CéS d~~ni6réS

d~c6nni~s par déS ph6nOm6n~S t~ls qu~ la chuté déS cours, léurs

fortés fluctuations 6t l~ur instabilité;

Rapp61ant léS résolutions précédemmGnt adopté~s par

PaUA sur léS problèn~s r6'.atifs aux produits d6 bas6- africains

qui, Gntr6 autr6s invitai6nt tous l6s pays product~urs 6t consom

matéurs d~ produits de. basé à e.ntamer déS né90ciatitms pour

l'adoption d' accords et d'arrangements internationaux efficace.s

sur ces produits en vue d~ garantir déS p~ix stabl~s et rémuné

rat6urs aux producteurs et un approvisionn6mént réguliE':r d6s

consOIIIIIIat6urs;

Pr~occuP6 par les difficultés qu'ont réC6mm6nt r6ncontr~s

165 négociat~urs des pays africains producteurs d~ café dans

l6ura &fforts pour D-6qoci~r et concl':lr~ av~c léurs partenaires

CODSa.ma~urs un neuvel accord int~rnational du café;

Profond6m~nt préoccupé par la chut~ vértical~ déS cours

du café dU6 à la suspension du SYStèmé déS quot.as dé l'Accord

int~rnattonal du Café ét par les graVéS difficult6S qu'un6

t6ll6 situation Gntraîne. pour léS économiEO.s déS pays africains

prodU~t6urs dE': calfé;

:~~.;

i~;.------------..:~_~~
1.· .
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86· .félicitant de; la position adopt~e; par la CEE e;n fave;ur

j'un nouve;l A~cord du Café:

~. EXHORTE toutl!:S le;s parti68 à l'Accord à transme;ttre;

avant le; 30 se;ptGmbre; 1989, au Se;créta1.re; GGnéral de;s Nations

Unie;s, la· notification forme;lle; df: le;ur acce;ptation de; l'Accord

élargi.

2. LANCE UN APPEl;. à toute;s 1e;s parti....s contractant6s,

6n particuliër lés pays consommate;urs pour qu'ils participe;nt

aux négociations. pour pe;~e*trG la conclusion diun nouve;l accord

G~ficaC6 au cours de;s 24 ~~ochains.moisp

3. DEMANDE au· Se;cr.~taire; GGniral dG l'OUA de; ('!t)ilIlt\uniqusr

la prés6nte; résolution au Dire;cte;ur e;xécutif de; l' Organisation

internationale; du Café pour transmission à toute;s 1GS partiE",

à l'Accord Inte;rnational du Café.

/ ...
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RESOLUTION SUR LE CONTROLE DES MOUVEMENTS TRANSFRONTIERES
DES DECHETS DANGEREUX ET DE LEUR DEVERSEMENT EN AFRIRU~

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité r~ricaine,

réuni en sa cinquantième session orùinaire du 17 ~u 22 Juillet 19~9 à

Addis-Abéba. Ethiopie,

Rappelan~ ses ré8oluti~ns CM/Res.llS3 (XLVIII) sur le =êversement

des déchets nucl~aire. et industriel$ en Afrique et CM/Res.1199 (XLIX)

sur la Convention Mondiale sur le Contrôle des Mouvements Transfrontiàres

des Déch~t. Dangereux respectivement,

Notant que la C~nvention de Bâle sur le ContrÔle des Mouvements

Transfronti~res des ~chets Dangereux et leur déversement ainsi que l'Acte

Final ont été a~optés ~r la Conférence des ?lénipoten~iairesa Bâle,

le 22 mars 1989,

S9 f~.dcitant de la so1idarit~ des Etats mellIbres et de leur repré

sentation de haut niveau à la Conférence en réponse à la demande du Pr~siden~

9n exercice de l'OUA, le Président Moussa Traor~ du Mali, et 4 l'appel

cont~nu dans la Résolution CM!Res.1199 (XLIX),

Reconnaissant qua, en dépit dQs efforts louables d4ploy~& par le

Groupe r~ricain lors ~e la Conférence, il sub.~ste encore certaines lacunes

dans la Convention de Bâle,

Conscient du fait que les Etats mambres de l'OUA n'ont ~s siqn~ la

Convention de BSle en applica~ion de la ~cision du Groupe Afric~in à la

Conf;§rence,

Conscient- jes graves conséquences que ~ue avoir 19 d~vlilrsement des

déchets dange" ~~ sur le ddveloçpament .ccio-~conomique de l'Afrique dans

le ôomaine de la préservation de l'environnement.

Reconnaissant la néces3ité·d'éla~·rationd'une Convention Africain~

relative au contrôle du mouvement tr~.frontières ~es déchets ûaDgereux

sur lE:" continent,

/ ...

~~~~~-'-~~- --------
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CM/Res.122S (L)
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1. FELICITE les Etats membres qui ont promulgud des lois inter

disant toutes formes d~ mouvements transfrontiêres ill~gaux àe d~chet9

dangereux dans leuj:s Jlay~ et LANCE UN A1?pEL a ceux ':lUi ne l'ont pas encore

fait pour qu'ils ~ fassent de même;

2. DEMiJrDE ~ux pays africains en collaboration avec les autres

membres du Groupe des Eta~b ~'kfriquQ, des Car~~bes et du Pacifique (ACP),

de continuer à exhorter leurs aS8oci~8 ne la CEE lors des ndgociations

actuelles sur la Convention de LoID~ IV de tenir c~~pte de la n~cessité

de l' imposition d'une intQrdiction totale '.ur tous les mouvements trans

frontières ill~gaux des d~chets dangereux provenant des pays de la CEE

vers les Etats du GroupeACP ~

3. MA.'lDA'l'E le secrdtaire G~néral do l'f')UA de proc~l'er à ne. consul

tations en vue d'arrater.une position commune ~ur la Convention de Bâle:

4. CHARGE.le Secrétaire ~néral àa l'CO~ de poursuivre la prépara

tion et la tlilnue A Br.MJl.!to (MAL:a de 'la, Conf~rence Pan-africaine de Coor

dination ~e l'OUA sur l'environnement et le èéveloppement durable, telle

qu'initiœ par le Pr~l!Sident liln eX.Iilrcica ~,e l'OUI. sortant. Un das buta

principaux né cette Cenf~rénce s~~a d'~la~rer un projet d'engagement

réciproque des Etats africains entrè eux, visant l~ mise ~n oeuvre lilt le

contr81;.t collectif de l' inoterrlictior; d· importatiolls d'Ill dréchets j,angere~x

en Afrique~ ·t~lle que visée par· l~s résolutiona CM/aes.llS3 (XLVI+I) et

CMlReà.1199 (XLIX) du ConseiL ~es Ydnistres de l'OUA 3insi que de jet3r

les bas•• d'une orqanisetion rati~nnelle des mouv~nts at du traitement

! l'int~riQur du continent africain des d~chets dangereux produits par

l'Afrique. Ca projet d'engagement devra preoàr~ en consid~ration nen

seulement lu domaine continental, mais aussi la domaine maritime, en

vue d'un contr61e ~fficace destin' à ~vit~~ la coulage de d~chets

dangereux àans les océans africains J

5. DECIDE de .net'ère sur pi6l<.1.un ~roupa de travail compos~ dlil

juristes et d'exparta en matiér~ d'environnement an vue d'élaborer un

projet de Convention Africaine relative au ContrÔle de~ Mouvements

.TransfrontiQres dés D4~het. Dangereux Bur toutes l@urs formes dans le

continent J
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6. DEMANDE au Secrétaire Général de l'Organisation de l'Unité

Africaine, en collaboration avec le Secrétaire Exécutif 1e l~ Commission

Economique des Nations Unies ~~ur l'Afrique et le Directeur Exécutif àu

Programme des Nations Unies pour l'Environnement ainsi que les Directeurs

Exécutifs d'autres organes, organisations et institutions s~cialiséer' des

Nations Unies, d'apporter toute l'assistance nécessaire audit Groupe de.

Travail

1. DONNE MANDAT au Secrétaire Général de l'OUA pour la recherche

des voies et moyens nécessaires A un renforcement structurel du Secrétariat

Général de l'OUA destiné à lui permettre d'assurer correctement sa nouvelle

fonction de contrôle, par la mise en place d'un systàme régional s':r~uyan~

sur des $tructures sous-régionales, en étroite collaboration avec le

Programme des Nations Unies pour l'Environnement, y compris le Secrétariat

Permanent de la Convention ;

8. LANCE 0 APPEL au Directeur Exécutif ~~ Programme des Nations

On!es ~~ur l'Envir~nnement, pour le développement d'une coopération étroite

entre le PNOED et l'OUA en vue d'un soutien ferme de la mise en oeuvre de

la présente résolution ~

9. DEMANDE également au Secrétaire Général Je ,l'organisation de

l'Unité Africaine de présenter à la 5lème Session du Conseil des Ministres,

un rapp0rt sur les p'rogrès réalisés nans la mise en ceuvre de la présente

ll:~l!Iolution.
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RESOLU'.fION SUR LA CANDIDATURE DU DR. BERBANE GJŒBRAY

AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL DU GROUPE DES ETATS

DIAFRIQUE. DES CARAIBES ET DU PACIFIQUE

t6 Cons6.il dGS MinistrGs dG l'Organisation de IIUnitG

Africaine., réuni e.n sa cinquanti~m6 s6ssion ordinairE:. à Addi&

AbE!ba, Ethiopie du 17 au 22 juillet 1989,

Ayant examiné 16 rapport du comité ~tin.istérie1 d6s can

didatures:

Co~i~an~ la nécessité pour l'Afriqu6 de jouer un

rôl& Gffactif dans 1e~ organistions int6Xnationales:

COnsidérant eD OUtr6 1 1 importanc6 et l'intérêt.qu6 l'Afri

que attach6 à la l~oopF.ration nCP/CEE;

Co~sidûant pax ail16UJ:.!, que 16 postG" d6 S6crétaire.

Général du GroupG d6S Etats d ' Afriqu6, d6:; Caraib6s 6t du Pa

cifique (ACP) d6vie.ndra prO~hain6m6nt vacant;

~t compt~ dG l'6xp6riGnC6 prof6ssionn6116 6t dG

la participation du 'Dr .. ~rhan6 Gh6bray aux divérses activités

du GroUPfo ACP,

"1. PREND NOTE d6 la re.~ommandation du Comité Ministé

ri61 d68 candidatur6S Gn fav6ur d6 la candidature:

du Dr. B6rhan6 Gh6bray.

2. l)ECIDE d' appuYE:r C6tt6 candidatur6 en tant qu6 can

didatur6 afri~ain6 au POSt6 d6 Secrétair6 '~énéral

du Group6 des Etats' d' Afriqu6. d~ CaraIb6s 6t du

Pacifiqu6.

3. DEMANDE au S6~rétair6 Général d6 l'OUA dG commun!

quer CGtte résolution au Groupe africain de Brux611es

et d'6ntr6pr6ndre d6S démarch68 nÉc6ssair6s pour

faire aboutir 06tt6 candidatur6.
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.·CI-i/RES.1227 CL)

RESOLUTION SUR LES RESULTATU!~ TRAVAUÀ
DE LA PREMIERE CONFERENCE SPECIALE D~., ;ilLNISTRES AFRICAIl~S

MS TRANSPORTS iWUTJ~~

Le Conseil des ministres de l'Organisation de l'Uhit'-Africaine,
réuni ~n sa SOème Session Ordinai~e a Addis ~béba, du 17 au
22Juillet 1989,

~yant examine le Document ~i/Res.1553 CL) sur les résultats
des travaux de la Première Confêrem:e des Ministres Afric.ain~·des
Transports Maritimes,

Rappelant sa résolution CM/Res.1169 CXLVIII) sur le Développe
ment des Transports Maritimes en Afriaue et sa résolution
èM/l.'es.1198 CXLIX) .sur la Conférence spéciale des Ministres Af.ri
cains des Transports Mari~imes,

Reconnaissan~ le rel~ important joué par La 'Convention des
Nâtions Unies relative à un Code de Conduite des Coniérences Mari
times dans la promotion du développement des ~ransports Maritimes
en Afrique 6

~onscien~ de la nécessité ponr l'Afrique de se prépafer mini
tieusement pour la reprise de la session de la Conférençe'de~évi

sion, afin de prâserger l~ evantages obtenu~ grâce à la mise ~n

oeuvre du Code,

Reconna'issant en outre, que le développemeht du secteur mariUme
en Afrique dé~end dans une large mesure de l'établissement et du
renf.~rcement des liens de coopération entre les pays africains 3

----~----------_.
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Considérant les relations commer~iales traditionnelles et
économiques privilégiées qui existent entre les pays de la CEE
et'lea-pays_AC~ et la nécessité de renforcer ces ~eiations en par
ticulier avec les pays afric~ibs,

1. ADOPTE la déclaration intitulée nDéclaration de la Confé
rence des 14înistres des Transports Maritimes des Etats membres 1e
~'OUA·surla Convention des Nations Unies relative à un Code "de
Conduit.ê des Conférences Maritimes".

2. APPr.OUVE la création d'un groupe ae travail composé de
l'Alq4rle,. du" Cameroun, de la Côi;e d'Ivoire, de l'Egypte, de
I t lltl1iopie, "du "Ghana, du "Libéria, du mali, du Iugéria, du Sénégal et
du Zimbabwé assisté du, Secrétariat Général de l'OUA et en co~labo

ration avec la C~ et le secrétariat de la CMEAOC chargé, entre
"~res, .de préparer minutieusement la session de reprise "de la
Conférence de Révision de la ëonventicn des Nations Unies relative
~ un Code de Condtiite des CÇjnf~r\=nces Maritim~s et d'ouvrir la voie
à une Coopération Intra-Africaine renforcée en matière de transports
maritimes.

~~;DEMnNDE a~ Secrétaire Général de l'OUA de prendre les me
surss nécessai~es et urgentes pour rendre le groupe de travail opé
rationnel.

~. "APPROUVE en outre les amendements proposés par la Premi~re

Session de la ~onférence des Ministres Africains des Tran~ports

Maritimes aux disp0sitions pertinentes de la Convention de Lomé III
dans le do~~ine ües Transports ~~ritimes et DEMAt~~E au Secrétaire
Général de l'OUA de communiquer ces amendements au Secrétariat ACP
et aux autres sous-gro~es du groupe ACP comme étant la position com
mune de 1·Afrique d,ms r.:e domaine.
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C!'l/Res.1227 (L)
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5. DEMANDE en outre au secrétaire Général de llQUA ôlaccorder
toute 11 assistancI"1 nécessair~ aux Etats membres pour qu 1 ils puis
sent définir clairement :L~ur position en ce qui concerne les trans
por~s maritimes lors des nég0ciations en vue du renouvellement de
Lomé· III.

6. LANCE UN APPEL solennel à la Communauté Ecnnomi~ueEuropénne

et à chacun àe ·ses Etats membres, à l 'o~t:asic'n de la ré"fisiQu àe la
ConventAon d'Association nCP/CEE (Lomé III) et de la mi$e en oeuvre
de l'Acte'Uni~~e Européen, pour qulils prennent toutes ~s mesures
nécessairés pour aider les pays africain~ à réaliser leurs aspira
tions tendant à accroître leur part dans ~~ transport du trafic
généré par leur commerce extérieur et à pzomuuvoir le développement
des transports maritimes en Afrique.

7. LANCE UN APPEL aux pays africains' afin qu'ils intensifient
la coopération intra~africaine dans le ùcm~ine des transports mari
times en ~enfor~ant les institutions déjà exi~tantes comme premi~re

étape versla'création d'un secteur maritime africain de rapport
coüt-efficacité adâquet.

8. DEMANDE instamment au Secrétaire Général de lIOUA, en colla
boration avec toutes les organisations africaines et internatio
nales cencernées de poursuivre ses efforts en vue de llélaboration
dlune Charte Maritime Africaine.

9. D~mNDE au Secrétaire Général de soumettre à la prochaine
session du Conseil un rapport sur la mise en oeuvre de la présente
résolution.

1•••
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INCIDENCES FINANCIERES DE LA RESOLUTICN SUR LES RESULTATS
DE ~. PREMIERE SESSION DE LA R~u'NI0N DES MINISTRES AFRICAINS

DES TRANSPORTS MARITIMES

1. Il est proposé d'organiser à Addis F~~ba et â Lagos deux réunions

du Groupe de Travail dont le Secrétariat Général assurera les services

techniques. Chacune de ces réuni0ns durera 7 jours.

Le personnel requis pour assurer les services techniques de ces

réunions sera composé comme suit :

4 Interprâtes, 2 fonctionnaires du Secrétûriat, 4 Secrétaires

et 4 ~raèucteurs - Coat es~imatif 1 50.000,00 $ EU.

2. Il est prévu d'organiser dans le cadre de l~ r~épar~tiQn des

réunions du Groupe de Travail, deux réunions avec la CNUCED à Genâve

et l'aMI! Londres.

Un fonctionnaire participera à cette réunion qui durera 15 jours.

Coat estimatif 1 7.618,00 e EU.

3. Participation d'un fonctionnaire aux ré~~ions de négociations

ACP/CEE qui dureront 15 jours. Coo.t estimatif: 7.613,00 $ EU.

4. Etudes spécifiques devant âtre entreprises dans le domaine des

Tra.,aports Maritimes.

Recrutement d'un Consultant pour 6 mois. Paiement Cles honoraires

au grade P5 et du par diem y compri9 des f~ais de voyage 40.S24.00

·:lollars EU.

5. Deuxième session de la C-::nférence des Ministres t1es Transports

Maritimes. La Conférence sera précédée par une réunion prérarat~ire des

Experts. Le coat estimatif com?rend également la préparatiQn des documents.

CoÜt estimatif : 65.~00,OO dQllar~ EU.

J

TOTAL 170.86C.OO ~ollars EU.

/~ ..
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RESOLUTION SUR LE CONGRES CONSTITUTIF DE L'UNION
PANAFRICAINE DE LA SCIENCE ET DE ~~ TECHN0LOGIE

(UPST)

I~ Conseil 1es Ministres de l'Organisation de l'Unité Africaine,

r~uni en aa cinquantième session ordin~ire du 17 au 22 Juillet 1989

à Addis-Abéba, Ethiopie r

Rappelant les termes de ses Résolutions CM/Res.1048 (XLIV) et

CM/Res.1121 (XLVI) relatives au Premier Congrès des H0mmes de Science,

Se souvenant de l'engagemant pris en Juin 1987 par les Hommes

de Science africains ~d'assumer leur pleine responsabilité dans le

développement èu Continent Africain- (Décl~ration de Brazzaville sur

la Science et la Tachnologie en Afrique),

Rappelûnt les termes de la Déclaration G'Addis Abéba adopt~e lors

du 25ème anniversaire de l'OUA et soulignant le rôle de la Science et

de la Technologie dans le développement,

Ayant entendu le Rapport présenté par le Secr~taire Général de

l'OUA (Document CM/1557 (L),

1. PREND ~CTE avec satisfaction des activités menées par l'Union

Panafricaine de la Science et de la Technologi~ (UPST) :

2. FELICITE le Secrétaire Général de l'Union Panafricaine de

la Science et ne la Technologie (UPST) et le Comité pour leurs initiatives

3. EXPRIME sa profonde gratitude au Président je lr. Réoublique

Populaire du Congo, S.E. M. Danis Sassou.Nguessc, au Gouvernement et au

Peupla Congolais pour le soutien a~précia~le fournir au Secrétariat Général

èe l'Union Panafricaine Je la Science et de la Technulogic (UPST) ;

~. ACCUEILLE avec plaisir l'invitation du G0uvernement de la

R~publique ~u Ghana de tenir à ACCRA du 27 Novembre au 1er D~cemhre 1989,

le Congrés Constitutif de l'Union Panafricaine de la Science et de la

Tachnologi~ (UPST) ,

1•.•
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5. EXHORTE le secrétaire Général de l'OUA â étudier avec l'UPST,

un projet.d'Accord Qe Coopération sur des sujets d'intérêt commun pour

éviter tout double emploi avec la CSTR/Lagos et le CRAT/Dakar.

6. INVITE les Etats membres a fdciliter la participation a=tive

des hommes de science africains au congràs constitutif de l'UPST qui se

tiendra A Accra (Ghana) du 27 Novembre au 1er DécembrE: 1989.

Ig ••
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;ç;CLUTIOU .sun J.uLâEME GZ35IO!l O]DJ~.'f:'\E~~}~,g

pÇiITo'EP~~CZ :orB lmrISl!'~..J.FRIC,\:!lj3 D~ ]...:.l;E;;;E
DE L'OUA

Le Co:.:~eil des ML-u.s-~res de l'OU•• , r6uni en cu Ci::t,;,ua.'J:i:.ième sesciŒ:

ordi..1.aire du 17 .!u'~2~uille·:' 19~ ~ Addis-Abéba, E"::'hiCJ;)icl,

~'a:.:;;;. e:-.am:i.'1é le rapport du Secré-i.aire Général ùe l!ClJA sur la

3_ sessia..... ~1.aire de la Coufére;lCe des Ministre:;;; Afrlc:±.:s de la Santé

de l'Oü~ :,:ui c'ec':' "tenue du 3 au 5 Mai 1989 A Kampala, Uépt:blic:.r.re d'Ouear.da,

Doc.CM/1565 (L)•

•\va.:::' m:;âsente a l'esprit la Déclaration A.tIG/Decl.l (X!III) , sur

"la Sallt,é e: '.:.&... ~ Base du Développement." adoptée en juiile'.:. 196'7,

~~ de la nécessité de renforcer la ooopéra':.:.ion entre les

~ts mellbrcs da.:.:z le doma:L-.e cie la _santé on vue de faire face aux problèmes

croissa..ts au.-=C:..lels nO'::'re Conti."'le~t se trc.uve con'Z'ro'-lté:

Conva:b::u eue la coopératim internationale da..::: le domai.'le du

développema.::' coc.io-éconanïque peut considérablement aideZ' :lotre Conti.,ent à.

assurer m:c mo.illeure protectiœ =:anitai....e ~ tcus ses peuplee,

Pr~.OCc';1p'; par les difficultés aux.,.-.uelles l' A:ri.)1.e :::e trouve co."'lfrol1

tée dans les effar'~·:J,qu'elle déploie en we de résoudre le::! ;?roblèmes sa.,s

cesee croissCo..::'e ·tels que la propa.;ation du SIDA, les ca':';a~rtrophes na'i;.urelles

et celles provo'J,lées par l'homme, les da."lf;ers m1érerri.s au d'::v~5ement des

d~chets to;::L::..-uec et nucHa:ires ail1si q,ue les contrabtes fi::a:~::i~res l'\5elles

qui metter.';;' à. r.1.dc é!>reuve l'lOS services de santé,

1. ~j.~.;m ~rOTE du rapport du Sacré'.;.aire Gô;l6:;.'al :::tu' la 3ème sessie::

or~laire do la ·~cr.lférence des ~tir~s~res Afric~1s de la 0~:~~ de l'OUA tel1Ue

du J eu 5 mai l';Cj A Kampala, rtépub~ue d'Cucanda.

1

t~...'.'~~----------------
T•••
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;. :IF.J:-Œ sa Jl"atitude ~ l'CrŒa..""lisa';'ion Ho.""ldi.llG de la S&~tê, ~

l'UNIcEF, au G~::.'..re Panafricsi..""l de Préparatio.. et d' :L'~t.er-"'~ll.jio:~ e.'1::as

d'urgence, au Fro.:;ramme ~for~ial de Lutta con'~re le SIDA pour l'assista.""lce

tecbni.;,\le ~'ils o:i.. fen.mie af~ll de faciliter la prépara';;'iol~ de la néunion.

4. ~Jl.m sa g:-atitude au Gouvernement, au:: diri[;ea:l'::'s et au pElliplo

de la Républl.:ue d'OUganda peur les excellel".:i:.es disposi'i:.iChlS ~ ont été prises

JlQU' assurbr le SllCC~s de la réu."lion.

5. D;JUl~ au Secr6taire ~n~ral de l'OUA de fdl-o rapport ~ la 2f.,am~

session ordi..~c de la Confére:1ce des Chefs d'Etat et de Gouvernement. de l'QUA

sur 13s IIII!t~S e,:ui auro.-:t. été prises pour assurer la mise ai: oeUvTe de ces

réso1u'..ians a:î:.':Qi CJle sur les prOi1T~S réalisés h cet éCiard.

1•••
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ImSCLUT:Oi! [:un LED STa....TEGIES poun Li, DECE;,I1ilIE
DE Ll~N~~NT EN rl~nIOUE

1 .-

:.. .;'l"J{l?90-2COO)

Le Çonse~~ des~tinist=ès dé l'ot9an~sd~-on-ae l'Unité
Afric~~ne~réun:i/,~l). sa, Cinquantième Ses~io~JOt'dinaire au 17 au

22 .Juillet l.9a9:~~di·s:-:'lliéba. :::thiopie,

Ayant; e~~al'liné l~. rapp<?rt du ~gcrétab:e 'Général de ·r'oUt.
~ur~la ~urv1er ~a Protection et le D~velopp~éat de l'~~fane

et la 3ï"tuatJ.on de la Vaccina·tion des Enfano:s en Afrique
(Document C4/~5Gl CL) l

Racpelant les resolu"tions du Censeil des Uinistres de
l'OUA, C!1/Res.l163 (XLVIII) et 1164 (XLVII~ ~àopté~~.par la

··.48ème Sassion' Oi-dinaire 'tenue a t-u..ldis-r.b~!:l!:1 -#n .Mai- J.-9-a-a 9

~nscient de la nésolution C~~1H/Res.7 (III) adoptée
par la Conférence des Uinistres africains de la Santé de l'OU;.
lors de leur 3ème Ses3ion Ordinaire tenue en b~i 1989 ! Kampala,
Ouganda.

Conscient de la nécessité dol adopter le: projet de Conven·..

tion sur les Droits de l'Enfant lors de la ~4ème S~ssion de
l~AsSeml:ilé(;; Générale des l>1at5.I'1P!=l Un;eE;.

CànsiQ~~ant l'eXpériznce aqquise ~t las, résultat.s enre
gistrés par les payP africains au ~ours des ~atrG dernièr~$

'années dans le domaine de la mobilisation ~es o~ganisa~tan$

social~s et de leurs réseaux en vue d'actions i~~ensives et
soutenues pOUl' la S'I1i:Vie u la Pro.t~c_tinn e'c l€. DE$veloPPE;;.lent des

enfants et de leurs oèros.
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Consci6nt du rôle positif à court et lonç, termes que
pourrait jou6r la Grande Allianc6 dans la Survi6~ la Prot6ction
6t 16 D6V610ppem6Ilt de l'Enfant, non seul6D1ent dans 11 améliora
tion du bien-lue, des 6nfants, mais égal6D16nt dans sa contri
bution .en fav6ur d6S génératic.~s africaines futur6s et le dé
v610PP6JRut global d6 l'Afriqu6,

Copsci6nt.du fait qu'un baan6 santé constitue un fact6ur
vital pour 16 d'v61opp&Dl6nt de l'Afrique,

pr4cccu,,", d6 l'iiIlpaet négatif d6S prograJllJlles dl ajust6
-.nt atrueturel sur des group6s vulnérables tels que les feMmes
6t 163 enfants,

T6nant COlDDt6 du proqras déjà réalisé par certains paYE
daDs la mis~ en oeuvre d6 l'initiativ6 d6 Bamako 6t du system6
innovateur visant à rândr6 16s soins d6 sant' primair6s univer
s.ll6m6nt aC~6saib16s aux mèr6s 6t aux 6nfan~s,

P16in6DI6Dt conscient de la nécessité d. renforcer l.es
prograa6S d' int&rV&Dtions concernant la Survie, la Prot6ct10n
6t 16 D6velOpPQIl6nt· d6 l'Enfant 6n Afriq'.1e, not~6nt le8
progrUllll6s d6 vaccination 6t d6 mat6J:nité sans riSqu6 tant

daDs l'intérlt d6S mar6s qu6 de 16urs enfants,

Copsc!!!!s d6 l'int6raetiol'l entre la Survie, la Prot6ction,
16 DéV61opp6Jll6nt d6 1 aEnfant et l'éducation tant traditionnelle

~6 non traditionn61l6 ainsi que le rô16 de l'alphab6tisation

fonctionnel16 C1&DS 16 développ&Dlent,

Notapt aV6C intérlt la proehaine Conférence Mondiale

sur l'Education Pour ~us - Satisfaction d6S 86801ns Fondamentaux
6J1 matilar6 d'éducation, prévu6 du 5 au 9 Mars 1990 à sanqkok,

'l'haIland,

/ ...
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cr'VRes .1230 (L)

Pa::e 3

1. ~PROUVE la proclamation des années 1990 comme àécenni
àe l'Enfant Africain

2. IW:TE les Eta1:e membres à renforcez leurs engagements
politiques à la cau'se de la Surv:!.e. de la Protection et du Déve
loppement de l'Enfant Africain ~

3. PRIt: nlST~lu.m!rr les Etat.s mem.l:>res d'entreprendre toute
action susceptible dl assurer le s\,1.(;càs total de la décennie de
l'Enfant Africain et les invi~~ à proclamer individuellement les
années 199C comme décennie de l'Enfant et à mettre sur pied des
mécanismes de suivi en vue de l'é~aluation de ladite Dé~ennie~

4. EXHORTE tous les Etat& membres à sout&nir l'adoption
de la Convention sur les Droits de l;~nfant lo~s d~ la 44~~e

Session je l'Assemblée Générale ....t à e:nvisager sa ratification
dans les meilleurs délais :

5. PR7E EN OUTRE les Etats membres à jouer un rôle actif
en vue do la mobilisation de toutas lGS forces sociales concer
nées en particulier les communautés lo~ales en ~le d'assurer
la prise de consicence. d'impartir los connaissances nécessaires
et d'ent~eprendre les actions requis~s telles que prévu aux
te~AQS des Objectifs à~ la Décennie et àes stratégies perti
nentes.

6, ENCOURAGE le~ e~fort3 d~ploy~s en vue de la convoca
tion d' un Oomraei; ~Iondial pour l' r::nfant an cours de li année
1990,

7. I~TVITE les Et~t~ me~~res à soutenir l~ concepT- de
"1'Ajus"..ement à Visage HUIuain " en vue de protéger les inves'cis
sements dans l~s secte:urs sociaux comme la san~é et l'éducation.

/ ...
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Pac;ii. 4

lJ. FELICITE L' U~lIC!:F sous la conauii:.e de son DirGcb::mr
Ex~cutif pour le souti~n continu fou~ni au~ efforts consen~is

pour la Surviè. la Protection et le Développement de l'Enf~nt

Africain ainS1 que ~out~e les autr.:;(; in:S'':it~tions oe~vrant

dans ce domaine sur notre continent pou= las réalisations
enregistrées à ce jour :

9. INVITE L'tnIICEF, l'OMS et autres institutions compé
tentes des Nations Unies de m~ que les or.ganisations non
Gouvernementales et l'ensemble de la Ccmmunaut~ des Dona~eurs

à aider les Etats membres dansll:!s :~fforts qu; ils déploient
pour r~aliser les objectifs de la dGcennie en leur apportant
une assistance financiêre matérielle et humain·~ et à travailler
en étroite collaboration avec le BUreau de la Santé de l'OUA:

10. Dm~}mE en outre au SecrGtaire G~n~ral de l'Organi
sation de l'Unité Africaine de soumettre un rapport à la 52ème
session ordinaire du Conseil des~linistras sur les progrès
réalisés dans la mise en oeuvre da la présente résolution.

/ ...

J

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



J

RESOLUTION SUR LES TRAVAUX DE LA DOUZIEME SESSION

ORDINAIRE DE LA COMMISSION DU TRAVAIL DE L'OUA

Le Conseil des Ministres ~e l'Organisation de l'Unité Africaine,

.céuni en sa Cinquantième Session Ordinaire eu 17 au ~2 Juillet 1909 à Addis

Abéba. Ethiopie,

Ayant recu et examiné le rapport du Secrétaire Gdnéral 1e l'OUA sur

les travaux de la Douzième Session Or1inaire de la Commission du Travail de

l'OUA, Doc. CM/llS9 (L).

Notant avec sat '~~ction les résultats positifs auxquels _est ~aryenu~

la Douzième Session Ordinaire de la Commission du Travail de l'OUA,

1. PREND ACTE du rapport et nes r~solutions de la Douzième Seseion

Ordinaire de la Commission du Travail.

2. INVITE les Etats membres et le Secrétariat Général de l'OUA a
mettre en oeuvre dans leurs domaines res~ctifs, les décisions et recommandations

contenues dans le rapport et les résolutions.

3. INVITE le Secrétaire Général a prévoir avec le Comité Consultatif,

les moyens techniques et financiers nécessaires pour la mise en oeuvre adéquate

de résolutions de la Commission du Travail.

4. EXHORTE en outre les Etats membres à tenir le Secrétaire G4néral

de l'OUA informé de toutes actions a entreprendre dans le cadre de la mise en

oeuvre de ce rapport.

/ ...
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REf;OLUTIon SUR L1\ ':':<O!r.:Im.œ SESSIOn DE
Là CONFERENCE DES MINIsmS AFiuëîÙHS

S'lR L'ENVIRONNEMENT' (CMAE)

Le Censeil des lUnistres de l' Organisatinn de l'Unité
,Africaine: réuni en s~ cinquantième session ordinaire: du 17 au ~?

juillet 1989, à àd~1is Abéba, EthicpiE::

Ayant à l'esprit le rôle important que l'OUA a joué dans
la convccation de la Première Conférence des Ministres rifricains
sur l'Environnement (C~mEl nu 16 au 13 décembre 1989, au .Caire,
E9'YPt~,

Notant l'i~pcrtancc significative que revêtent les objectifs
du Programme d'~cti~n du Caire pour la Coopération Technique entre
Etats Africains dans le cadre des effJrts visant à prame·avoir ~
développement soutenu et sain en matièrs d'envirnnnement.

Consinérant en out:re que la crise écrnomique à laquelle
l' l.frique est actuellement confrcntGe r a romp\.1 l'équilibre des
environnements,

tiyant examiné le rapport ~e la Trcisième Session ùe la
Conférence des Uinistres r.fric.:lins sur l'Environnement (Cl,1.;E),

1. SE FELICITE des eff~~ts ~e la C~iAE visant à résoudre les
L'robl,èmes de l'environnement en Afrique ènns le cadre ë' un
développement soci~-éconornique adéquat et 0urable.

2.EXUORTE la C~mE à intensifier ses efforts dans la recherche
1'une solution'aux problèmes ~e l'~nvircnnement auxquels le conti
nent se trouve c0nfr0nt~.

3. LANCE UN APPEL aux Etats me~res ~e l'OUA pour qu'ils
examinent les voies et mCYGns1e !!lettre en :Jeuvre les décisions
et recommandati0ns de la ':'rçisième Sessi0n ja la C0nférence des
Ministres Afr.icains sur llEnvironnament n0tamment colle relative
à l~ signature et la rntificnti~n ~a l~ Ccnventi~n Africaine sur l~

c~nservation ~e la nature et l~s reSSGurces naturelles.

1...
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CM/Res. 1232 (L)
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4. FAIT SIENNES les recommanl~ati:oi'l.s, décisicns et résclutions
de le Troisième Session de Ip- Conférence des Ministres Africains
sur l'Environnement (cr.!;<~);,

S. O~~\NDE au Secrétariat Général de l'OUA de mettre les
ressources humaines et financières nécessaires à la dispositi?n du
Secrétariat conjoint OUA/CEA/PNUE afin de lui permettre de mieux
servir la Ccnféren~e des Ministres Africains sur l'Environnement.

6. INVITE le Secrétaire Général de l'~rganisatian de l'Unité
Africaine en collaboration ave~ le Secrétaire Exécutif àe la CEA,
ainsi que le Oirecteur Exécutif du PNUE à poursuivre leur coop~ration

avec la CPAE.

/ ...
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CH/Res.1233 (L)

1.

2.

3.en Afrique.

RESOLUTION SUR L'ASSISTANCE A APPORTER fi LA SWAFO
~LCI PERMETTRE DE HETTr,E EN PLACE SES SYSTEMES

D·INFOF~'TION.ET DE CO~~ICATION

Convaincu que l~ SWAPO a besoin d'être assist.§e dans la mise en

place de Bes systèmes d'ir.form~tion et de communication,

Le, ..:or.seil des Minist~."'s dp. l'Organisation de l'Unité Afrlcaine,

rlSuni EU .Ja· CinquantUme Session Ordinaire du 17 al! 22 Juillet 19~9 a
àddia Abéba, Ethiop~e.

l'information et de la communicat

Conscient ~u fait que le régime sud-africain màne une campagne

de propagande agressive visant à compromettre les efforts que déploie

la S~~ pour préparer l'accessi~n ~e la Namihie à l'indépendance.

eu~scient de l'impo~tance de l'information et des comm~~ications

dans l'ISdification d'une nation.

Conscient de la nécessité.pour les organes africains d'information

d'être présents en Namibie pendant la période électorale.

Avant examin4 la Clé<::la::ation dû Pr.§sident du Conseil Ü,ter-90uve..~n'l··

mental de la Communication en Afrique (CIC), Président en exercice du !a

ConflSrence des Ministres africains d~ l'!nfonnation sur la situa~ion de

~ le refus opposé a la SWAPO d'utiliser les moyens d'information

qui sont eseentiels pour la diffusion appropriée de l'information pendant la

campagne électorale,

_- 'If---';'- ~
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1. DEMANDE à l'OUA et au CIe d'untrer d'urgence en contact avec

la SWAPO afin d'identifier les besoins de cette dernière d~s le

domaine de l'information et de la communication et de lui fournir

l'assistance financière et technique n~cessaire;

2. EXHORTE les Etats membres ~ mettre à la disposition de la SWAPO

leurs organes nation~ux d'information pour l'aider dans sa

campagne dlectorale.

3. DEMANDE au Socrétaire G~néral de l'OUA de faire part au Secr~taire

Gén4ral dos Nations Unies des pr~occupations de l'Afrique concernant

la. manoeuvres du régime de Pr~toria visant A interdire A la SWAPO

l'accè. aux moyens d'informations.

1•••
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C;:/:lcs. 123~ (L)

RESOLUTION son LA SITUATION DE L'INFORMATION ET

Ua CO!OroN!CATION EN ÂPRIOrm

Le Conseil des !Sinistres de l'Organisation de l'tJni\;l§

Africaill'1e, rl§uni en sa Cinquantième Session OJ:dinaü',e, tenue du

17 au 22 Juillet 1989 à Addis Abéba, Eth10pie,

C

P
t

Ayaut entendu ~adéclaration du président du Conseil In

itèrgouvernemental de la Communication· en Àfrique.(CIC), Président de

la~Corif'rence de~ Ministres.Africain&:de l'Information, su~ la situa

~ion de l'Information et de la Communicae1on en Afri~e,

Convaincu qüe le &~cteur de i'Information et de la Commu

nication constitue une composante·essentielle du processus de déve

loppement socic-'donomique,.

Conscient des efforts que le CIC a·déploYés en vue d'assu

rer la coordination, et la promotion des activités pft matière d'in

formation et de communication sur la base ~e programmes fondés sur

~. l§tudes appropriées,

Désireux de garantir à l'Afrique une identité propre dans

le domaine de l'information et de la doter de moyens efficaces de

cOD\Dl\mication,

Conscient de la. nécessité-.d'adéorder au secteur de l'In

fqrmation et de la Communication· une attenticn toute particulière

et d'en.faire priorité et lui permettre ainsi de faire face aux pro

blèmea auxquels est confronté le continent et de combattre la désin

formation pratiqul§e par les média é~angers ,

l

l'

l'

é~

r

n

d

sitions
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1. PREND NOTE de la déclaration faite par le Président du
Conseil Intergouvernemental de la Communication en Afrique.

2. SOOTIEl~T la décision dl accorder une attention ",,,ute
particulière à la promotion des services d'information dans ie con··

tinent en fournissant à ces services les ressources nécessaires pc~~

leur permettre de participer efficacement~uproces$us de déveloPFe
ment et permettre au CIe de mettre en oeuvre ses pr6qrammes annuels.

3. SE FEL!CITE de l'idée de l'instauration d'un ~ouvel Orère
de l'Information et de la Communication en Afrique, tel que préconis~

par les ~tinistres Africains de l'Information en vue de garantir
l'équilibre, l~ justice sociale et la démocrati~ dans la diffusion è~

l'Information au niveau national et entre les Etats africains. A cet
égard, il est recommandé de soutenir vigoureusement les institutioüs
régionales africaines d'Information existantes qui constituent le
noyau de cet ordre.

4. LANCE Uli APPEL en faveur dlune utilisation effective
de l'Information et de la Communication ~vec tous les moyens dispo-

sitions pour qu'Od les mette au service du développement national comm=
outil devant permettre la réalisation de la construction-nationale:
de l'unité, de l'autosuffisance e~ de la croissance équilibrée dans
tous les Etats membres.

5. D~~E en eutre que des politiques nationales d'inf~r

mation soient élaborées et que l'Information et la Communication fi

gurent parmi les priorités dans les plans de développement national.

/00.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



- 82 -

C;.l/~il,;s. 1?34 (L)

Page 3

6 D~ml~DE au secrétaire Gén=ral de l'OU~ de convoquer une
conférence con~ûir.:.s. de:; l.fini:::tres P.fricains de l' Inforrnati,:m et de
leurs homologues QeR télécommunications en vue de trouver des solu
tiens aux difiicultés techniques rencontrées par les services d'in
formation en Afrique et de prendre des mesures garantissant la coor
dination entre ces deux ministères.

7. FELICITE le Président du CIC, Préside~t de la Conférence
des Ministres Africains de l'Information, pour lli~itiative qu'il
a prise d'attirer l' attenti,:m du Conseil sur la situation de l' Infor
mation et de la Communicaticn dans le contin~nt et pour avoir iden
tifié. 'clairement les voies et moyens devant permettre le développe
ment du secteur de l'Information et de la Communication.

}
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Cl.J/Res.1235 (L)

RESOLUTION RELATIVE AU REi<iPI.ACEI'IENT DE f4Et·1BRES

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF ,:lJ) HOC DE L'O.U.A.

Le Conseil des Ministres de l'Org~nisation de l'Unité Africaine.
réuni en sa cinquantième sassion ordina;r~ du 17 au 22 Juillet 1989 à
Addis Abéba. Ethiopie.

Ayant examiné la rapport intitulé "El~ction de i4embres du Tr'ibunal
~dministratif. (Document CM/1563 (L»,

Se ~férant au Rêglement intérieur du Tribunal Administratif.

DECIDE de désigner la Guinée Bissa~ et la Grande JamahiriYJ Arnbe
Libyenne en remplacement ct~ la Gambie et du Gabon.

1• ••
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BI§QLY!ION SOR LA PARTICIPATION DE LA JEUNESSE
~U DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE

Le Conseil d~s Ministres de l'Organisation de l'Unité Africaine,

r4uni en sa Cinquantième session ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989, à

Addis-AtMSba, Bthiop..e,

Ayant ,xamine le rapport du Secrétaire Général sur la participation

de la j.une.se au développement de l'Afrique,

Conscient dea efforts considérables que déploient les Etats membres

afin de mobiliser la j.unesse pour le développement et de cr4er les conditions

lui permettant de participer à la promotion de la paix mondiale et de l'amitié

.ntre tous les peupl.s.

50uciewcdu ral. que la jelInesse devrait jouer dans le cadre du

développement socio-6conomiqu. du continent,

Rappelant en outre ~ae les &ctivités entreprises dans le cadre de

l'Année Internationale de la Jeunesse impliquant une action de suivi,

Ayant l l'esprit la nécessité de créer des conditions favorables

l l'emploi productif .t rémunérateur des jeunes et un environnement approprié

pour un travail auto3uffisant,

Conscient que le. efforts de planification et de programmation

déploy4s en vue de promouvoir la participation de la jeunesse au d6veloppemant

sont sérieusement entravés par le man~e de données empiriques sur la situation

social. et économique de la jeunesse dans certains pays,

1. PREND ACTB du rapport du Secrétaire Général sur la participation

d. la jeunesse au développement en Afrique, dans certains pays
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2. INVITE INSTAMMENT tous les Etats merr~res à mettre l'accent dans

leurs politiques et leurs programmes concernant le Jeunesse sur la promotion

de l'emploi et de la création des conditions favorables à la créativité

dans le domaine de la Science et de la Technologie 1

3. INV~TE les institutions des ~ati~ns Unies, en particulier le

Centre de Vienne pour le Développement Social et des Affaires Humanitaires

(CSDHA), l'Organisation Internationale du Travail (OIT), l'Organisation des

Nations Unies pour l'Education, la Science et la Culture (UNESCO), la Com

mission Economique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA),'l'Organisation

pour l'Alimentation et l'Agriculture (PAO) à continuer à aider l'OUA dans

l'élaboration de programmes visant à promouvoir. la participation de la

Jeunesse aux activitds scientifiques et à la préparer à exercer des emplois

productifs, Créatifs et rémunérateurs aussi bien dans les zones urbaines

que dans les zones rurales:

4. EXHORTE le Secrétaire Général de l'OUA à utiliser les compétences

techniques disponibles en Afrique en particulier celles des organisations

régionales telles que le 'Mouvement Pan-Afri~ain de la Jeunesse, l'Association

pour l'Ensœ1qnement des Sciencc~ Sociales en Afrique, le Centre Africain

de Recherche Appliquée et de Formation en ~~tière de Développement Social

(CAPRADES) dans l'élaboration et l'évaluation des programmes concernant la

Jeunesse.

s. DEMANDE au Secrétaire Général en collaboration avec les organisa

tions régionales e~ inter.nationales d'entreprendre une étude globale des

politiques et des programmes relatifs au développement social et économique en

Afrique en vue de déterminer la nature et l'ampleur des changements qui ont pu

se produire depuis la proclamation de l'Annae Interna:ionale de la Jeunesse

en collaboration avec les organisations régionales ;

6. DEMANDE également au Set.r.~taire Général do:! faire rapport à la

Cinquante-deuxième Session du Conseil des Ministres de l'OUA sur les progrès

réalisés dans la mise en oeuvre de la présente résolution.
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RESOLUTION RELATIVE A L'AFRIOUE ET L'ANNEE

INTERNATIONALE DE L'ALPHABETISATION (1990)

Le COnseil des Mlnistres de l'OUA r.duni en sa 50ème Session Ordinaire

l Addis Abéba du 17 au 2~ Juillet 1989,

Ayant ~x~in~ le Rapport du Secrétaire Gé~ral de l'OUA relatif.l

l'Afrique et l l'Année internationale de l'Alphabétisation (1990), Doc/CM 1556 (L),

Rappelant les termes de la Résolution CM/Res.SOO (XXXV) sur l'éducation

continue des adultes,

Patsant siennes la Recommandation N°2 et la Déclaration adoptées par la

COnf4rence des Ministres de l'Education et des Ministres charqés de la

planification économique des Et~ts Membres, (HARARE, Juin 1982),

'stiment gue malqré les efforts louables des Etats, d6~ Orqanisations

GouvernementaJ~s, QU non qouvernomentales l'~alphabétis~tismereste un des

fldau.~ sociaux dont souffre notre Continent,

cppyaincu gue les objectifs envisaqés pour le redressement économique

et le cWveloppement de l'Afrique, imposent de parvenir d'ici l'an 2000 l

l'4radicatioD de l'analphabétisme,

1. SALOB la proclamation par l'Assemblée Générale de l'ONU, d'une

année Internationale de l'Alphab4tisation (1990),

2. BXBORTB les Etats membres 1

a) l sensibiliser, l mobiliser l'opinion publique sur l'analphabétisme

et la nécessité de l'éliminer,

b) l accroltre les moyens financiers et humains consacrés aux

proqrammos d'alp~tisation,
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cl à intensifier dans ce domaine, ~a coopération et la solidarit~

entre eux notamment dans les sous-r~qions,

dl à auqment·-r leur coopération avec les ONG et à assurer une

meilleure coordination avec elles,

el à dresser un bilaI. critique des actions m.anées dans le domaine

et à inclure dans leurs préoccupations le sort des adultes, des jeunes et

des femmes.

3. SE FELICITE de l'initiative prise par l:'UNESCO, l'UNICEF et

le PNUD avec l'aide de la Banque Mondiale en vue de lancer conjointement

une campagne mondiale d'alphabétisation :

4. ItlVITE les Etats membres â partieiper activement â cet év~nement

s. LANCE UN APPEL à la Communauté Internationale pour qu'eile augmente

son assistance aux pays en voie de développement et en particulier les pays

les moins d~velopp~s dans leurs· efforts pour éradiquer l'analphabétisme:

6. DEMANDE au Secrétaire Gén~ral de l'OUA de lui faire rapport

r~gulièrement du dGroulement de l'Année Internationale de l'Alphab4tisation.
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1 billet l~r. class. 2.555 $ BU

2 billets clas•• ~conomique 1 1.829 $ BU x 2

~di.. 1 secrétaire Général

Directeur

Un fonctionnaire

to~l •••••• e~ •••••

OI/Re••1237 (L) Annexe

Paqe 3

.. 2.555 $ EU

• 3.658 $ EU

• 2.547 $ BU

• 1.752 $ EU

• 1.584 $ EU

12.096 $ BU

/ ...
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RESOLUTION SUR LA LUTTE CONTRE LES ACRIDIENS

ET AUTRES RAVAGEURS MIGR1~TS EN AFRIQUE

CMIPP.~·1173 (XLV!II)

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité Africaine,

r4uni en sa Cinquanti~me Session Ordinaire du 17 ~u .22 Juillet 1989 ~ Addis

Abeba, Bthiopie,

çonsid~rant les prescriptions de la r~solution CM/Res.1173 (XLVIII)

concernant les ~tudes ~ mener dans les zones écologico-g~ographiquesd'Afrique,

en vue de la transformation des organisations intergouvernementales monovalentes

y oper~tionne11es en organisations intergouvernementales polyvalentes ~ objectifs

diversifi4s, dans la lutte CQntre les ravageurs migrants et autres organismes

nuisibles des plantes et des produits apr~s r4colte en Afrique,

Consid4rant l'important travail d~jà effectu4 depuis l'ado9tion de

la résolution lors de la 48ème session et f4licitant le Secr~taire G4n~ra1 des

activit~s conduites,

Conscient de l'importance du secteur de la protection des vég~taux

dan. le développement de l'agriculture en général et de l'agriculture africaine

en particulier,

1. APPROUVE le rapport CM/lSS8 (L) du Secr4taire G4n4ral sur

l'exécution des résolutionB C~/Res.1173 (XLVIII) et CM/Res.982 (XLI).

2. DEMl.....'mB ,'U Secr~"airEl G4ndral d' acc~14rer la mise en oeuvre de

toutes les actions ·engaq4es conform~ent auxdites résolutions.

3. DEMANDE au Secr4taire G4n4ral de prendre toutes les dispositions

en relation avec le Gouvernement de la R4publique du Cameroun, pays hate du

Siège du Centre Africain de Recherche et de Formation ~hytosanitaire (CARFOP) en

vue du d4marrage effectif dudit centre en octobre 1989.

1•••
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4. DEMANDE 3ussi au Secrét~ir~ G6n~ral

a) de poursuivre l'élabor.~tion nes ra~poxts régionauz

~) de continuer l'élaboration·des ~r~jets cn ~ours et de mettre

cn oeuvre les diff~rents "olets de trav:lil engagé i

c) dG mettre en place d~~s les meilleurs délais, conformément

à la résolution C4/RGs.1173 (XJ.VIII) le Secrétariat conjoint

permanent OAU!CEA!FAO en vue d'acc61&rer. la recterche du

financement pour leg projets d~nt les dcssiers sont définitiv~

ment élaborés

d) d'appuyer les pays mambres d~ns l'élaboration et la r~cher~he

de financement, des projets nationaux rentrant d~ns le cadre

de· ce proqramme

e) d'étudier les voies et moyens appropriés pour l'organisation

do la meilleure manière possibl~ dans ce cadre, de la gestio~

et du suivi des divers projets en fonction de lAur spécifi<

scientifique et technique i

ft d'41aborer dans le cadre du programme, les documents des ~ianes

direc~ices n~cess3ires pour harmoniser la-gestion adm~~:atra

~ive, financière, scientifique et technique des projets ~s en

oeuvre sous l'égide de l 00;'.; ces doc:.ü1'eni.:s d~vront en même

~emp8 définir, conformément aux di2positions des r~solutions

C~/aes.ll9 (IX). CM/R~s.S75 (XLI) et C~iRe8.982 (XLI), les

type. de rapport A étaolir entre 1'2" organismes scientifiques

~i interviennent au nivea~ r~qi~na1 et le Conseil Phytosanitair~

InterafrifCain (CFI), or!ane compétent o.':! l'OUA en matiàre

de la protection dea v~g~taux.

q) da s'ags~"'e~ ~~ financement de toutes les études et de~

r'alis~tions engaq'es dans ce cadre et dont le coût

estimatif figure en annexe
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RESOLUTION CM/RES.lI73 (~LVIII)

EXECUTION DES PRESCRIPTIONS DE LA RFoROLOTION CM/RES.1173
(XLVIII) DANS LES ZONES GEOGRAPHICO/ECOLOGIQUES DELIMITEES

Etude de faisabi1it~ p.~ tmplications financiàres

A) Consultation scientifique

- Un expert en deux mois/hommes par zone écologique

- Nombr.e de zones délimitées : 6

- Honoraires :

US$ 3.000 x 6 x 2 $ US$ 36.000,00

- Transport terrestre :

UE~ 400 x 6

- Transport aérien 1

US$ 3.842 x 6

.. US$ 2.400,00

• US$ 23.052,00

- Indemnitée de subsistance 1

US$ "'.455 x 6 • OS$ 44.730,00

- Papeterie et fournitures

US$ 350 x 6

- Faux frais :

US$ 328 x 6

... US$ 2.100.00

• US$ 1.968,00

B) Publication et diffusion des ~apports régiona~~

autr.:& ~nformations aux pays membres dans lES zones

US$ 10.000 x 6 ... IJS$ 60.000,00

C) Elaboration àes cartes de distribution de principaux
par:: '. :.o:cs .des cultures et des produits v~g6taux_

pour les services nationaux d~ recherche scientifiqu~

et de protection des végétaux en~rique • US$ 30.000.00

D) Cantre Africain de Recherche et de Formation
phytosanitaire (Résolution CM/Res.982 (XLI)
(CARPeP) • US$ 106.600,00

TOTAL r OS$ 210.650,00...........-=-
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RESOLU'rION SOR LE PROGRAMME CE CARTC'3RAPHIE

BYDROG!OLOGIQUE INTERNAT!ONALE DE L'AFRIQUE

Le Conseil das Ministres de l'Organisation de l'Unité Africaine. réuni

4 Addis Ab4ba, en sa Cinquantième session Ordinaire du 17 au 22 Juillet lS09,

Ayant ~le rapport du Secr~taire Gén~ral de l'OUA 6ur les progrès

r~ali.~. par l'Organisation Africaine de Cartographie et de Téléd~tection (OACT)

sur l'état d'exécution du Programme de Cartographie Hydr.ogéoloqique Internationale

de l'A!rique ·P.C.H.I.A. G depuis la 4~ême sessien. c~nformément aux dispositions

00. la r~solution CM/Res.117l (XLVIII),

~ avec satisfaction le bon déroulement de Qe Programme, la eoopéra~icn

d~veloppée autour de celui-c'. ainsi que la dynamique créée dans les Etats qui y

participent,

1. FELICITE le Secrétaire Général de l'OACT et le Coordonnateur

Scientifique pout la bonne exécution du Programme.

2. RECOMMANDE l'orqanisati~n d'un~ r(.~lion bilan regroupant tous

~Q~ correspondants nationa~~ ainai que les collaborateurs du

PCBIA afin de 1

- analyser le bilan du PCHI;' é!.epuis la Ille réunion d'experts tenue

à Addis Abéba en novembre 1986 ;

- orieDte~ la Programme sur les besoins nati~naux en y intégrant

la cart~~aphie de base et la télédétection :

- concevoir et réaliser des projets continentaux semblables !

la carte hydrogéologique sur des thèmes sensibles tels que les

ressources minérales, hydrothermales, des sols. etc•••

3. SOUTIER les efforts de l'OACT et d'autres organi~tions inter

nationales tels qua l'UNESCO et le CIFEG de réaliser un r~seau

sur l'information géologique africaine en général et hydro

gé,:,logiql1e en particulier.

4. DBHANDE au Secrétaire Gé~éral de l'OUr. ~e continuer à accorder

a ce Programme l'~ssistance technique et financière nécessaire

pour son bon déroulement.
/000
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RESOLUTION SUR LES DIFFICULTES FINANCIERES AUXQOET~S

SONT CONFRONTEES LES INSTITUTIONS SPECIALISEES DE
L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

Le Censeil des Ministres de l'Orqanisation de l'Unit~ Africaine,

r~uni. en sa cinquantième session ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989 à

Addis-Abc§ba, 'Ethiopis,

conscient de la nécessité de renforcer la capacité des Institutions

SpéciaHsées de l'OUA, A contribuer effectivement dans le cadre de leurs_

co~pétences aUX efforts de développeaent éconcmiq&e de l'Afrique,

Pr4ocçpo' par les graves difficultés financières auxquelles sont

confrontées 1GB Orqanisations interqouvernementales africaines y compris

les Inti~itutions Spécialisées de l'OUA, en raison du non paiement par les

Etats membres de ces Organisations de leurs contributions statutaires et

des conséquences que cela entra!ne,

C9pvaincu de la nécessité de rationaliser et d'harmoniser les activités

des Orqanisations Interqou~rnementalesAfricaines qrice, entre autres, à une

meilleure coordination et à l'élimination du double emploi et du qaspillaqe,

Soulignan- 'impérieuse nécessité pour les Organisations Inter

qouvernementales Africaines ~'intensifier leurs efforts visant à mobiliser

des ressources auprès des Gourees non traditionnelles, à 'liminer le qaspil

lage et à entreprendre des activités qéniratrices de revenu.,

1. LANCE UR APPEL â tous 1•• Btats membre. des Orqanisations inter

gouvernementales Africaines pour qu'il. paient leur. arriéris de contributicn

afin de permettre à ces Orqanisations d'entreprendre leurs activités respec

tives et EXHORTE toua ceux qui n'y ont pa~ encore adhérer à le faire dans le.

meilleurs d'lais.

-
f Best Copy Available
1
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2. DEMANDE au Secr~taire Général d'entreprendre, en collèboration

avec le Secrétaire Exécut.if de la CEA, an examen global du mandat, des

activités et du rendement des institutions spécialisées de l'~UA en vue de

rationaliser et d'harmoniser ces activités et de soumettre des recommandations

appropriées A la 52àme Session du Conseil des Ministres de l'OUA ~

3. DBMANDE·en outre au Secrétaire Général de prendre d'urgence toutes

les mesUres n~cessaires en vue de redynamiser les activités du Comité Adminis

tratif de Coordination pour' faciliter la coordination des activités des insti

tutions spécialisées de l'OUA:

4. BXBORTE toutes les Organisations Intergouvernementales à explorer

toutes les possibilités pour la mobilisation des ressources supplémentaires. et

l entreprendre des activités gén~:atrices de revenus afin de réduire leur

dépendance vis-À-vis des contributions de leurs Etats membres :

s. DEMANDE au Secrétaire Général de continuer à soumettre régulière

ment au Conseil des rapports 3ur la situation de toutes les Institutions

Spécialisées de l'OUA et celles financées par l'OUA en mettant un accent

particulier sur les activités. les réalisations et les p~oblèmes de ces

institutions.
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1. R~vision - Etude par un Consultant en personnel pendant deux mois/homme

Billets d'avion (per diem pour une mission auprès de toutes les

institutions s~cia1isées de l'OUA)

P~ais de séjour pendant les missions auprès des institutinns

s~cialis~es :

30 jours + Prais de voyage

- OOcumi!ntation e·t faux frais

KAnshasa. Arusha, Dakar.

8.960 dollars EU

2. R~dynamisation du Comité - une r~union prévue au cours

de l'exercice financier

- Une semaine à Addis Abéba

- Interprétation seule~3nt

- 4 interprètes français et anglais ••••••••••••• 4.746 dollars EU

Total : 13.706 dollars EU

/ ...
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RESOLUTION SUR LA SITUATION DES REFUGIES
EN AFRIQUE

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unité Africa:.l·

réuni ~n sa CinquantièMe Session ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989 à

Addis-Abéba, Ethiopie,

Ayant examiné le rapport du Secrétair~ Général de l'Organisation

de l'Ut ~, Africaine sur les activités du Secrétariat de l'OUA relatives

A la situation des réfugiés en Afrique ainsi que le rapport sur les activités

d~ la Commission des 15 de l'OUA sur les Réfugiés,

Rappelant le fait que le mouvement de réfugi~9 ~e s'est pas inter

rompu dans diverses parties du continent,

Conscient des souffrances humaines que conna~t l'Afrique Australe

en raison des politiques d'Apartheid e€ de déstabilisation du régime

raciste de Prétoria et des ac·tivités de ses agents armés, particulièrement

en Angola et au Mozambique,

Considérant la gravité du problème des réfugiés dans la Corne de

l'Afrique et au Soudan, ainsi que les efforts actuellement déployés par

les pays concernés en vue de réaliser le rapatriement volontaire des

réfugiés pour assurer la stabilité dans la région,

Notant avec satisfaction les mesures nécessaires prises par le

Secrétariat Général et la Commission des 15 de l'OUA sur les Réfugiés,

particulièrement les missions d'enquête effectuées dans vingt-neuf Etats

membres de l'OUA par la Commission ainsi que l'assistance financière

apportée par le Secrétariat Général à certa1ns des pays gravement

affectés,

Notant avec une profonde gratitude l'empressement et la bonne volonté

avec lesquels les Etats membres de l'OUA ont toujours accueilli les réfugiés,

/000
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Se f~licitant de l'assistance humanitaire apportée aux pays d'asile

par la communaut~ internationale,

Rappelant les R~solu~ions CM/Res.987 (XLIII) et CM/Res.1022 (XLIII)

sur les causes profondes du problème de~ r~fugi~s en Afrique,

Ayant pr~sente à l'esprit l'~volution r~cente de la,aituation en ce

qui concerne la mise en ~euvr~ de la R~solution 435 (1978) du Conseil de

S'curit' des Nations Unies aux termes de laquelle les Namibiens exilés sont

actuellement rapatri~s 9ane leur pays et la participation, en tant

qu'observateur, de l'Organisation de l'Unit~ Africaine au processus d'auto

d~t8rmination des Namibiens,

Rappelant la résolution CM/Res.1022 (XLIII du Conseil des Ministres

sur le Ponds spécial d'assistance d'urgence de l'OUA pour les réfugiés,

1. PELICITE le Secrétaire G~n~ral de l'Organisation de l'Unité

Africaine et la Commission des Quinze de l'OUA sur les Réfugiés et PREND

NOTB des rapports pertinents pr~sent~s sur la situation des r~fugi~s en

Afrique ;

2. FELICITE la Commissîon des Quinze de l'OUA sur les R~fugi~s

pour avoir mené avec succès des missions d'enquêtes dans 29 Etats memeres

de l'OOA et ppur les recommandations de haute port~e orient~es vers des

actions concrètes qui ont ~té formulées.

3. FELICITE la Communauté internationale pour l'aide huoanitaire

qu'elle continue d'accorder aux réfugiés at aux personnes d~placées ainsi

que les pays d'asile et INVITE en parttcuLier 19S donateurs à aider posi

tivement et efficacement, au probl~me que oonstitue la présence d'un nombre

important de r~fugi~s et de pe~sonnes déplacées au plan socio-économique,

en fournissant des ressources supplémp.ntaires ~ccrues pour financer les

activités en faveur des r~fugi~e à moyen et à long termes.

__-=- -C.....-:......:...:_._.~__. .. .. -.
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4. FELICITE les Nations Unies et en particulier le Haut Commissaire

des Nations Unies pour les Réfuqiés pour les efforts déployés en vue du

rapatriement des Namibiens et les facilités fournies à la Namibie pour

l'accueil des rapatriés namibiens conformé~ent à1a Résolution 435 (1978)

du Conseil de Sécurité des Nations Unies r

s. LANCE UN APPEL aux Etats membres concernés pour qu'ils créent

un climat propice à la réduction des demandes d'asile en Afrique et ~ncou

ragent le rapatriement volontaire des r~fugiés dans leurs pays d'origine

une fois que les conditions qui ont provoqué leur exil auront disparui

6. DEMANDE aux Etats membres qui sont en mesure de le faire de

natur&liser les réfugiés et d'assurer l'insertion des réfugiés qui le

souhaitent et.qui pour des raisons spécifiques ne peuvent pas retourner

dans leurs .pays d'origine r

7. DEMANDE au Secrétaire Général de l'OUA, en collaboration avec

le Secrétai~e Général des Nations Unies et le Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les Réfugiés, d'élaborer une étude détaillée, sur les causes

profondes du problème des réfugiés en Afrique qui sera soumise à la Slème

session· ordinaire du Conseil des Ministres de l'OUA r

8. DEMANDE au Secrétaire Général de l'OUA, en collaboration avec le

Haut Commissair~ des Nations Unies pour les Réfugiés, d'examiner la question

de la réinstallation des réfugiés avec las Etats membres de l'OUA abritant

peu ou pas de réfugiés afin d'assurer la réinstallation des réfugiés et

de leur fournir les facilités de transit'f

9. DEMANDE EGALm·ŒNTau Comité Directeur de la ~~nférence Interna

tionale sur la Situation tragique des Réfugiés, rapatriés et personnes déplGcées

en Afrique Australe (SARRED) de suivre de près la mise en oeuvre de la

Ddc1aration et du Plan d'Action d'Oslo
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CM/Res.124l (L)

Page 4

10. DEMANDE au Secrétaire Général de l'OUA et au Haut Commissaire

des Nations Unies pour les Réfugiés de redoubler d'effort pour relancer

le processus de la ClARA II ~

Il. FELICITE les pays ne la Corne de ~'Afrique et le Soudan ainsi

que le HCR pour l'assistance fournie aux r~fugiés et aux rapatriés,

et LANCE UN APPEL â la Co~!unauté Internationale pour ~'elle renforce son

assistance et soutienne activement les efforts en cours pour promouvoir

le rapatrie~ent volontaire à la faveur du processus de paix d~ns la région

12. EXPRIME sa profonde gratitude et sa ~econnaissance aux pays

d'asile qui ont continué à recevoir des réfugiés et à leur assurer ali

mentation, sanctuaire et sécurité dans un esprit de fraternité et de

solidarité africaines

13. EXPRIME son indignation face à la poursuite des actes g-atuits

de déstabilisation et de destruction perpétrés par le régime raci~t~ de

Prétoria e~ par les bandits armée à sa solde contre les pays de la Ligne

de Pront et les autres Etats voisins :

14. DEMANDE à la Mission d'observation de l'OUA et au Bureau du

BCR en Namibie de continuer à suivre l'évolution de la situation concernant

la réhabilitation des rapatriés. jusqu'à ce qu'ils puissent rejoindre leurs

propres maisons :

15. APPROUVE la recommandation de la Commission des 15 de l'OUA

sur les Réfugiés visant à accrortre à 2 % le pourcentage du radget ordinaire

de l'OUA consacré au Fonds Spéci~l d'Assistance d'Urgence en faveur des

réfugiés, à compter de l'exercice financic~ 1990/91.
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CM/Res.1242 (L)

MOTION DE REMERCIEMENTS

Le Conseil des Ministres de l'Orqanisation de l'Unité Africaine,

r4uni en sa Cinquantième Session Ordinaire a Addis Ab4ba, EthioQie, du

17 au 22 Juill~~ ~989,

!!primant sa profonde satisf~ctioh pour les excellentes dispo~itions

qui ont 4U prises et qui ont contribu4 de façon 81911ificative au succès des

travaux de la Cinquantième Session qui se sont déroulés dans un esprit

fraternel et cgrdial,

Blprimant en outre sa satisfaction totale pour l~ comp4tence avec

laquelle le Pr4sident du Conseil des . i,nistres a diriqé les travaux de la

présente a8ssion,

1. SXPRIMB ses remerciements et sa qratitude au Gouvernement et

au peuple 4thiopiens pour l'accueil chaleureux, fraternel et traditionnel

r4serv4 aux d4léqations des Etats membres de l'OUA,

2. SXPRIMB en Qutre ses sincàres remerciement! au Camarade Menqistu

Baile Mariam, Secr4taire Général du Comit4 Central du Parti des Travailleurs

de l'Btbiopie, Président de la République populaire Démocratique d'Bthiopie

po~ l'important discours prononc4 en son nom par le Camarade Berhanu Bayih,

M!Ib:L"8 dll Bureau Politique du Comit4 Central du Parti des Travailleun et

Ministre des Affair,es Etranqàres d' Elthiopie ,

3. PBLICITB le Pr4sident du Conseil 8t lui rend hommage po~r la

c0aap4tence avec laquelle il a diriqé les travaux de la Session.
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CM/Res.1242 (LI

Paqe 2

4. FELICITE et remercie le Secrétaire Général et son personnel

pour les analyses claires, les informations exhaustives contenues dans

les rappo~ts présentés au Conseil et pou~ le dévouement dent ils ont fait

preuve au cours de l~ présente session.

1

•

s

.,
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ANNEXE II

DECLARATION DB L'OUA SUR LA NAMJ:BIE

1. La C~nfé~ence des Chefs d"Etat et de Gouvernement de l'Orqanisation

de l'Unité Africaine, réunie en sa vingt-cinquième session ordinaire d" 24-

au 26 juillet 1989, A Addis abéba, Ethiopie, a axaminé le~ événements survenus

en Namibie depui~ le aébut de ln mise en ~gvre de la ré~olution 435 du

COnse~l de Sécur1~~ ues Na~10ns Unies sur l'~ndépendance ~e la Namibie.

2. ta Coniérence a rappelé la situation qui a prdvalue avant le début du

processus de mise en oeuvre de la~ite Résolution, et le ~ait ~e les meœbre~

permah~~ts du Consell dp. Séeurité aient insisté pour que aoit réduit a 4650.

l'effectif à·.:I continqent du GANUP'l' initialement Ux~ a 7500 aux termes de la

r~solution tJ:. La Conférence ~ déploré le fait que cette ~éduc~1on de

l'~- ;fectif du G~UU~T xit été ! .l'oriqine de l'incapacité des Nations Unies_

à 4h-iter les qra'<taa incidents qui sont survenus avant et ilIImédintoment I\près

le 1er avril 198i, et qui ont co4té la vi~ à des Namibiens.

3. L& Conférence, après avoir examiné le ~rocessus d'indépendance de la

WQmibie au cOurR de ces trois Jerniers mois, s'est rendue Clairement compte

du fait que l'effectif actuel du continqent du GANOPT ect loin d'3tre satis~

faisant DOur qar~tir, ne serait-ce que les conditions minimales requises

po~~ la conduite d~~lections libr9s et juates en Marnib1e.

4. LA Conf6rènce s'esr partiGnliArOmG~t préQ~cupée du fai~ qua l'on ait pe~s

au r~~ime de Pr4toria ~d por2ister dana GOft refus de S9 conformer aux diaposi-

tions jurtdiques obliqntoires d~ la R~solution 435 qui, 0ntze autres, prtSconigent

la dissolution de toutQS les t~rces ethni~es et paramilitaire4, ainsi qua la_

d41<-..aDtIUfWent ds 19~s structures de COll!<'lll\ndeseDt. En c;onséquence, le, rlicrime

d~ l'cpartheid a, de ~iêrQ fla~rante, d'fi' les NDtions Onies en s'opposant

A la cli••clu~ion d9 se. esCadrons de la: mort d'Il Koevoet qui ont été int'qré"

l la Police Sud-oeuet ~ricain. et continuent ! ~erroriser les n~b1ens et A

1atimider lG. partisaas de lu SWAPO afin de lee empêcher de s'inscrire sur l.~

liste~ 'lectorale.. La Conférence a souliqn4 qge la politique d'intimidation

et de terrorisme que ne cesse d'appliQUer le-r'qil~9 da Prdtoria est dq~l~.nt

! l'or~_"inc du -problème du rapatl':iomene des rtifuqiés MIllibiens.

5.

435, il

incom~

consé'lU

démat1d

intdcp:é

Général

6.

l'Objec

dans :'3
d'infilt

par l'Af

ment. C

.:.vanc;S

:le laque

capable

7.

refusé à

nar.ti.bien

devant 1

dtScbiti

~o sécùr

tions dEr
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ARG/DECL.l(XXV)
paqe 2

5. ~~ Conf6rence ~ par ~illeurs r~ppelé que conformément a la r~solution

435, il incombQit ~u représentant spécial 'lu Secrétaire Général de se prononcer

sur -l'aptitude- au porsonnel devant ëtre enrôlé dan. la Police Sud-ou~st .~ricaine.

A cet éqard,·la ConférencG a t1oul.iqné le fait que les escadrons de la mort du

Koevoet son~ àepar leur formation, leur comportement bien connu. absolument

incom~tents pour exercicer le métier d'aqents de police. La Conférence ~ par

conséquent invité le ReprésentQn~ spécial du Secrét~ire Général A exiger le

d&wu,têlemeut immédiat de ces escadrons du Koevoet et que les ~l4ments déjA

intégrés à la Polico Sud-Ouest r~ricaine y comnris leur ex-commandat, le

Général Hans Dreyer, soient exclus de cette police.,

6. La Conf~rence a not~ avec préoccupation que la réqime de"~4tor1~, dans

l'objectif de justifier liintéqr~tion et le déploiement des e.cad~on. du Kogvoet

dan~ ?~ Police Sud-Ouest Af~icaine. continue d'avancer ses fausses alléqations,

d'infiltr~tion de combD.t~nts de l~ S~APo. L'allégation la'plus récente faite

9ar l'Afrique du Sud. le 14 juillet, s'est 3vér~e une 'foisde plus sans fonde

ment. Compta tenu do lQ .itu~tion qüi pr~v3ut, laConférenca rejette l'arqument

~vancé par l'Ad~inist~.tourGdndral selon lequel ln Police Sud-Africaine au sain

;]e laquelle se trouvc:,t dei.nombreux éldlllcnt3 ind6sir~les du Koevoet serait

capable d'assurer lI! nrotElction ;,les diriqo3nts de ..la Si-1APO.

7. La ,Conférence n fait rom~rquer que l'Afrique du Sud a j~sq~'a présent

refusé de lib4rer, en application nê la Résolution 435 les priRonnier~ politiques

nMibiens incarcdrés dans ses prisons. La Conféronce ~ expril:té son indiqn!!tion

dovant le mépris, per~is~nt dont fnit preuve le régime de Prétoria quant aux

décisitions du' Cosneil~e Sécurit~. La ConfdrencG a lancé un appel au Conseil

~e Séctirit4 pour qu '11 'obliqe le régime de Prétoria à se confQr1IIer aux disposi

tion. de' la né~olutioft ~3S.

e. ~ Conf4rence a Axprim& Bd profonde préoccupation ~Qvant la ca~naqne

anti-SWAPO orchostrée p~r les media sud-africains en NQmibie qui ont fait fi de la

question d 'iJapart:L:llité.
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AI1G/DECL.l(XXV)
paqe 3

9. La Conf&rence a, par aillelJrllt notrS avec préoccu~tion le fait que les

plans actuels 'labor's pour l~ conduite des ~lection. comportant des lacunes

pouvant entralner des fraudes, par exemple, le d'~ompte centra1is' des voix qui

nlScossitant 1. trusfert etes urn.s des bureaux de vote, l'inllcript.ion de

non-namibiens, l'absence de liste électorale dans le", bureaux de vote, etc••••

A cot ~qard, l~ Conf'rence ~ ~'d' au Secr6tllire G4n6ral d'informer la

e~~ut' intc~tion3le de la aAL are dont son repr~s*ntant apécia1 envisage

de superviser et de contr!ler le processus '1.ctora1 en Nam1bie afin de qarantir

des "lactions libres ot juste. devant ..ner A une writ:lble ind4pendanee de la

Naud.bio t~l que pr4vu dans la Résolution 435 du Cosnoil d. SéeuritrS.

10. La Conf4ri!nC8 des Chefs d'BUt et de .:louvexnement réitère sa volonté de

poursuivre une coop4r~tion 't~oito av.c le Secr'tAire G4ndral dos Nations

Unies tout au long du processus de llliao en oeuvre de la Ûsolution 435 en vue

de qarantir d•• 'leetions libr9s et justes devant aboutir A une writable

ind4pendanc. de la llamibiGl.

11. La Conf'ronee s'est f'lieitrSo d. l~ sOlidnrit6 manifostde par la

comMun~utd international. via-A-vie do la juste lutte du peuple dGl t~mibie

~t ~ exprim4 sa profonde gratitude 4 tous l.s Etats qui participent au Groupe

d'Assis~nc. des Na~ions Unies pour la période ~ran8it.oire en t~bie

(GANOP'l') •

12. LA Conf'rGncG Il onCOurllq' 1. Secr6taire G6n'ral das Nations Unies et

la GANUP'r lit les a oxhortt!. A poursuivre leurs efforts en vue d. la aise en acunt

toU.l. de 1~ R'BOlutio~ 435.
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~III

Résolutions adoptées par la Conférence au sommet des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
vingt-cinquième session. tenue à Addis-Abéba du 24 au 26 juillet 1989

'l'ABLE DES MATIERES

N° de la
Résolution

ASG/Res.179 (XXV)

ABG/Rea.180 (XXV)

ASG/Res.18l (XXV)

ASG/Res.182 (XXV)

AKG!Rea.183 (XXV)

R4solution sur la cr4ation de la Communaut4
Economique Africaine

Résolution de la Conférence des Chefs d'Etat
et de Gouvernement de l'OUA sur la proclamP.~ion

d'une deuxième d4cennie du d4veloppeme•. '
industriel en Afrique et d'une Journ4e
africaine de l'Industrialisation

R4solution Sllr la mission du Groupe de Contact
du i?r4sident en e""'r'ic~ sur la Crise de la
Dette Extérieur.. -.z c 1 t\frique

Résolution sur J..e proclamation d' une hDn~~

africaine de l'Environnement

R~solution sur la Conférence des Ministres
africains de l'Education

Nomhre
de pages

3

3

2

3

ASG/Res.184 (XXV)* Résolution sur le différe~d Tchad-Libye 2

ABG/Res.185 (XXV) Résolution sur l'allêqement du fardeau de
la dette extérieure de l'Afrique 3

ASG/Res.186 (XXV) Résolution sur l'Anqola 3

AP.G/Res.187 (XXV) Résolution sur le flux des ressources extérieures 3

ASG/Res.l88 (XXV) Résolution relative a la Commission efri~aine

des Droits de l'Homme et des Peuples 2

ASG/Rea.l89 (XXV) Motion de Remerciements 2

* Le texte n'a pas été soumis.
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AHG/Hes. 179 (x.

·'4t

COMMUNAU'I.S gUE AFRICAINE
1

qu

ti
La Conférence des Chefs d'Etat ~~. de Gouvernement de l'OU~ réunie en sa

25ème session ordi~8-irG du 24 au 2e juillet L989. à Addis-Abéba,. ·Ethiupie,

Rappe~nt l~s dispositions pertine~tes du Plan d'Action, ~t plus particu

lièr~ment de l'Acte Final de Lagos,

lœaffirmant l't;:ugagemtilnt aux pr1ilcipes ':lt aux objectifs,visant la promotion

tilt le renforc:amtilnt d~ la coopération et de l'intégration économiques pour servir

de base à un développement endogène, autoc:en~r~ et auto-entret~nu des Etats me~bre~

dans lQ cadre ~ la créatiolil de la COl:llllunauté Eccnomiqu\Ô Afrlcain<1,

Convaincue de la nécessité et de l'urgence de procéder à la r~6rg3nisation

rationnelle de l'espace économiqua africain par l~ renforcem~nt des groupements

économiqutils régionaux existants ainsi qu~ par la coordination et l'h3rmonisation

des projtilts et programmes des Organisations·!nter-gouvernementales africaines

sous l!égide de ces derniers.

~ppelant. ~ntre autree. les rlispositions pertinentes de'la Déclaration adoptée

à l'occas10n du 25ème anniversaire de l'Organisation.

Rappelant également sa résolution AHG/Res. 161 (XXIII) sur le Projet de créa

tion de la Communauté Economique Africaine,

Ayant pris connaissance d~e démarches et dispositions pratiques adoptées par

le Comité Dir~cteur depuis sa lSème session, en vue d'accélérer la réalisation du

Projet de création de la COIIIllIW1l1uté (Doc. ·-:r:.C/ :;~T/(XV)

1. Approuve les conclusions et r~commandat~ons de la 15èm~ réunion du Comité

Direct~ur Permanent (Doc.CM/1521 (ALIX - ?art I. Annexe II). telles qu'~ntér1nées

par la 49èm~ session du Conseil. et ayant notamment trait ~

a) au c~nc~pt, au contenu tilt à la port~e de là Communauté

b) aux étapes et modalités de réalisation du Projet i

c) aux méconismes institutionnEls i

d) aux dispositions pratiqu~. ct tran&itoires

e) au calendrier ind1c:at1f ~~ réali~dtioü du P~ojee.
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Â.:G/1\es. 17;;-, (XXV;

pag'e' 2

2. R~nd hommage au Présid~nt en ~x~rcic~ sortant pour llatt~ntion toute particu

li~r~ qu'il accorde au probl~me de l'intégration économiqu~ africaino ~t pourles'èffort~

qu'il a déployés' en vue du démarrage et de l'orientation dynamique du Projet d~ créa

tion d~ la Communauté Economique Africaine et réitèrd. dO raison de l'importance de la

quec~ion. le mandat donné au Président en ~xercicc dE suivr~ personnellem~nt le Proj~è

en donnant des airectives et des orient~tions politiques au Comité Di~actaur afin d~

permettre à ce derni~r de poursuivre la réalisation ac~élérêe du Projet dd création de

la Communauté ;

3. Félicite les Etats membres qui ont communiqè~ l~urs avis et commentair~s et

qui ont permis; au Comité Dir~cteur d'entemer l'examen du Projet de Tr.aité ;

4. Se félicite des lnitiativ~s et d~s démarch~s engagées par le Comité Diréètéur.

sous la sup~rvision du Président an exercice. en vue d'arr~t~r le calendrie~~ttdlcatif

pour la 'alisation du Projet. et exhortè la Comité à poursu:f:v.:t: ses efforts. en étroit",

consultation aveç. les Etats membres. et en collaboration avec les groupt:ments économiqll"s

régionaux existants ;

5. Donn~ mandat au Secrétair~ Général de l'OUA de prendre toutes les d1apositions

nécessaires. avec l'assistance tEchnique des Organisations africaines et internationa

le8 ~omlétentes. notamment la CEA. la BAD. le PNUD. ~fin de poursuivre la campagne de

sensibilisation des Etats africains sur ~~ conc~pt. le co~tenu. la portée et les di

mensions de la Communauté economique Africain~ ;

6. D~mande dUX Secrétariats de l'OUA. de la CEA et à la BAD de conjuguer et de

coordonner leurs efforts et leurs ressour~03 ~n vue de fournir l'appui logistique et

technique nécessair~. en R~li~é de Secrétaria~ conjoiat. au Comité Directeur Perma

nent. dans le proc2~suS de la c~&ation de la Communauté Economique Africaine i

7. Exhorte tous les Etats membres et les groupements économiques existantS! à

prendre une part active dans les réunions du CDr consacrèes à l'examen du Projet de

Traité de la Communaute

8. S~ félicite des démarches engagées. aUY.·~ivaqux inter-régional et intra

régional grâce à l'action des Présidents en ex~~ci~~ des groupement~ écoDomiqu~s

existants. en vue de promouvoir la coopération entre les orGs afric~1nes ;

9. Lance encore une fois un appel à tous les Etats membres pour qu'ils prennent

des mesures énergiques pour harmoniser et rationaliser les activités des orgao1aatioDS

de coopération d'une même région, dans le cadre d'un plan directeur des groupements

économiques existants. en tenant compte de la spécificité d~ chaque OIG et de sa contri

bution à la réalisat10n des objèctifa de l'Acte Final de Lagos;
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10. Charge le Comité Directeur de l'OUA d'étudier, aVL l'assistance technique

de la CEA et de la B.~, les voies et moyens susceptibles d~ promouvoir et de r~nforc~r

la coopération entre le~ group~m~nts économiqu~s ~xistants dans l~ cadre des projets

inter-réaioDaux. et d ~ aBsurer la ~oordination et 1'harmon~,satlon de leurs activités et

demande aux organiset1ons internationalEs du systèms des Nations Unies, et plus parti

culièrement au PNUD. ~'accorder aux groupements économiques l'assistance financière

et technique nécessaire ~n vue de renforcer leur capacité int~rne. et ce dans le cadre

des objectifs et priorités arrêtés ;

11. Félicite la PNLTD pour l'assistance ~inancière ct l'appui te~hnique et logis

tique qu'il continue de fournir en vue d~ promouvoir et de r~nforcer la coopêration et

l'intégration économiques du Continent dans le cadr~ du Projet de création de l~ Commu

nauté Economique Afr1,caine. et PP.END 'lote de ses dispositions favorables à 1;égard des

projets mu1t1sectoriels prése~,és par les Communautés Economiques Régionales visant à

promouvoir le processus d'intégration. la coordination et l'harmonisation des efforts

dans Clll domaine

12. Charge le Secrétaire Général de l'OUA d'~ntr~prendre les consultations né

cessaires, en étrc1te ~ollaboration avec le Secrétaire Exécutif de la CEA et le Prési

dent de la BAD, auprès des responsables des groupements économiques régionaux existant~

a) d'établir un cadre permanent da concertation pour la coordination et l'harmo

nisation des activités. proj~ts et programmes en matière de coopération et

d'intégr&tion éC@LOmiqUê&. à tous l~s niveaux ;

b) d'échanger de~ iüiQ~tions sur des expériences en matière de coopération et

d'intégl:ation ;

c) de formuler d~e positions commun~s vis-à-vis de leurs partenatres de la Commu

nauté internationale dans l~ domaine de la coopération et de l'intégration

économi~~es sur le Contin~nt

d) de prépar~r des rapports périodiques conjoints a l'1nt~ntion de la Conférernce

des Chefs d'Etat et de Gouv(;!rttement de 1:0UA. sur l'état de la ccopérat1on

~t de l'intégration économiqu~s en Afrique.

13. Demande au Secrétaire Général da 110UA de préparer et d~ pré3~nter à chaqua gessio~

annuelle de la Conférence un rapport intérimalr~ sur le Projet de création d~ la Com

1IIUD8uté Economique Africain~.
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A!:iG/Res. 1& (XXV)

RESOLUTION DE LA CORFERml'CE DES CHEFS D' E'l'A'l'

&".r DB GOlJVElUŒIIBR'. DB L'OUA SOR LA PROCJ..AMATION D' mm
DEmUEMB OBCBNNIE DU OBVBLOPPEMB!JT I!IDOS'lRIBL Jm APRIOOE

ft D'mm JOUlUtBR APIUCiUHB DB L' DIOOS'mIALI8A'rJ:Olll

La Conférence au Sommet des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organis&tion

de l'Unité ARricaine, réunie en sa vingt-cinquiàme session ordinaire da 24 au 26

juillet 1989 ~ Addis Abéba, Ethiopie,

Réitérant son en9a~ement à la réalisation des objectifs du Plan d'Action

de Lagos, de· l'Acte PinaJ de Lagos e~ du Programme Prioritaire de aedressement

Economique de l'Afrique.

Soulignant le rale crucial que joue l'industrialisation dans l'aménagement

des structures dans la croissance économique âes pays africains et dans la recherche

d'une solution durable à la crise économique des pays africains et ~u problàme

de leur endettement.

~ que tous les cbje~tifs'de la Pr~tàre Décennie du développement

industriel de l'Afrique n'ont pas encore été atteints,

Ayant à l'espd.t la Résolution 1987/S0 de l'ECOg)OC (Nations Unies), la

Késolution 556 (XXIV) de la conféren~e des ~tinistres de la CEA et la Résoiution

C~/2es.l106 (XLIX) qui recommandent toute la ~roclamation d'une deuxiàme DDIA,

Consci?~ des efforts importants et des ressources considérables qui doiver.t

être consacrés à l'industrialisation acc~lérée dee paya africains,

Ayant examiné' les rapports ~V1554(L) et CriMI.9/22/Rev.l de la Neuvième

réunion de la Conf~rGnce des Ministres africains de l'Industrie tenue du 29 mai

an 1er juin 196~ à l!:arar~. ZiInb6bwa,

'-',.._..... _ .. ~... I-,-~ ..:o....~ _
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1. ?ROCLl\t·1E SOLElINELLEi1ENT les _\~:1~es 19:;1-2000, Deuxième ùécennie dll

Développement industriel de l'~frique en vue d'acc~lérer davantage

l'industrialisation de l'Afrique entamée pendant la prëmière décennie du

développement industri~l de l'Afrique;

2. PRO~~ EN OUTRE le 20 novembre. Journée de l'Industria

lisation-de l'Afrique, en vue de s'assurer de l'engagement des

pays africains et de la communauté internationale en f~vcur de

l'industrialisation de l'Afriaue:

3. SE FELICITE de la décision ID~.5/20 du 7 juillet 1909 du Conseil

du développement industriel de l'ONUDI sur la Décennie

du développement industriel en Afrique et INVITE INST~~mNT

l'Assemblée Générale des Nations Unies à proclamer également

1991-2000, Deuxième Décennie du développement industriel

en Afrique ainsi que la Journée de l'Industrialisation

de l'Afrique lors de sa quarante-quatrième session;

4. FAIT SIENNES les recommandations adoptées par les l<1inistres

africains de l'Industrie à leur Neuvième réunion tenue du

29 mai au 1er juin 1989 à Bararé, Zimbabwe notamment celles

relatives A la formulation d'un programme pour la deuxième DDIA,

à la commémorativ" de la Journée de l'Industrialisation de

l'Afrique et à l'ONUDI III;

5. RECO~~DE à tous les gouvernements et à tous les peuples

africains de formuler, d'adopter et d'entreprendre toutes les

~aures et ~ctions nécessaires à la réalisation complète des

objectifs de la deuxième DDr~ ct de ~a Journée de l'Indus

trialisatior. de l:Afriqua;

s. DEMANDE au Directeur Ganéral de l'ONUDI. au Secrétaire Exdcutif

de la C~1 et au secrétaire Général de l'OUrl de prendre toutes les

mesures nécessaires, y coopris la mobiliaation des ressources

financières an vue de fournir l'assistance requise à tous les

pays africains et à toutes les organisations africaines dans

la formulation, l'adoption ot l'exécution de l~urs programmes

/000
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pour la Deuxième DDIA et la Journée de l'Industrialisation

de l'Afrique. A cette fin. il conviendrait de doter de ressources

suffisantes les budgets ordinaire~ respectifs des Secrétariats de

l'OUA. de la CEA et de l'ONUDI.

7. DEMANDE EN OUTRE au Secrétaire ~néral de l'OUA de transmettre la

présenta résoluti~n au Secrétaire Général des Nations Unies et

de prendre en collaboration avec le Secrétaire Exécutif de la CEA,

le Directeur Général de l'ONUI et le Groupe Africain à New-York

les mesures de suivi nécessaires pour amener l'Assemblée Générale

des Nations Unies à proclamer la deuxième OOIA et la Journée de

l'Industrialisation de l'Afriqua lors de sa quarante-quatrième

session.

1.•.
,'<\
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RESOLUTIC~SUR LA ~U~SION DU

GROUPE DE CON~ACT DU PRESIDENT EN E~-RCICE SUR LA

cRISE DE LA DE'r'l'E EXTERlIroRE DE L' AFRIQUE

La Conf~rence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation

de l'unit~ Africaine, réunie en sa 25àme session ordinaire à Add.s Abépa (Ethiopie)

du 24 au 26 juillet·i989,

Rappelant la Déclaration de sa 3àme r~union extraordinaire sur la

crise de la dette ext~rieure de l'Afrique et sa résolution ~P/Res. 175 (XXIV)

de Mci 1988 et en particulier le mandat confié au Président de cette r6union

relatif A la convocation d'une conférence intern~tionale sur l'endettement

extérieur de l'Afrique,

Profondément préoccupée par l'~uqmentation de dette extérieure africaino:

le fardeau du service de la dette et la détérioration continue de la situation

socio-économique en Afrique,

Notant avec sati~~ les act~ons déjà adoptées et les intentions

déclar4e. de certains pays créanciors en vue d'û&nl1ler la dette bilatérale

officielle des pays africains,

Réaffirmant son enqaqement envers l~ Position Commune Africaine

sur la crise do la dette extérieure et s~ conviction de l'efficacité d'une

conférence internationale pour résoudre la crise de l~ dette extériaure de

l'Afrique,

Consciente de la nécessitd d'une prépar~tion soigneuse de cette

conférence internationala ainsi que du Sémin~ire ~nterr.~tional sur la Position

Commune Africaine prévu au Cüire (Egypte) du 2D au 30 Aodt 1989.
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Ayant examin~ l~ rapp~~t d'activités du Groupa de conta~t soumis
par Son Excelle.~ce le qénéral troussa Traore, President de la République du
'~li et Président de l~ 24ème COnférence des chois d'Etat,

1. EXPRIME sa prQfonde gratitude à Son Excellence le Général Moussa
Traoré. Président de ln république du Mali et président de la 24ème Conférence
des Chefs d'Etat et de Gouvernement pour se~ effor~s inlessables qui ont porté
à l'attention ~e la Communauté Internationale ~~ Position Commune Africaine
en vue de convoquer une çt~~rence internationale sur la dette extérieure
de l'Af~iquer

2. PREND NOTE de la tenue imminente du sâminaire international prévu
pour la période du 28 au 30 Août 1989 au Caire, Egypte et EXHOP.TE tous les
Etats membres â s'y faire r~présenter par des experts de haut niveau dans
le domaine mon~taire, bancaire et des fin~nces~

RENOUVELLE SON APPEL en vue de la convocation d'une conférence sur
le Problème de la Dette de l'Afrique et à cette fin RENOUVELLE éqalement le
mandat du président actuel pour d~ployer tous les efforts en vue de l'organisation
de la Conférence.

1 •••
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~SOLUTION SUR LA PROCLAMATION D'UNE ANNEE AFRICAINE
DE L'ENVIRONNE~œNT

La Conf~rence des Chefs d'Etat et de Gcu-,'ernement de l'OUA, !:'&unie en

sa vingt-cinquième session crdinaire ~u 24 au 26 Juillet 1989 à Addis-Abéèa,

Ethiopie,

Cnnsciente i .. l' import-~nce primor-Uale des problèmes d' envir?nnement

dans l'avenir de l' Homme et (~e la plan~te et la surne _èe nos sociétés ;

Gravement pré':ccupée par la 1Gçra1ation ccntinue d? l'envir0nnemant tant

au niveau mondial qu'africain, ~é'Jradation qui sc tr~duit par une rupture des

équilibres au niveau des écnsystèmes terrestres, forestiers, côtiers et marins,

par le réchauffement de la terre, par les changements climatiques aux conséquenc.3

incalculables sur les activités économiques ~e toutes les populations du mûnje

et par l'usure èe la couche ~'')zone

Ferma~ent ccnvaincue que le iéfi ccnstitué par les prcbl~mes écologiques,

n~cessite, pour être relev~, la mise en commun 2es moyens scientifiques, technique::,

financiers et humains que se~le une cco~ér.ati~n au niveau plan~taire permettra

de rassembler

Rappelant avec intérêt que le Programme èu Caire 6ur la c~opér~tion

africaine en matière 1 ''3nvironne.lnent ad'~pté en D~cembre 1985 par l~ Conférence

ministérielle africaine sur l'Enviro~nement ccmporte les approches et les

solutions conçues par l'Afrique pour r~pon1re aux problèmes et défis qui se

posent au Continent ;

Rappelant en outre que los buts et ohjectifs ~u Programme ~u Caire qui

visent! mettre fin à la dégradation 1e l'Environnement, à d~velopper la capacit,

de production vivrière GU Continent, n parvenir ~ l'autonomie énerg~tique et à

~eméàier au d~s~quilibre entr9 population et ressources, constituent un ~lan

global qu'il convienc. Ae mieux étudier pour cH-1er les principales priorités et

en tenant compte des possibilités financières de nos Etats :
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Tenant en compt~ la Déclaration de Kampala su~ l~ Développement durable .,.
Afrique ado;;>téo le 16 juin 1989 ::>ar les Ministres africains ùe l' Environnemant,
de la Planification et ~e l'Eùucation, et dans laquelle ceux-ci s'engageaient
au niveau de chacun de leurs pays à initier ùes réf~rmes et innovati~ns conduis~n:

à àes politiques et à des méthodes ~e 1éveloppement qui soient écologiquement
rationnelles, écünomiquement durables et socialement acceptables

Plei~ement consciente gue c'est à nos pays qu'il incombe d'assumer 'cans
une large mesure la charge ':lu financement '::es activités du Pr,'';1ramme du Caire et
d'a<Jtres respcnsahilités avant :le faire appel à l'.:l.!:osistance extérieure et :'.e
pouvoir ti:!:er parti du capital <.1e bonne volont6 existo.nt au sein t'e la communaut<
internationale ;

Soucieuse de pérenniser le conc6~t d'environnement dans les processus de
développement économique, social et cultur~l '1es Nations africaines, de décloiscn~e~

le secteur de l'EmTironnement par rappl)rt aux autres c:mpétences nationales et ::,:
jeter ~es ;;>asserelles entre tous les départements ministériels en vue ne promouv':~~
l'Environn~~ent à une place qui doit être Jéterminante dans le processus de
décision :

Ayant à l'esprit les Résolutions CM/1153 (XLVIII) sur ~e déversement des
déchets nucléaires et industriels en Afrique et CM/aes.1199 (XLIX) sur la
Convention mon~iale sur le contrôle des Mouv~~ents transfrontières ~es ~échets

dangereux respectivement.

1. PROCLAME 1991 Année Africaine 1e l'Environnement

2. INVITE les Etats me~~res ~ prendr.e les mesures suivantes

i) au niveau nati ~ :

création ~'un Comité nati0nal peur organiser l'année africaine
"le l'environnement en ass0ciant toutes les forces vives ,~a la
nation :

/ ...
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ii) au niveau africain 1

création d'un groupe de travail consultatif au niveau de l'OUA

composé des experts des ùifféren~es ~égions du continent peur

a) rationaliser et cc'.rdr.nner J.' ensemble des projets de

protection de l'Envir')nnemcnt prévus par le Programme

(lu Caire ;

~) évaluer les rigques que les prcjets pr(~r~·~és pourraient

faire peser l'Environ~ement

3. INVITE le Secrétariat Général ~e l'OUA à ap~orter la collaboration

néce9saire pour la réalisation ~ee projets élaborés Jans ce cadre J

~. DEMANDE au Secrétaire Général de l'OUA ~e faire rapport au prochain

Sommet sur la mise en oeuvre ·!e cette résolution.
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RESOLUTIaN SUR LA CONFERENCE DES :1INI3TRES AF:i':ICAINS

DE L'EDUCùTION

La Conférence au SOl!Ul\et :jes Chefs d'Etat .:lt de Gouvernement, réunie
en sa 25àme session ordinaire 1u 24 au 26 Juillet 1989 à Ad1is-Ab~ba, Ethiopie,

Rappelant la réunion des Ministres de l'Education des pays africains
au Sud du Sahara tenue en Juillet '1989 à Abuja, au cours de lùquelle un certain
nombre de recommandations ont été adoptées sur l~s mesures visant !,amél~or~r
l'enseignement en ,Afrique,

Reconnaissant l'existence de graves problèmes affectant l'evseignement
en Afrique, en particulier l'incapacité à maintenir des niveaux élevas et à
rendre l'éducation plus accessible ~ un plus granr. nombre 1e personnes, face
aux besoins croissants en matière n'éducation et à la rarêfaction des ressources
dont dispcsent les gouvernements dans ce domaine,

Préoccu~ par le fait que ces problèmes créent des difficultés politiques,
sociales et éC0nomiques aux G0uvernements en ~frique au sud du Sahara,

Convaincu que l'enseignement de la science et de la technologie est
indispensable à l'industrialisati~n et au développement économique rapiJes èe
l'Afrique,

1. SE FELICITE des récentes études entreprises par la Banque Mondiale sur
l'education en Afrique au Sud du Sahara et sur les problèmes connexes;

2. RECOMMANDE que les Etats membres intensifient leurs efforts en vue
d'accr.,!tre, ~e manière significativ~, l.:lurs investissements en matière d'éducati.. Po,
afin de maintenir le haut niveau de l'~ducaticn,et de la rendre accessible à tcus ,

3. INVITE les Etats membres de l'QUA à renforcer leurs liens èe c~opératic~
et â collaborer avec les insti~utions et les organisations compétentes du Système
des Nations Unies par la promotion d'échanges d'informati~ns et d'expériences en
vue de trouver une solution aux problèmes fondamentaux de l'éducation en Afrique,
notamment la pénurie des ressources et, ~artant, accro!tre la capacité des gouver
nements ! assurer des services éducationnels ad~quats, conformément aux buts et
objectifs fixés par les gouvernements ;

1.··
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4. INVITE les Etats membres de l'OUA à accro!tre les ressources destinées

â la promotion de l'enseignement de la science et de la technologie à tous les

nive~ux dans leurs pays. A cet dgard, ils sont invités à participer effectivement

aux activité& des organisations scientifiques du Tiers-hon~e, de la Commission du

Sud et A celles des autres organisations ayant 1es objectifs ~t principes similaires.

5. DECIDE d'institutionaliser une conférence de Ministres Africains de

l'Education, sous l'égide de l'Organisation ~e l'Unité Africaine, de~ant se tenir

au moins tous les deux ans.

i ...
Best Copy Available
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RESOLUTION SUR L' ALLEGEUENT DU FARDE:'IO 1::";..I ,:'\.
DETTE EXTERIEURE DE L'AFRIQUE

lù Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, -r,:~ui'\i(: en sa 25ème
Session Ordinaire d~ 21 au 26 Juillet 1989 A Addis Abéba. Ethi)pie,

Rappelant le Plan ~'Action de Lagos et l'Acte Final de Lagos adoptés
â sa session extraordinaire tenue ~n 1980 â ~~gos. Nigé~ia.

R30pelant le Programme prio~itaire do ~edressement ~conomique de lOAfri~e

et le Programme d'Action des Nations Unies pour le r€dressement économique et le
développement de l'Afrique (PANUREDA).

Rappelant en outra la eession spéciale de la Conférence des Cheis d'Etat
~t de Gouvernement tenue en 1987 sur l'endettement de l'Afrique au cours de
laquelle il a été décidé de convoquer une conférence internationale sur les
problèmes de l'enGettement de l'Afrique.

Gravement préoccupée par la situation économique de l'.~rique qui continue
de s'empirer malgré les efforts soutenus dépl~yés par les Etats membres en vue
de trouver une solution â la situatio~ désaet~dGde de leurs économies e~ partieulier
le fardeau insupportable de la dette, qui a compromis la croissance écon~mique et
le développement et entraîné l'instabilité politique dans certains pays africains.

1. SE FELICITE des différentes initiatives prises dans le' cadre de la
recherche de solution aux problèmes de la dette en particulier les annulations de
dettes r~cemment ~nnoncés ~~r les Présidents François Mitterand de France et
George Bush des Etats-Unis 1

2. aECONNAIT toutefois la n~cessité d~alléger da~ntaqe le fardeau de la
dette des pays les plus touchés par la crise de l~ dette :

3. INVITE la communauté internationale â élaborer d'urgence une stratégie
plus globale qui tienne compte de tous les aspects du problème de la dette aussi
bien publique que commerciale et ce. sur une ~~se durable :
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4. EXHORTE les pays créanciers à annuler la dette publique qui l~ur est

due par les pays africains en raison ~e la pauvret6 généralisée ayant peur

corollaire les structures fragiles et désuat~s de leurs économies et le faible

niveau de leu~ revenu par habitant qui les a fait classer dans la cat4gorie des

pays dits à faible revenu ou pays gravement affectés pa~ la crise de la dette ;

5. RECOIofMANDE que :

(a) la Banque mondiale mette 50 % au moins des ressources au titre de

la neuviàme reconstitution del'AID à la disposi~ion àes pays africains pour leur

permettre d'alléger le far&eau de leurs dettes et

(h) le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale mettent

a la disposition des Etats dont les obligations au titra du service de la èette sont

dues depuis longtemps à ces èGux Institutions, les ressources au titre do la

facilité d'ajustement structurel. de la facilité d'ajustement structurel élargie

ainsi que de la facilité pour les pays Africains au sud du Sahara, afin que c~s

pays procèdent à·des rachats et bénéficient d~s ~vantages inhérentes â ces facilité~

6. EXHORTE las pays dév~loppés à mettra sur pied. avec l'assistance de la

Banque Mondiale, du FKI et de la BAD un graupe consultatif, spécial en matière d'ai~e

plac~ sous la supervision de la Commission Economique des Natio·.4 pour l'Afrique

7. EXHORTE en outre les pays.e~n~teurE et les pays créanciers à accorder

par l'inte~diaire du groupe consultatif spécial en matiàre d'aide une assistance

financière aux pays africains gravement affectés par la crise de la d~tte: les

ressources au tit~e de ladite assistance devant êt~e utilisées pour honorer les

obligations du servic~de la dette auprès des institutions dont la dette ne peut atr~

rééchelonnée ni annulée J

8. RECOMMANDE également

a) la création d'une institu~~on ou agence internationale de rachat de

la dette, sous l'égide du FMI et de la Banque mondiale. pour racheter à ~es taux

d'escompte trè~ favorables pratiqués sur le marché. la dette que les pays africains

doivent aux banques commerciales. les escomptes ainsi obtenus devant être versés au::

débiteurs, et
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b) qua les transac~ions soient ~n partie financées par IGS ccntribution~

volontaires des pays d6velQPpés et par les ressources non engagées au titr~ des
facilités sp~cialisées de la Banque Mondiale et du FMI avec ~~ 9ans conditionalitéc

9. EXHORTE par ailleurs les pays c~éanciers à prenère entretemps, les
mesures d"trgcnce néc~ssaires pour réduire les taux d'intérêt afin d'éviter
l'accroissement du volume de l~ dette de l'Afrique.

10. INVITE les pays africains qui ne l'ont pas encore fait, à adopter des
réformes structurelles globales appropriées et à am~liorQr l~ur gestion macro
économique en vue de renverser la tendance d~ La fuite des capitaux, de promouvoir
la croissance soutenue et de renforcer l'équllib~e de leurs balances des paiements_

/oe.
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RESOLUTION SUR L:ANGOLA

La Conf4rence des Chefs d'Etat e~ de Gouvernement, réunie en sa 25ème session

ordinaire du 24 au 26 jui.llet 1989 à Addis Abéba, Ethiopie,

Prenant acte des .initiatives des Chefs d'Etat de la Lligne de Front et de

autres Chefs d'Etat africains en vue d'instaure~ la réconciliation nationale, la paix

et l'harmonie en République Populaire d'Angola ainsi que du Plan de P~ix pour l'Angola,

Se f~licitant de la décision m,anime du Comité Central du Parti Travailliste

du ~D?LA d'approuver le Plan de Paix,

Se félicitant en outr~ de la proclamation du cessez-le-feu en République populaü·.

d'Angola,

Ayant entendu le rapport du président en exercice sur la Conférence au Sommet

des Chefs d'Etat Africains, tenue le 22 juin 19.09.à Gbadolite, Zai:re,

Notant en out~ la déclaration du Président de la Républiqup populaire d'Angola

relative au Plan de Paix en vue de la réconciliation. nationale en ~qolp.,

rendue a

l'aid-= mi

1.

Populaire

du Mali,

du Za!re,

Tchad, du

~ Wanil1,
Maroc.

2.

...., ("oon1t~

à la récon

Anqola~

3.

du cessez-l

rendue cett
Prenant note de la Déclaration de Gbadolite sur l'Angola, qui préconise la

réconciliation nationale en R~publique populaire d'Angola,·
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Pr.enant note du rapport de la mission de la Délégation mini~térielle qui s'es i :

rendue au cours de cette année à Washington D.C.,

P.renant note en outre de la détermination de l'Admir. 4 stration Bush à poursuivr,
l'aid~ militaire et financière qu'elle accorde à l'UNITA,

1. REND HOl,:liiAGE à tous cewe qui ont ''leuvré à l'initi:'ltivfi de paix en RépUblique
Populaire d'Angola, en particulier au Président sortant, le Président ~oussa Traord
du Mali, aux Présidents des Etats de la Ligne de Pront, a~~ Présidents des R~publiques

du Za!re, du Burundi, du Cameroun, du Cap Vert, de la République Centrafricaine, dü
Tchad, du Congo, de la C8te-d'!voire, du Gabon, de la Guinée Bissau, du Nigéri'a;' du

~ wania. de ra ~pubrique de Sao Tooé et Princige et à s~ Majesté le Roi _Maroc.

2. EXPRI~œ EN OU~B ,sa profonde qratitude au Pré~ident Jose Eduardo Dos Santos,
Coon:l.to! C..ntral du Parti Travailliste du UPLA et: au peuple anqol... is pour leur engage.':I"

AngolaJ

j
1

J
'1

1

1

3. SE FELICITE de la Déclaration de Goadolite sur l'Angola et aê la proclamation
du cessez-le-feu en République popularie d'Angola;

4. PREND ACTE du rapport de mission de la déléqation ministérielle qui s'est
rendue cette année à Washington D.C.:

s. D~mNDE à l'Administration Bush de mettre fin à toute assîstllnce militaire
et financière à l'UNITA~

----~----- ----- -------------- -
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6. nBrVWDE en outre aux membres du Congràs des Etats-Unis de s'opposer à l'octroi

dg toute aide A l'UNITA et de soutenir les efforts que déploie l'Afrique en vue d'instaure~

la paix et la réconciliation nationale en République populair~ ~'~n~~la:

7. ENTERIt~ le Plan de Paix et de réconcilaition en République populaire d'Anqola:

8. INVITE la Communauté Internationale à soutenir les initiatives pour la reconcili~t.. :

nationale en République Populaire d'Anqola.

Reserves de la Côt~-d'Ivoire sur le préanbule 8
et le dispositif 5.

1000
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La Conf~renc:e Ui:· ..e:fs d'Etat et de Gouvel."nernent
de l'Organisation de l' tit.,:.ce Africaine. r~unie en I:W. 25l:!me
Session Ordinaire à Addis-Abeba,·Ethiopie. du 24 au 26 juil
let 19139.

Rappelant le Programme d' Action des i·lations Unies
pour le ~edressement Economique et le Développ~ent de llA
frique 1986-1990 adopté par la Conf~rel1c:e Gencirale des i:la
tions Unies en Juin 1906 gui, entre gutres. invite la Cor~u
naut~ internationale à metere toUt en oeuvre pou~ fouznir
des ressources suffisantes en vue àe soutenir les efforts
de développement de l'Afrique

Pr~occupêe par le fait que les ~essources accord~es
à des conait~ons ae faveur au continent ont ~t~ nettement
en deçà des besoins ces pays africüins pour soutenir pleine
ment les efiorts qu'ils déploient dans le ~aàre de la mise
en oeuvre des réformes de politique et des programmes d'ajus
tement structurel ;

Se félicitant des contr~bution~ faites jusqu'ici
par la çommunautê internationale pour la mob~lisation des
ressources en· vue du iieoressE:L1ent -=t de la Restruc;;tu:c:ation
t:iconomiques ;

Reconnaissant l'importan~e vitale de c~s ressources
pour 1-= ~edressement et le Dëvelopp~ent socio-dconomique
de l'Afrique et le fa~t que la ~ommunauté internationale
est ple.i.ne.ment t'onsciente <le la n~cessite:i de fou::nir des
ressources ac~rues à ries ~onditions d~ faveur pour soutenir
le ti~veloppement soçial et éçonomique des pays africains

1. LANCE un appel à la Communaut~ ùonatrice interna
tionale pour qu'elle:

/ ...

1

1
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a) accroisse substantiel ~ :..: ... R ~•• niveau

sup~rieur à celui dès L~~~OL7ê.~3 de la 5~e

reconstiüution r les ressou=~~_ ae la 6ème
reconstitution du Fonds A~~__~in de Dévelop

pement et qu'elle accroiss~ ~galement les
ressources de l'él~ment don du Fonds au titre
de l'assistance ~echnique ;

b) accroisse substantiellement la 9ème recons
titu~ion de l'Association Internationale
pour le Développement (AID) à un niveau su
p-arieur à celui de la fJème ~

c) prolonge la durée du programme op~cial pour
l'Afrique financé par plusieu~s donateurs
au-delà de 1990

d) reconnaisse la nécessité de mettre en place
das facilités supplémentaires distinctes

1
en vue de fournir un~ aide financière à des
conditions de faveur aux pays africains à

revenus intermédiaires ne bunéficiant pas
au programme de l'AID et dont les besoins
ne peuvent pas être satisfaits par les arran
gements internationaux actuels aans des con
ditions appropr~~es.

2. SB PELZCZTB des effort& soutenus que déploient
les r~sponsables de la ~anque Africaine de Développement
en VUe de trouver des solutions durables aux problèmes de
la dette ex~êrieure de l'Afrique

3. DBMARDB aux responsable~ de la Banque Africaine
de Développement ainsi qu' aux insti'cutinns financières inter-

1 . ..

J

f~

1
1
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nationales d'intensifier leuxs efforts dans la mobilisation
de ressources à des conditions de faveur auprès èes pays
développ~s pour financer le redressement économique et so
cial et le développement de l'Afrique.
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lŒSOLD"l'ION RELATIVE A LA COMMISSION

APRlCAIliS DES DROI~S DE L'HOMME ft DES PEUPLES

La Conf4rence des Chefs è'Stat et de Gouvernement ùe l'OUA, r~unie en sa Vinqt

cinquflme session ordinaire à Addis Abdba, Ethiopie,du 24 au 26 juillet 1989,

Ayant examiné le rapport d'activités de la Commission Africaine ,des 'Droits

4e 1'8011IIII8 et des .Peuplespour la ~riode 1988-1989, présenté par le PrtSsident

4a cette COIllIlIission, M. Isaac',OOUE:IIlA,

Considérant que la promotion et la protection des Droits'de' l'Homme et des

Peuple. en Afrique sont des facteurs essentiels de l'épanouissement des citoyens

et des peuplea africaina e~ constituent une cont~ibution significative à la r~alisatic

de leurs aspirations au développement,

Ayant pris connaissance avec satisfaction de l'inau~~ation du siège de la

Commission et de s~n Secrétariat Permanent à Banjul, République de Gambie, le

12 juin 1989,

Ayant pris note de la demande formulée par la Comraission en ce qui concerne

l'allocation de fonds pour les activités de promotion, l'auqmentation du taux

des 4molument9 pour les membres de la Commission ainsi que la mise à sa disposition

du personnel destiné à lui permettre de mener à bien sa mission,

Résolue à doter la Commission des moyens nécessaires à son fonctionnement

efficace en vue d'atteindre les objectifs qui lui ont été assignée,

1. ADOPTE le rapport d'activités de la Commission Africaine des Droits de l'Homme

et des Peuples pour la période 198R-1989 et ~n ~utorise la publicati0n.

2. EXPRIME sa gratitude à la République de Gambie pour les facilités matérielles

et autres offertes au Secrétariat de la Commission pour son installation1

5,

1.

f

•
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3. FELICITE le Président et les membres de la Commission po·tr l'excellent travail
accompli et les encourage à persévérer pour aller toujours de l'avant~

4. EXHORTE ENCORE UNE ,FQIS' les Etats membres 'qui ne l'ont pas encore fait à adhé.~!'a la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples~

s. D~JDE au Secrétaire Génêral en coopérâtlon avec le Comité Cons~ltatif sur
les QuestiQnsAdministratives, Budqetaires et Financières et en attendant le prochain

:~exercice budgétaire, de trouver les solutions appropriées aux problèmes budgétaires.
financiers et de personnel soulevés par la Commispion Africaine des Droits de l'Homme
et des Peuples.

---------,-_:~_.-...._.. ;._.. _....:....-...::'.:. ...

1

1.,

1

.1
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MOTION DE RE~œRCIEMENTS

Nous, Chefs d' !!:tat et de Gouvernement de 1 "Organisation de l'Unité

Africaine, réunis à l'occasion de notre vingt-cinquiène session ordinaire

à Addis Abéba,Ethiopie, du 24 au 26 Juillet 1989,

Ayant entendu le rappor~ d'activités exhaustif at excellent présenté

par Son Excellence le Président ~~~ssa Traoré, Pr~sident de la vingt-quatrième

session ordinaire de notre Conférence, Présinent de l'Organisation de l'unité

Africaine,

Avant suivi avec un vif in~érêt les efforts inlassah1es qu'il a

déployés en vue d'assurer la réalisation et la consolidation des principes

et objectifs de l'Organisation de l'Unité Africaine,

Ayant noté avec satisfaction sa vision réaliste des problèmes africai1s,

son dévouement et le soutien indéfectible qu'il n'a cessé d'apporter à la cause

de l'Unité Africaine, à la dignité des peuples d'Afrique ainsi qu'à la s\~rvie

de l'Organisation de. l'Unité Africaine,

~ aveq une profonde satisfaction l'efficacité, la clairvoyance et

l'esprit méthodique avec lesquels Son Excell~nce le Président Hosni Moubarak

a dirigé les travaux do la vingt-cinquième session de notre Conférence,

Considérênt l'accueil chaleureux et la généreuse hospitalité qui ont

été réservés par la République Populaire Démocratique d'Echiopie, sous la

direction du Président Mengistu Hailé Mariam, par son gouvernement et son peuple,

au~ Chefs d'Etat et de Gouvernement, ainsi qu'aux Chefs des délégations et à

tous les participants,

Se félicitant ùe la qualité de~ rapports clairvoyants et instructifs

présentés par le Secrétaire Général de l'Organisation, M. Idé Oumarou,

1. FELICITONS et RE~qCIONS S.E. le Président Moussa Traoré, Président

de la vingt-quatrième session ordinaire rie la Conférence au Sommet des Chefs

d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'Unité Africaine pour son

rapport exhaustif et plein d'enseignement sur les problèmes les plus cruciaux

de l'Afrique;

·=:;l;',""fI".,,_Lili.1IIllIi""-
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2. EXPRIMONS notre profonde gratitude et notre admiration au Président
Moussa Traoré pour le dévouement exceptionnel don~' il a fait preuve dans l'ac
complissement de sa mission, pour son panafricanisme et ses prises de position
fermes concernant le strict respect de la Charte et des pr~ncipes de l'Organi
sation comme le montre à l'évidence l'évolution de l'OUA tout au long de son
mandat

3. EXPRIMONS en ou~r~ notre profonde gratitude et notre adrnir~tion au
président Hosni Moubarak pour l'efficacité, la cl?irvoyance et l'esprit métho
dique avec lesquels il a dirigé les travaux de notre vingt-cinquième session

4. EXPRIMONS nos plus s1ncéres remerciements et notre gratitude au
Camarade Président Mengistu Haile Mariam, au Parti, au Gouvernement et au
Peuple frère de la République ~opulaire D~mocratique d'Ethiopie pour l'accueil
chaleureux et la très généreuse hospitalité qui ont été réservés à toutes les
délégations participant aUX travaux de la vingt-cinql1ième session de la
Conférence au Sommet

5. EXPRIMONS également nos sincères remerciements et notre profonde
satisfa~tion au Secrétaire Général et au personnel de notre Organisation
continentale pour les rapports clairs et exhaustifs qu'ils nous ont présentés

6. EXPRIMONS nos vives félicitations à Son Excellence M. Salim Ahmed
Salim pour son élection au poste de Secrétaire Général de notre Organisation
et lui souhaitons.plein succès dans sa noble et difficile tâche.
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